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Partie législative

LIVRE VI : Des difficultés des entreprises.

Article L610-1

Un décret en Conseil d'Etat détermine, dans chaque département, le tribunal ou les tribunaux appelés à
connaître des procédures prévues par le présent livre, ainsi que le ressort dans lequel ces tribunaux exercent
les attributions qui leur sont dévolues.

TITRE Ier : De la prévention des difficultés des entreprises.

Chapitre Ier : De la prévention des difficultés des entreprises, du
mandat ad hoc et de la procédure de conciliation

Article L611-1

Toute personne immatriculée au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers ainsi que
tout entrepreneur individuel à responsabilité limitée et toute personne morale de droit privé peut adhérer à un
groupement de prévention agréé par arrêté du représentant de l'Etat dans la région.

Ce groupement a pour mission de fournir à ses adhérents, de façon confidentielle, une analyse des
informations économiques, comptables et financières que ceux-ci s'engagent à lui transmettre régulièrement.

Lorsque le groupement relève des indices de difficultés, il en informe le chef d'entreprise et peut lui proposer
l'intervention d'un expert.

A la diligence du représentant de l'Etat, les administrations compétentes prêtent leur concours aux
groupements de prévention agréés. Les services de la Banque de France peuvent également, suivant des
modalités prévues par convention, être appelés à formuler des avis sur la situation financière des entreprises
adhérentes. Les groupements de prévention agréés peuvent aussi bénéficier d'aides des collectivités
territoriales.

Les groupements de prévention agréés sont habilités à conclure, notamment avec les établissements de
crédit, les sociétés de financement et les entreprises d'assurance, des conventions au profit de leurs adhérents.

Article L611-2

I.-Lorsqu'il résulte de tout acte, document ou procédure qu'une société commerciale, un groupement d'intérêt
économique, ou une entreprise individuelle, commerciale ou artisanale connaît des difficultés de nature
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à compromettre la continuité de l'exploitation, ses dirigeants peuvent être convoqués par le président du
tribunal de commerce pour que soient envisagées les mesures propres à redresser la situation.

Dès l'envoi de cette convocation, le président du tribunal peut, nonobstant toute disposition législative ou
réglementaire contraire, obtenir communication, par les commissaires aux comptes, les membres du comité
social et économique, les administrations publiques, les organismes de sécurité et de prévoyance sociales
ainsi que les services chargés de la centralisation des risques bancaires et des incidents de paiement, des
renseignements de nature à lui donner une exacte information sur la situation économique et financière du
débiteur.

II.-Lorsque les dirigeants d'une société commerciale ne procèdent pas au dépôt des comptes annuels dans les
délais prévus par les textes applicables, le président du tribunal peut, le cas échéant sur demande du président
d'un des observatoires mentionnés à l'article L. 910-1 A, leur adresser une injonction de le faire à bref délai
sous astreinte.

Si cette injonction n'est pas suivie d'effet dans un délai fixé par décret en Conseil d'Etat, le président du
tribunal peut également faire application à leur égard des dispositions du deuxième alinéa du I.

Le II est applicable, dans les mêmes conditions, à tout entrepreneur individuel à responsabilité limitée qui ne
procède pas au dépôt des comptes annuels ou documents mentionnés au premier alinéa de l'article L. 526-14,
lorsque l'activité professionnelle à laquelle le patrimoine est affecté est commerciale ou artisanale.

Article L611-2-1

Les dispositions du I de l'article L. 611-2 sont applicables, dans les mêmes conditions, aux personnes
morales de droit privé et aux personnes physiques exerçant une activité professionnelle agricole ou
indépendante, y compris une profession libérale soumise à un statut législatif ou réglementaire ou dont le
titre est protégé. Pour l'application du présent article, le tribunal judiciaire est compétent et son président
exerce les mêmes pouvoirs que ceux conférés au président du tribunal de commerce.

Par exception, lorsque la personne physique ou morale concernée exerce la profession d'avocat,
d'administrateur judiciaire, de mandataire judiciaire ou d'officier public ou ministériel, le président du
tribunal judiciaire ne procède qu'à l'information de l'ordre professionnel ou de l'autorité compétente dont elle
relève, sur les difficultés portées à sa connaissance relativement à la situation économique, sociale, financière
et patrimoniale du professionnel.

Article L611-2-2

Lorsqu'il lui apparaît que l'urgence commande l'adoption de mesures immédiates et que le dirigeant s'y refuse
ou fait savoir qu'il envisage des mesures que le commissaire aux comptes estime insuffisantes, ce dernier
peut en informer le président du tribunal compétent dès la première information faite, en application des
articles L. 234-1, L. 234-2, L. 251-15 et L. 612-3, au président du conseil d'administration ou de surveillance
ou au dirigeant.

Dans ce cas, le commissaire aux comptes informe par tout moyen et sans délai le président du tribunal de
ses constats et démarches. Il peut lui adresser la copie de tous les documents utiles à cette information et lui
expose les raisons qui l'ont conduit à constater l'insuffisance des décisions prises.
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Le commissaire aux comptes peut, à son initiative ou à la demande du président du tribunal, transmettre à
ce dernier tout renseignement complémentaire de nature à lui donner une exacte information sur la situation
économique et financière de l'entreprise.

Le commissaire aux comptes peut également, à tout moment, demander à être entendu, avec les dirigeants,
par le président du tribunal.

Article L611-3

Le président du tribunal peut, à la demande d'un débiteur, désigner un mandataire ad hoc dont il détermine
la mission. Le débiteur peut proposer le nom d'un mandataire ad hoc. La décision nommant le mandataire ad
hoc est communiquée pour information aux commissaires aux comptes lorsqu'il en a été désigné.

Le tribunal compétent est le tribunal de commerce si le débiteur exerce une activité commerciale ou
artisanale et le tribunal judiciaire dans les autres cas.

Le débiteur n'est pas tenu d'informer le comité social et économique de la désignation d'un mandataire ad
hoc.

Article L611-4

Il est institué, devant le tribunal de commerce, une procédure de conciliation dont peuvent bénéficier les
débiteurs exerçant une activité commerciale ou artisanale qui éprouvent une difficulté juridique, économique
ou financière, avérée ou prévisible, et ne se trouvent pas en cessation des paiements depuis plus de quarante-
cinq jours.

Article L611-5

La procédure de conciliation est applicable, dans les mêmes conditions, aux personnes morales de droit privé
et aux personnes physiques exerçant une activité professionnelle indépendante, y compris une profession
libérale soumise à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé. Pour l'application du
présent article, le tribunal judiciaire est compétent et son président exerce les mêmes pouvoirs que ceux
attribués au président du tribunal de commerce.

La procédure de conciliation n'est pas applicable aux personnes exerçant une activité agricole définie à
l'article L. 311-1 du code rural et de la pêche maritime qui bénéficient de la procédure prévue aux articles L.
351-1 à L. 351-7 du même code.

Article L611-6



Code de commerce - Dernière modification le 01 janvier 2022 - Document généré le 17 janvier 2022

Copyright (C) 2007-2022 Legifrance

Le président du tribunal est saisi par une requête du débiteur exposant sa situation économique, financière,
sociale et patrimoniale, ses besoins de financement ainsi que, le cas échéant, les moyens d'y faire face. Le
débiteur peut proposer le nom d'un conciliateur.

La procédure de conciliation est ouverte par le président du tribunal qui désigne un conciliateur pour une
période n'excédant pas quatre mois mais qu'il peut, par une décision motivée, proroger à la demande de ce
dernier sans que la durée totale de la procédure de conciliation ne puisse excéder cinq mois. Si une demande
de constatation ou d'homologation a été formée en application de l'article L. 611-8 avant l'expiration de
cette période, la mission du conciliateur et la procédure sont prolongées jusqu'à la décision, selon le cas, du
président du tribunal ou du tribunal. A défaut, elles prennent fin de plein droit et une nouvelle conciliation ne
peut être ouverte dans les trois mois qui suivent.

La décision ouvrant la procédure de conciliation est communiquée au ministère public et, si le débiteur est
soumis au contrôle légal de ses comptes, aux commissaires aux comptes. Lorsque le débiteur exerce une
profession libérale soumise à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé, la décision est
également communiquée à l'ordre professionnel ou à l'autorité compétente dont, le cas échéant, il relève. Elle
est susceptible d'appel de la part du ministère public. Le débiteur n'est pas tenu d'informer le comité social et
économique de l'ouverture de la procédure.

Le débiteur peut récuser le conciliateur dans des conditions et délais fixés par décret en Conseil d'Etat.

Après ouverture de la procédure de conciliation, le président du tribunal peut, nonobstant toute disposition
législative ou réglementaire contraire, obtenir communication de tout renseignement lui permettant
d'apprécier la situation économique, financière, sociale et patrimoniale du débiteur et ses perspectives de
règlement, notamment par les commissaires aux comptes, les experts-comptables, les notaires, les membres
et représentants du personnel, les administrations et organismes publics, les organismes de sécurité et de
prévoyance sociales, les établissements de crédit, les sociétés de financement, les établissements de monnaie
électronique, les établissements de paiement, les entreprises d'assurance mentionnées à l'article L. 310-2 du
code des assurances pratiquant les opérations d'assurance-crédit ainsi que les services chargés de centraliser
les risques bancaires et les incidents de paiement. En outre, il peut charger un expert de son choix d'établir un
rapport sur la situation économique, financière, sociale et patrimoniale du débiteur.

Article L611-7

Le conciliateur a pour mission de favoriser la conclusion entre le débiteur et ses principaux créanciers ainsi
que, le cas échéant, ses cocontractants habituels, d'un accord amiable destiné à mettre fin aux difficultés de
l'entreprise. Il peut également présenter toute proposition se rapportant à la sauvegarde de l'entreprise, à la
poursuite de l'activité économique et au maintien de l'emploi. Il peut être chargé, à la demande du débiteur et
après avis des créanciers participants, d'une mission ayant pour objet l'organisation d'une cession partielle ou
totale de l'entreprise qui pourrait être mise en œuvre, le cas échéant, dans le cadre d'une procédure ultérieure
de sauvegarde, de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire.

Le conciliateur peut, pour exercer sa mission, obtenir du débiteur tout renseignement utile. Le président du
tribunal communique au conciliateur les renseignements dont il dispose et, le cas échéant, les résultats de
l'expertise mentionnée au cinquième alinéa de l'article L. 611-6.

Les administrations financières, les organismes de sécurité sociale, les institutions gérant le régime
d'assurance chômage prévu par les articles L. 5422-1 et suivants du code du travail et les institutions régies
par le livre IX du code de la sécurité sociale peuvent consentir des remises de dettes dans les conditions
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fixées à l'article L. 626-6 du présent code. Des cessions de rang de privilège ou d'hypothèque ou l'abandon de
ces sûretés peuvent être consenties dans les mêmes conditions.

Le conciliateur rend compte au président du tribunal de l'état d'avancement de sa mission et formule toutes
observations utiles sur les diligences du débiteur.

Au cours de la procédure, le débiteur peut demander au juge qui a ouvert celle-ci de faire application de
l'article 1343-5 du code civil à l'égard d'un créancier qui l'a mis en demeure ou poursuivi, ou qui n'a pas
accepté, dans le délai imparti par le conciliateur, la demande faite par ce dernier de suspendre l'exigibilité
de la créance. Dans ce dernier cas, le juge peut, nonobstant les termes du premier alinéa de ce même article,
reporter ou échelonner le règlement des créances non échues, dans la limite de la durée de la mission du
conciliateur. Le juge statue après avoir recueilli les observations du conciliateur. Il peut subordonner la
durée des mesures ainsi prises à la conclusion de l'accord prévu au présent article. Dans ce cas, le créancier
intéressé est informé de la décision selon des modalités fixées par décret en Conseil d'Etat.

En cas d'impossibilité de parvenir à un accord, le conciliateur présente sans délai un rapport au président du
tribunal. Celui-ci met fin à sa mission et à la procédure de conciliation. Sa décision est notifiée au débiteur et
communiquée au ministère public.

Article L611-8

I. - Le président du tribunal, sur la requête conjointe des parties, constate leur accord et donne à celui-ci force
exécutoire. Il statue au vu d'une déclaration certifiée du débiteur attestant qu'il ne se trouvait pas en cessation
des paiements lors de la conclusion de l'accord, ou que ce dernier y met fin. La décision constatant l'accord
n'est pas soumise à publication et n'est pas susceptible de recours. Elle met fin à la procédure de conciliation.

II. - Toutefois, à la demande du débiteur, le tribunal homologue l'accord obtenu si les conditions suivantes
sont réunies :

1° Le débiteur n'est pas en cessation des paiements ou l'accord conclu y met fin ;

2° Les termes de l'accord sont de nature à assurer la pérennité de l'activité de l'entreprise ;

3° L'accord ne porte pas atteinte aux intérêts des créanciers non signataires.

III. - Lorsque le président du tribunal constate l'accord ou que le tribunal homologue celui-ci, il peut, à la
demande du débiteur, désigner le conciliateur en tant que mandataire à l'exécution de l'accord pendant la
durée de cette exécution. En cas de difficultés faisant obstacle à l'exécution de sa mission, le mandataire
désigné présente sans délai un rapport, selon le cas, au président du tribunal ou au tribunal, qui peut alors
mettre fin à sa mission par décision notifiée au débiteur. Ce dernier peut également, à tout moment, solliciter
la fin de cette mission.

Article L611-8-1

Le comité social et économique est informé par le débiteur du contenu de l'accord lorsque celui-ci demande
l'homologation.
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Article L611-9

Le tribunal statue sur l'homologation après avoir entendu ou dûment appelé en chambre du conseil le
débiteur, les créanciers parties à l'accord, la ou les personnes désignées par le comité social et économique, le
conciliateur et le ministère public. L'ordre professionnel ou l'autorité compétente dont relève, le cas échéant,
le débiteur qui exerce une profession libérale soumise à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre
est protégé, est entendu ou appelé dans les mêmes conditions.

Le tribunal peut entendre toute autre personne dont l'audition lui paraît utile.

Article L611-10

L'homologation de l'accord met fin à la procédure de conciliation.

Lorsque le débiteur est soumis au contrôle légal de ses comptes, l'accord homologué est transmis à son
commissaire aux comptes. Le jugement d'homologation est déposé au greffe où tout intéressé peut en
prendre connaissance et fait l'objet d'une mesure de publicité. Il est susceptible d'appel de la part du ministère
public et, en cas de contestation relative au privilège mentionné à l'article L. 611-11, de la part des parties à
l'accord. Il peut également être frappé de tierce opposition. Le jugement rejetant l'homologation ne fait pas
l'objet d'une publication. Il est susceptible d'appel.

Article L611-10-1

Pendant la durée de son exécution, l'accord constaté ou homologué interrompt ou interdit toute action en
justice et arrête ou interdit toute poursuite individuelle tant sur les meubles que les immeubles du débiteur
dans le but d'obtenir le paiement des créances qui en font l'objet ; nonobstant les dispositions de l'article
1343-2 du code civil, les intérêts échus de ces créances ne peuvent produire des intérêts. Il interrompt, pour
la même durée, les délais impartis aux créanciers parties à l'accord à peine de déchéance ou de résolution des
droits afférents aux créances mentionnées par l'accord.

Si, au cours de cette même durée, le débiteur est mis en demeure ou poursuivi par l'un des créanciers appelés
à la conciliation dans le but d'obtenir le paiement d'une créance qui n'a pas fait l'objet de l'accord, le juge qui
a ouvert la procédure de conciliation peut, à la demande du débiteur et après avoir recueilli, le cas échéant,
les observations du mandataire à l'exécution de l'accord, faire application des dispositions de l'article 1343-5
du code civil, en prenant en compte les conditions d'exécution de l'accord. Les dispositions du présent alinéa
ne sont pas applicables aux créanciers mentionnés au troisième alinéa de l'article L. 611-7.

Article L611-10-2

Les personnes coobligées ou ayant consenti une sûreté personnelle ou ayant affecté ou cédé un bien en
garantie peuvent se prévaloir des mesures accordées au débiteur en application du cinquième alinéa de
l'article L. 611-7 ou du deuxième alinéa de l'article L. 611-10-1 ainsi que des dispositions de l'accord
constaté ou homologué.

L'accord homologué entraîne la levée de plein droit de toute interdiction d'émettre des chèques
conformément à l'article L. 131-73 du code monétaire et financier, mise en œuvre à l'occasion du rejet
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d'un chèque émis avant l'ouverture de la procédure de conciliation. Lorsque le débiteur est un entrepreneur
individuel à responsabilité limitée, cette interdiction est levée sur les comptes afférents au patrimoine visé
par la procédure.

Article L611-10-3

Saisi par l'une des parties à l'accord constaté, le président du tribunal, s'il constate l'inexécution des
engagements résultant de cet accord, prononce la résolution de celui-ci.

Dans les mêmes conditions, le tribunal prononce la résolution de l'accord homologué.

Le président du tribunal ou le tribunal qui décide la résolution de l'accord peut aussi prononcer la déchéance
de tout délai de paiement accordé en application du cinquième alinéa de l'article L. 611-7 ou du second
alinéa de l'article L. 611-10-1.

Article L611-10-4

La caducité ou la résolution de l'accord amiable ne prive pas d'effets les clauses dont l'objet est d'en organiser
les conséquences.

Article L611-11

En cas d'ouverture d'une procédure de sauvegarde, de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire,
les personnes qui avaient consenti, dans le cadre d'une procédure de conciliation ayant donné lieu à l'accord
homologué mentionné au II de l'article L. 611-8, un nouvel apport en trésorerie au débiteur en vue d'assurer
la poursuite d'activité de l'entreprise et sa pérennité, sont payées, pour le montant de cet apport, par privilège
avant toutes les autres créances, selon le rang prévu au II de l'article L. 622-17 et au I de l'article L. 643-8.
Les personnes qui fournissent, dans le même cadre , un nouveau bien ou service en vue d'assurer la poursuite
d'activité de l'entreprise et sa pérennité bénéficient du même privilège pour le prix de ce bien ou de ce
service.

Cette disposition ne s'applique pas aux apports consentis par les actionnaires et associés du débiteur dans le
cadre d'une augmentation de capital.

Les créanciers signataires de l'accord ne peuvent bénéficier directement ou indirectement de cette disposition
au titre de leurs concours antérieurs à l'ouverture de la conciliation.

Article L611-12

L'ouverture d'une procédure de sauvegarde, de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire met fin
de plein droit à l'accord constaté ou homologué en application de l'article L. 611-8. En ce cas, les créanciers
recouvrent l'intégralité de leurs créances et sûretés, déduction faite des sommes perçues, sans préjudice des
dispositions prévues à l'article L. 611-11.
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Article L611-13

Les missions de mandataire ad hoc ou de conciliateur ne peuvent être exercées par une personne ayant, au
cours des vingt-quatre mois précédents, perçu, à quelque titre que ce soit, directement ou indirectement,
une rémunération ou un paiement de la part du débiteur intéressé, de tout créancier du débiteur ou d'une
personne qui en détient le contrôle ou est contrôlée par lui au sens de l'article L. 233-16, sauf s'il s'agit
d'une rémunération perçue au titre d'un mandat ad hoc ou d'un mandat de justice confié dans le cadre d'une
procédure de règlement amiable ou d'une procédure de conciliation à l'égard du même débiteur ou du même
créancier ou de la rémunération perçue au titre d'un mandat de justice, autre que celui de commissaire à
l'exécution du plan, confié dans le cadre d'une procédure de sauvegarde ou de redressement judiciaire.
L'existence d'une rémunération ou d'un paiement perçus de la part d'un débiteur entrepreneur individuel à
responsabilité limitée est appréciée en considération de tous les patrimoines dont ce dernier est titulaire. La
personne ainsi désignée doit attester sur l'honneur, lors de l'acceptation de son mandat, qu'elle se conforme à
ces interdictions.

Les missions de mandataire ad hoc ou de conciliateur ne peuvent être confiées à un juge consulaire en
fonction ou ayant quitté ses fonctions depuis moins de cinq ans.

Article L611-14

Après avoir recueilli l'accord du débiteur et, en cas de recours à la conciliation et au mandat à l'exécution
de l'accord, l'avis du ministère public dans les conditions fixées par décret en Conseil d'Etat, le président du
tribunal fixe, au moment de leur désignation, les conditions de la rémunération du mandataire ad hoc, du
conciliateur, du mandataire à l'exécution de l'accord et, le cas échéant, de l'expert, en fonction des diligences
qu'implique l'accomplissement de leur mission. Leur rémunération est arrêtée à l'issue de celle-ci par
ordonnance du président du tribunal qui est communiquée au ministère public. La rémunération ne peut être
liée au montant des abandons de créances obtenus ni faire l'objet d'un forfait pour ouverture du dossier.

Les recours contre la décision arrêtant la rémunération sont portés devant le premier président de la cour
d'appel dans un délai fixé par décret en Conseil d'Etat.

Article L611-15

Toute personne qui est appelée à la procédure de conciliation ou à un mandat ad hoc ou qui, par ses
fonctions, en a connaissance est tenue à la confidentialité.

Article L611-16

Est réputée non écrite toute clause qui modifie les conditions de poursuite d'un contrat en cours en diminuant
les droits ou en aggravant les obligations du débiteur du seul fait de la désignation d'un mandataire ad hoc en
application de l'article L. 611-3 ou de l'ouverture d'une procédure de conciliation en application de l'article L.
611-6 ou d'une demande formée à cette fin.
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Est réputée non écrite toute clause mettant à la charge du débiteur, du seul fait de la désignation d'un
mandataire ad hoc en application de l'article L. 611-3 ou de l'ouverture d'une procédure de conciliation en
application de l'article L. 611-6, les honoraires du conseil auquel le créancier a fait appel dans le cadre de
ces procédures pour la quote-part excédant la proportion fixée par arrêté du garde des sceaux, ministre de la
justice.
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Partie législative

LIVRE VI : Des difficultés des entreprises.

TITRE Ier : De la prévention des difficultés des entreprises.

Chapitre II : Des dispositions applicables aux personnes morales de
droit privé non commerçantes ayant une activité économique

Article L612-1

Les personnes morales de droit privé non commerçantes ayant une activité économique dont le nombre de
salariés, le montant hors taxes du chiffre d'affaires ou les ressources et le total du bilan dépassent, pour deux
de ces critères, des seuils fixés par décret en Conseil d'Etat, doivent établir chaque année un bilan, un compte
de résultat et une annexe. Les modalités d'établissement de ces documents sont précisées par décret.

Ces personnes morales sont tenues de nommer au moins un commissaire aux comptes et, lorsque les
conditions définies au deuxième alinéa du I de l'article L. 823-1 sont réunies, un suppléant.

Pour les coopératives agricoles et les sociétés d'intérêt collectif agricole qui n'ont pas la forme commerciale
et dont les titres financiers ne sont pas admis aux négociations sur un marché réglementé, cette obligation
peut être satisfaite, dans les conditions définies à l'article L. 527-1-1 du code rural et de la pêche maritime,
par le recours au service d'une fédération agréée pour la révision mentionnée à l'article L. 527-1 du même
code.

Les peines prévues par l'article L. 242-8 sont applicables aux dirigeants des personnes morales mentionnées
au premier alinéa du présent article qui n'auront pas, chaque année, établi un bilan, un compte de résultat et
une annexe.

Même si les seuils visés au premier alinéa ne sont pas atteints, les personnes morales de droit privé non
commerçantes ayant une activité économique peuvent nommer un commissaire aux comptes et un suppléant
dans les mêmes conditions que celles prévues au deuxième alinéa. Dans ce cas, le commissaire aux comptes
et son suppléant sont soumis aux mêmes obligations, encourent les mêmes responsabilités civile et pénale et
exercent les mêmes pouvoirs que s'ils avaient été désignés en application du premier alinéa.

Article L612-2

Les personnes morales de droit privé non commerçantes ayant une activité économique dont, soit le nombre
de salariés, soit le montant hors taxes du chiffre d'affaires ou les ressources dépassent un seuil défini
par décret en Conseil d'Etat, sont tenues d'établir une situation de l'actif réalisable et disponible, valeurs
d'exploitation exclues, et du passif exigible, un compte de résultat prévisionnel, un tableau de financement et
un plan de financement.

La périodicité, les délais et les modalités d'établissement de ces documents sont précisés par décret.
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Ces documents sont analysés dans des rapports écrits sur l'évolution de la personne morale, établis par
l'organe chargé de l'administration. Ces documents et rapports sont communiqués simultanément au
commissaire aux comptes, au comité social et économique et à l'organe chargé de la surveillance, lorsqu'il en
existe.

En cas de non-observation des dispositions prévues aux alinéas précédents ou si les informations données
dans les rapports visés à l'alinéa précédent appellent des observations de sa part, le commissaire aux comptes
le signale dans un rapport écrit qu'il communique à l'organe chargé de l'administration ou de la direction.
Ce rapport est communiqué au comité social et économique. Il est donné connaissance de ce rapport à la
prochaine réunion de l'organe délibérant.

Article L612-3

Lorsque le commissaire aux comptes d'une personne morale visée aux articles L. 612-1 et L. 612-4 relève,
à l'occasion de l'exercice de sa mission, des faits de nature à compromettre la continuité de l'exploitation
de cette personne morale, il en informe les dirigeants de la personne morale dans des conditions fixées par
décret en Conseil d'Etat.

A défaut de réponse dans un délai fixé par décret en Conseil d'Etat, ou si celle-ci ne permet pas d'être assuré
de la continuité de l'exploitation, le commissaire aux comptes invite, par un écrit dont la copie est transmise
au président du tribunal judiciaire, les dirigeants à faire délibérer l'organe collégial de la personne morale
sur les faits relevés. Le commissaire aux comptes est convoqué à cette séance. La délibération de l'organe
collégial est communiquée au comité social et économique et au président du tribunal judiciaire.

Lorsque l'organe collégial de la personne morale n'a pas été réuni pour délibérer sur les faits relevés ou
lorsque le commissaire aux comptes n'a pas été convoqué à cette séance ou si le commissaire aux comptes
constate qu'en dépit des décisions prises la continuité de l'exploitation demeure compromise, une assemblée
générale est convoquée dans des conditions et délais fixés par décret en Conseil d'Etat. Le commissaire aux
comptes établit un rapport spécial qui est présenté à cette assemblée. Ce rapport est communiqué au comité
social et économique.

Si, à l'issue de la réunion de l'assemblée générale, le commissaire aux comptes constate que les décisions
prises ne permettent pas d'assurer la continuité de l'exploitation, il informe de ses démarches le président du
tribunal et lui en communique les résultats.

Dans un délai de six mois à compter du déclenchement de la procédure, le commissaire aux comptes peut en
reprendre le cours au point où il avait estimé pouvoir y mettre un terme lorsque, en dépit des éléments ayant
motivé son appréciation, la continuité de l'exploitation demeure compromise et que l'urgence commande
l'adoption de mesures immédiates.

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables lorsqu'une procédure de conciliation ou de
sauvegarde a été engagée par le débiteur en application des articles L. 611-6 et L. 620-1.

Article L612-4

Toute association ayant reçu annuellement des autorités administratives, au sens de l'article 1er de la loi
du 12 avril 2000, ou des établissements publics à caractère industriel et commercial une ou plusieurs
subventions en numéraire dont le montant global dépasse un seuil fixé par décret, doit établir des comptes
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annuels comprenant un bilan, un compte de résultat et une annexe dont les modalités d'établissement sont
fixées par décret. Ces associations doivent assurer, dans des conditions déterminées par décret en Conseil
d'Etat, la publicité de leurs comptes annuels et du rapport du commissaire aux comptes.

Ces mêmes associations sont tenues de nommer au moins un commissaire aux comptes et, lorsque les
conditions définies au deuxième alinéa du I de l'article L. 823-1 sont réunies, un suppléant.

Les peines prévues à l'article L. 242-8 sont applicables aux dirigeants des associations mentionnées au
premier alinéa du présent article qui n'ont pas, chaque année, établi un bilan, un compte de résultat et une
annexe ou assuré la publicité de leurs comptes annuels et du rapport du commissaire aux comptes.

A la demande de tout intéressé ou du représentant de l'Etat dans le département du siège de l'association,
le président du tribunal, statuant en référé, peut enjoindre sous astreinte aux dirigeants de toute association
mentionnée au premier alinéa d'assurer la publicité des comptes annuels et du rapport du commissaire aux
comptes. Le président peut, dans les mêmes conditions et à cette même fin, désigner un mandataire chargé
d'effectuer ces formalités.

Article L612-5

Le représentant légal ou, s'il en existe un, le commissaire aux comptes d'une personne morale de droit privé
non commerçante ayant une activité économique ou d'une association visée à l'article L. 612-4 présente à
l'organe délibérant ou, en l'absence d'organe délibérant, joint aux documents communiqués aux adhérents un
rapport sur les conventions passées directement ou par personne interposée entre la personne morale et l'un
de ses administrateurs ou l'une des personnes assurant un rôle de mandataire social.

Il est de même des conventions passées entre cette personne morale et une autre personne morale dont un
associé indéfiniment responsable, un gérant, un administrateur, le directeur général, un directeur général
délégué, un membre du directoire ou du conseil de surveillance, un actionnaire disposant d'une fraction des
droits de vote supérieure à 10 % est simultanément administrateur ou assure un rôle de mandataire social de
ladite personne morale.

L'organe délibérant statue sur ce rapport.

Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions dans lesquelles le rapport est établi.

Une convention non approuvée produit néanmoins ses effets. Les conséquences préjudiciables à la personne
morale résultant d'une telle convention peuvent être mises à la charge, individuellement ou solidairement
selon le cas, de l'administrateur ou de la personne assurant le rôle de mandataire social.

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux conventions courantes conclues à des
conditions normales qui, en raison de leur objet ou de leurs implications financières, ne sont significatives
pour aucune des parties.
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Partie législative

LIVRE VI : Des difficultés des entreprises.

TITRE II : De la sauvegarde.

Article L620-1

Il est institué une procédure de sauvegarde ouverte sur demande d'un débiteur mentionné à l'article L. 620-2
qui, sans être en cessation des paiements, justifie de difficultés qu'il n'est pas en mesure de surmonter. Cette
procédure est destinée à faciliter la réorganisation de l'entreprise afin de permettre la poursuite de l'activité
économique, le maintien de l'emploi et l'apurement du passif.

La procédure de sauvegarde donne lieu à un plan arrêté par jugement à l'issue d'une période d'observation et,
le cas échéant, à la constitution de classes de parties affectées, conformément aux dispositions des articles L.
626-29 et L. 626-30.

Article L620-2

La procédure de sauvegarde est applicable à toute personne exerçant une activité commerciale, artisanale
ou une activité agricole définie à l'article L. 311-1 du code rural et de la pêche maritime et, à toute autre
personne physique exerçant une activité professionnelle indépendante, y compris une profession libérale
soumise à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé, ainsi qu'à toute personne morale de
droit privé.

A moins qu'il ne s'agisse de patrimoines distincts de l'entrepreneur individuel à responsabilité limitée, il
ne peut être ouvert de nouvelle procédure de sauvegarde à l'égard d'un débiteur déjà soumis à une telle
procédure, ou à une procédure de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire, tant qu'il n'a pas été
mis fin aux opérations du plan qui en résulte ou que la procédure de liquidation n'a pas été clôturée.

Chapitre Ier : De l'ouverture de la procédure.

Article L621-1

Le tribunal statue sur l'ouverture de la procédure, après avoir entendu ou dûment appelé en chambre du
conseil le débiteur et la ou les personnes désignées par le comité social et économique.

En outre, lorsque le débiteur exerce une profession libérale soumise à un statut législatif ou réglementaire ou
dont le titre est protégé, le tribunal statue après avoir entendu ou dûment appelé, dans les mêmes conditions,
l'ordre professionnel ou l'autorité compétente dont, le cas échéant, il relève.
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Lorsque la situation du débiteur ne fait pas apparaître de difficultés qu'il ne serait pas en mesure de
surmonter, le tribunal invite celui-ci à demander l'ouverture d'une procédure de conciliation au président du
tribunal. Il statue ensuite sur la seule demande de sauvegarde.

Le tribunal peut, avant de statuer, commettre un juge pour recueillir tous renseignements sur la situation
financière, économique et sociale de l'entreprise. Ce juge peut faire application des dispositions prévues à
l'article L. 623-2. Il peut se faire assister de tout expert de son choix.

L'ouverture d'une procédure de sauvegarde à l'égard d'un débiteur qui bénéficie ou a bénéficié d'un mandat
ad hoc ou d'une procédure de conciliation dans les dix-huit mois qui précèdent doit être examinée en
présence du ministère public, à moins qu'il ne s'agisse de patrimoines distincts d'un entrepreneur individuel à
responsabilité limitée.

Dans ce cas, le tribunal peut, d'office ou à la demande du ministère public, obtenir communication des pièces
et actes relatifs au mandat ad hoc ou à la conciliation, nonobstant les dispositions de l'article L. 611-15.

Article L621-2

Le tribunal compétent est le tribunal de commerce si le débiteur exerce une activité commerciale ou
artisanale. Le tribunal judiciaire est compétent dans les autres cas.

A la demande de l'administrateur, du mandataire judiciaire, du débiteur ou du ministère public, la procédure
ouverte peut être étendue à une ou plusieurs autres personnes en cas de confusion de leur patrimoine avec
celui du débiteur ou de fictivité de la personne morale.

Dans les mêmes conditions, un ou plusieurs autres patrimoines du débiteur entrepreneur individuel à
responsabilité limitée peuvent être réunis au patrimoine visé par la procédure, en cas de confusion avec celui-
ci. Il en va de même lorsque le débiteur a commis un manquement grave aux obligations prévues à l'article
L. 526-13 ou encore une fraude à l'égard d'un créancier titulaire d'un droit de gage général sur le patrimoine
visé par la procédure.

Pour l'application des deuxième et troisième alinéas du présent article, le président du tribunal peut ordonner
toute mesure conservatoire utile à l'égard des biens du défendeur à l'action mentionnée à ces mêmes alinéas,
à la demande de l'administrateur, du mandataire judiciaire, du ministère public ou d'office.

Le tribunal ayant ouvert la procédure initiale reste compétent pour ces demandes. Lorsque le débiteur soumis
à la procédure initiale ou le débiteur visé par l'extension exerce une profession libérale soumise à un statut
législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé, le tribunal statue en chambre du conseil après avoir
entendu ou dûment appelé l'ordre professionnel ou l'autorité compétente dont, le cas échéant, il relève.

Article L621-3

Le jugement ouvre une période d'observation d'une durée maximale de six mois qui peut être renouvelée
une fois, pour une durée maximale de six mois, par décision spécialement motivée à la demande de
l'administrateur, du débiteur ou du ministère public.

Lorsqu'il s'agit d'une exploitation agricole, le tribunal peut proroger la durée de la période d'observation en
fonction de l'année culturale en cours et des usages spécifiques aux productions de l'exploitation.
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Article L621-4

Dans le jugement d'ouverture, le tribunal désigne le juge-commissaire dont les fonctions sont définies à
l'article L. 621-9. Il peut, en cas de nécessité, en désigner plusieurs. Le président du tribunal, s'il a connu du
débiteur en application du titre Ier du présent livre, ne peut être désigné juge-commissaire.

Il invite le comité social et économique à désigner un représentant parmi les salariés de l'entreprise. En
l'absence de comité social et économique, les salariés élisent leur représentant, qui exerce les fonctions
dévolues à ces institutions par les dispositions du présent titre. Les modalités de désignation ou d'élection du
représentant des salariés sont précisées par décret en Conseil d'Etat. Lorsque aucun représentant des salariés
ne peut être désigné ou élu, un procès-verbal de carence est établi par le débiteur.

Dans le même jugement, sans préjudice de la possibilité de nommer un ou plusieurs experts en vue d'une
mission qu'il détermine, le tribunal désigne deux mandataires de justice qui sont le mandataire judiciaire et
l'administrateur judiciaire, dont les fonctions sont respectivement définies à l'article L. 622-20 et à l'article
L. 622-1. Il peut, d'office ou à la demande du ministère public, ou du débiteur et après avoir sollicité les
observations du débiteur si celui-ci n'a pas formé la demande, désigner plusieurs mandataires judiciaires ou
plusieurs administrateurs judiciaires.

Toutefois, le tribunal n'est pas tenu de désigner un administrateur judiciaire lorsque la procédure est ouverte
au bénéfice d'un débiteur dont le nombre de salariés et le chiffre d'affaires hors taxes sont inférieurs à des
seuils fixés par décret en Conseil d'Etat. Dans ce cas, les dispositions du chapitre VII du présent titre sont
applicables. Jusqu'au jugement arrêtant le plan, le tribunal peut, à la demande du débiteur, du mandataire
judiciaire ou du ministère public, décider de nommer un administrateur judiciaire.

Le ministère public peut soumettre à la désignation du tribunal le nom d'un ou de plusieurs administrateurs
et mandataires judiciaires, sur lequel le tribunal sollicite les observations du débiteur. Le rejet de la
proposition du ministère public est spécialement motivé. Le débiteur peut proposer le nom d'un ou plusieurs
administrateurs. Lorsque la procédure est ouverte à l'égard d'un débiteur qui bénéficie ou a bénéficié
d'un mandat ad hoc ou d'une procédure de conciliation dans les dix-huit mois qui précèdent, le ministère
public peut en outre s'opposer à ce que le mandataire ad hoc ou le conciliateur soit désigné en qualité
d'administrateur ou de mandataire judiciaire. Lorsque la procédure est ouverte à l'égard d'un débiteur dont
le nombre de salariés est au moins égal à un seuil fixé par décret en Conseil d'Etat, le tribunal sollicite les
observations des institutions mentionnées à l'article L. 3253-14 du code du travail sur la désignation du
mandataire judiciaire et de l'administrateur judiciaire.

Si le débiteur en fait la demande, le tribunal désigne, en considération de leurs attributions respectives telles
qu'elles résultent des dispositions qui leur sont applicables, un commissaire-priseur judiciaire, un huissier de
justice, un notaire ou un courtier en marchandises assermenté aux fins de réaliser l'inventaire prévu à l'article
L. 622-6. Dans le cas contraire, l'article L. 622-6-1 est applicable.

Les mandataires de justice et les personnes mentionnées à l'alinéa précédent font connaître sans délai au
tribunal tout élément qui pourrait justifier leur remplacement.

Article L621-4-1

Le tribunal désigne au moins un deuxième administrateur judiciaire et un deuxième mandataire judiciaire
dans le jugement d'ouverture de la procédure à l'encontre d'un débiteur lorsque ce dernier :
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1° Possède un nombre d'établissements secondaires situés dans le ressort d'un tribunal où il n'est pas
immatriculé au moins égal à un seuil fixé par voie réglementaire ;

2° Ou détient ou contrôle, au sens des articles L. 233-1 ou L. 233-3, au moins deux sociétés à l'encontre
desquelles est ouverte une procédure de sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire ;

3° Ou est détenu ou contrôlé, au sens des mêmes articles L. 233-1 ou L. 233-3, par une société à l'encontre
de laquelle est ouverte une procédure de sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire, cette
société détenant ou contrôlant elle-même au moins une autre société à l'encontre de laquelle est ouverte une
telle procédure,

et lorsque le chiffre d'affaires du débiteur ou de l'une des sociétés mentionnées aux 2° ou 3° dépasse un seuil
défini par voie réglementaire.

Ce deuxième administrateur et ce deuxième mandataire sont, chacun en ce qui le concerne, communs au
débiteur et aux sociétés mentionnées aux mêmes 2° et 3°.

Les seuils mentionnés au 1° et au cinquième alinéa, ainsi que les conditions d'expérience et de moyens que
doivent remplir le deuxième administrateur et le deuxième mandataire au regard de la complexité de la
procédure ou de la taille des entreprises concernées sont précisés par décret en Conseil d'Etat.

Article L621-5

Aucun parent ou allié, jusqu'au quatrième degré inclusivement, du débiteur personne physique ou des
dirigeants, s'il s'agit d'une personne morale, ne peut être désigné à l'une des fonctions prévues à l'article L.
621-4 sauf dans les cas où cette disposition empêche la désignation d'un représentant des salariés.

Article L621-6

Le représentant des salariés ainsi que les salariés participant à sa désignation ne doivent avoir encouru
aucune des condamnations prévues par l'article L. 6 du code électoral. Le représentant des salariés doit être
âgé de dix-huit ans accomplis.

Les contestations relatives à la désignation du représentant des salariés sont de la compétence du tribunal
judiciaire qui statue en dernier ressort.

Article L621-7

Le tribunal peut, soit d'office, soit sur proposition du juge-commissaire ou à la demande du ministère public,
procéder au remplacement de l'administrateur, de l'expert ou du mandataire judiciaire ou encore adjoindre un
ou plusieurs administrateurs ou mandataires judiciaires à ceux déjà nommés.

L'administrateur, le mandataire judiciaire ou un créancier nommé contrôleur peut demander au juge-
commissaire de saisir à cette fin le tribunal.
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Lorsque le débiteur exerce une profession libérale soumise à un statut législatif ou réglementaire ou dont le
titre est protégé, l'ordre professionnel ou l'autorité compétente dont, le cas échéant, il relève peut saisir le
ministère public à cette même fin.

Le débiteur peut demander au juge-commissaire de saisir le tribunal aux fins de remplacer l'administrateur, le
mandataire judiciaire ou l'expert. Dans les mêmes conditions, tout créancier peut demander le remplacement
de l'administrateur ou du mandataire judiciaire.

Le juge-commissaire statue par ordonnance, dans les meilleurs délais, sur la demande de remplacement qui
lui est adressée de saisir le tribunal à cette fin

Par dérogation aux alinéas qui précèdent, lorsque l'administrateur ou le mandataire judiciaire demande
son remplacement, le président du tribunal, saisi à cette fin par le juge-commissaire, est compétent pour y
procéder. Il statue par ordonnance sur requête.

Le comité social et économique ou, à défaut, les salariés de l'entreprise peuvent seuls procéder au
remplacement du représentant des salariés.

Article L621-8

L'administrateur et le mandataire judiciaire tiennent informés le juge-commissaire et le ministère public
du déroulement de la procédure. Ceux-ci peuvent à toute époque requérir communication de tous actes ou
documents relatifs à la procédure.

Le ministère public communique au juge-commissaire sur la demande de celui-ci ou d'office, nonobstant
toute disposition législative contraire, tous les renseignements qu'il détient et qui peuvent être utiles à la
procédure.

Article L621-9

Le juge-commissaire est chargé de veiller au déroulement rapide de la procédure et à la protection des
intérêts en présence.

Lorsque la désignation d'un technicien est nécessaire, seul le juge-commissaire peut y procéder en vue d'une
mission qu'il détermine, sans préjudice de la faculté pour le tribunal prévue à l'article L. 621-4 de désigner un
ou plusieurs experts. Les conditions de la rémunération de ce technicien sont fixées par un décret en Conseil
d'Etat.

Le président du tribunal est compétent pour remplacer le juge-commissaire empêché ou ayant cessé
ses fonctions.L'ordonnance par laquelle il est pourvu au remplacement est une mesure d'administration
judiciaire.

Article L621-10
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Le juge-commissaire désigne un à cinq contrôleurs parmi les créanciers qui lui en font la demande. Lorsqu'il
désigne plusieurs contrôleurs, il veille à ce qu'au moins l'un d'entre eux soit choisi parmi les créanciers
titulaires de sûretés et qu'un autre soit choisi parmi les créanciers chirographaires.

Les administrations financières, les organismes et les institutions mentionnées au premier alinéa de l'article
L. 626-6 sont désignés contrôleurs s'ils en font la demande ; s'il est saisi de plusieurs demandes à ce titre, le
juge-commissaire désigne un seul contrôleur parmi eux. Sont également désignées contrôleur, si elles en font
la demande, les institutions mentionnées à l'article L. 3253-14 du code du travail.

Aucun parent ou allié jusqu'au quatrième degré inclusivement du débiteur personne physique ou des
dirigeants de la personne morale, ni aucune personne détenant directement ou indirectement tout ou partie
du capital de la personne morale débitrice ou dont le capital est détenu en tout ou partie par cette même
personne, ne peut être nommé contrôleur ou représentant d'une personne morale désignée comme contrôleur.

Lorsque le débiteur exerce une profession libérale soumise à un statut législatif ou réglementaire ou dont
le titre est protégé, l'ordre professionnel ou l'autorité compétente dont, le cas échéant, il relève est d'office
contrôleur. Dans ce cas, le juge-commissaire ne peut désigner plus de quatre contrôleurs.

La responsabilité du contrôleur n'est engagée qu'en cas de faute lourde. Il peut se faire représenter par l'un de
ses préposés ou par ministère d'avocat. Tout créancier nommé contrôleur peut être révoqué par le tribunal à
la demande du ministère public.

Article L621-11

Les contrôleurs assistent le mandataire judiciaire dans ses fonctions et le juge-commissaire dans sa mission
de surveillance de l'administration de l'entreprise. Ils peuvent prendre connaissance de tous les documents
transmis à l'administrateur et au mandataire judiciaire. Ils sont tenus à la confidentialité. Les fonctions de
contrôleur sont gratuites.

Article L621-12

S'il apparaît, après l'ouverture de la procédure, que le débiteur était déjà en cessation des paiements au
moment du prononcé du jugement, le tribunal le constate et fixe la date de la cessation des paiements
dans les conditions prévues à l'article L. 631-8. Il convertit la procédure de sauvegarde en une procédure
de redressement judiciaire. Si nécessaire, il peut modifier la durée de la période d'observation restant à
courir ou la prolonger pour une durée maximale de six mois. Aux fins de réaliser la prisée des actifs du
débiteur au vu de l'inventaire établi pendant la procédure de sauvegarde, il désigne, en considération de leurs
attributions respectives telles qu'elles résultent des dispositions qui leur sont applicables, un commissaire-
priseur judiciaire, un huissier de justice, un notaire ou un courtier en marchandises assermenté.

Le tribunal est saisi par le débiteur, l'administrateur, le mandataire judiciaire ou le ministère public. Il se
prononce après avoir entendu ou dûment appelé le débiteur.
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Partie législative

LIVRE VI : Des difficultés des entreprises.

TITRE II : De la sauvegarde.

Chapitre II : De l'entreprise au cours de la période d'observation.

Article L622-1

I.-L'administration de l'entreprise est assurée par son dirigeant.

II.-Lorsque le tribunal, en application des dispositions de l'article L. 621-4, désigne un ou plusieurs
administrateurs, il les charge ensemble ou séparément de surveiller le débiteur dans sa gestion ou de l'assister
pour tous les actes de gestion ou pour certains d'entre eux.

III.-Dans sa mission d'assistance, l'administrateur est tenu au respect des obligations légales et
conventionnelles incombant au chef d'entreprise.

IV.-A tout moment, le tribunal peut modifier la mission de l'administrateur sur la demande de celui-ci, du
mandataire judiciaire ou du ministère public.

V.-L'administrateur peut faire fonctionner sous sa signature les comptes bancaires ou postaux dont le
débiteur est titulaire si ce dernier a fait l'objet des interdictions prévues aux articles 65-2 et 68, troisième
alinéa, du décret du 30 octobre 1935 unifiant le droit en matière de chèques.

Article L622-3

Le débiteur continue à exercer sur son patrimoine les actes de disposition et d'administration, ainsi que les
droits et actions qui ne sont pas compris dans la mission de l'administrateur.

En outre, sous réserve des dispositions des articles L. 622-7 et L. 622-13, les actes de gestion courante
qu'accomplit seul le débiteur sont réputés valables à l'égard des tiers de bonne foi.

Article L622-4
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Dès son entrée en fonction, l'administrateur est tenu de requérir du débiteur ou, selon le cas, de faire lui-
même tous actes nécessaires à la conservation des droits de l'entreprise contre les débiteurs de celle-ci et à la
préservation des capacités de production.

L'administrateur a qualité pour inscrire au nom de l'entreprise tous hypothèques, nantissements, gages ou
privilèges que le débiteur aurait négligé de prendre ou de renouveler.

Article L622-5

Dès le jugement d'ouverture, tout tiers détenteur est tenu de remettre à l'administrateur ou, à défaut, au
mandataire judiciaire, à la demande de celui-ci, les documents et livres comptables en vue de leur examen.

Article L622-6

Dès l'ouverture de la procédure, il est dressé un inventaire du patrimoine du débiteur ainsi que des garanties
qui le grèvent. Cet inventaire, remis à l'administrateur et au mandataire judiciaire, est complété par le
débiteur par la mention des biens qu'il détient susceptibles d'être revendiqués par un tiers. Le débiteur
entrepreneur individuel à responsabilité limitée y fait en outre figurer les biens détenus dans le cadre de
l'activité à raison de laquelle la procédure a été ouverte qui sont compris dans un autre de ses patrimoines et
dont il est susceptible de demander la reprise dans les conditions prévues par l'article L. 624-19.

Le débiteur remet à l'administrateur et au mandataire judiciaire la liste de ses créanciers, du montant de ses
dettes et des principaux contrats en cours. Il les informe des instances en cours auxquelles il est partie.

L'administrateur ou, s'il n'en a pas été nommé, le mandataire judiciaire peut, nonobstant toute disposition
législative ou réglementaire contraire, obtenir communication par les administrations et organismes publics,
les organismes de prévoyance et de sécurité sociale, les établissements de crédit, les sociétés de financement,
les établissements de monnaie électronique, les établissements de paiement ainsi que les services chargés de
centraliser les risques bancaires et les incidents de paiement, des renseignements de nature à lui donner une
exacte information sur la situation patrimoniale du débiteur.

Lorsque le débiteur exerce une profession libérale soumise à un statut législatif ou réglementaire ou dont
le titre est protégé, l'inventaire est dressé en présence d'un représentant de l'ordre professionnel ou de
l'autorité compétente dont, le cas échéant, il relève. En aucun cas l'inventaire ne peut porter atteinte au secret
professionnel si le débiteur y est soumis.

L'absence d'inventaire ne fait pas obstacle à l'exercice des actions en revendication ou en restitution.

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent article.

Article L622-6-1

Sauf s'il a été procédé, dans le jugement d'ouverture de la procédure, à la désignation d'un officier public ou
d'un courtier de marchandises assermenté chargé de dresser l'inventaire, celui-ci est établi par le débiteur et
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certifié par un commissaire aux comptes ou attesté par un expert-comptable. Les dispositions du quatrième
alinéa de l'article L. 622-6 ne sont, en ce cas, pas applicables.

Si le débiteur n'engage pas les opérations d'inventaire dans un délai de huit jours à compter du jugement
d'ouverture ou ne les achève pas dans un délai fixé par ce jugement, le juge-commissaire désigne pour y
procéder ou les achever un commissaire-priseur judiciaire, un huissier de justice, un notaire ou un courtier
en marchandises assermenté en considération de leurs attributions respectives telles qu'elles résultent des
dispositions qui leur sont applicables. Il est saisi par l'administrateur, le mandataire judiciaire ou le ministère
public. Il peut également se saisir d'office. Le délai fixé pour achever les opérations d'inventaire peut être
prorogé par le juge-commissaire.

Article L622-7

I. - Le jugement ouvrant la procédure emporte, de plein droit, interdiction de payer toute créance née
antérieurement au jugement d'ouverture, à l'exception du paiement par compensation de créances connexes.
Il emporte également, de plein droit, interdiction de payer toute créance née après le jugement d'ouverture,
non mentionnée au I de l'article L. 622-17. Ces interdictions ne sont pas applicables au paiement des
créances alimentaires.

De même, il emporte, de plein droit, inopposabilité du droit de rétention conféré par le 4° de l'article 2286 du
code civil pendant la période d'observation et l'exécution du plan, sauf si le bien objet du gage est compris
dans une cession d'activité décidée en application de l'article L. 626-1.

Il fait enfin obstacle à la conclusion et à la réalisation d'un pacte commissoire.

II. - Le juge-commissaire peut autoriser le débiteur à faire un acte de disposition étranger à la gestion
courante de l'entreprise, à consentir une sûreté réelle conventionnelle en garantie d'une créance postérieure
à l'ouverture de la procédure, à payer le transporteur exerçant une action au titre de l'article L. 132-8 du
code de commerce ou à compromettre ou transiger. Néanmoins, si l'un de ces actes est susceptible d'avoir
une incidence déterminante sur l'issue de la procédure, le juge-commissaire ne peut statuer qu'après avoir
recueilli l'avis du ministère public.

Après avoir recueilli les observations du ministère public, le juge-commissaire peut autoriser le débiteur à
exercer le droit prévu à l'article 1699 du code civil. Il peut aussi l'autoriser à payer des créances antérieures
au jugement, pour retirer le gage ou une chose légitimement retenue ou encore pour obtenir le retour de biens
et droits transférés à titre de garantie dans un patrimoine fiduciaire, lorsque ce retrait ou ce retour est justifié
par la poursuite de l'activité. Ce paiement peut en outre être autorisé pour lever l'option d'achat d'un contrat
de crédit-bail, lorsque cette levée d'option est justifiée par la poursuite de l'activité.

III. - Tout acte ou tout paiement passé en violation des dispositions du présent article est annulé à la demande
de tout intéressé ou du ministère public, présentée dans un délai de trois ans à compter de la conclusion de
l'acte ou du paiement de la créance. Lorsque l'acte est soumis à publicité, le délai court à compter de celle-ci.

Article L622-8

En cas de vente d'un bien grevé d'une sûreté réelle spéciale ou d'une hypothèque légale, la quote-part du prix
correspondant aux créances garanties par ces sûretés est versée en compte de dépôt à la Caisse des dépôts et
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consignations. Après l'adoption du plan, les créanciers bénéficiaires de ces sûretés ou titulaires d'un privilège
général sont payés sur le prix suivant l'ordre de préférence existant entre eux et conformément à l'article L.
626-22 lorsqu'ils sont soumis aux délais du plan.

Le juge-commissaire peut ordonner le paiement provisionnel de tout ou partie de leur créance aux
créanciers titulaires de sûretés sur le bien. Sauf décision spécialement motivée du juge-commissaire ou
lorsqu'il intervient au bénéfice du Trésor ou des organismes sociaux ou organismes assimilés, ce paiement
provisionnel est subordonné à la présentation par son bénéficiaire d'une garantie émanant d'un établissement
de crédit ou d'une société de financement.

Le débiteur peut proposer aux créanciers, la substitution aux garanties qu'ils détiennent de garanties
équivalentes. En l'absence d'accord, le juge-commissaire peut ordonner cette substitution. Le recours contre
cette ordonnance est porté devant la cour d'appel.

Article L622-9

L'activité de l'entreprise est poursuivie pendant la période d'observation, sous réserve des dispositions des
articles L. 622-10 à L. 622-16.

Article L622-10

A tout moment de la période d'observation, le tribunal, à la demande du débiteur peut ordonner la cessation
partielle de l'activité.

Dans les mêmes conditions, à la demande du débiteur, de l'administrateur, du mandataire judiciaire, du
ministère public ou d'office, il convertit la procédure en un redressement judiciaire, si les conditions de
l'article L. 631-1 sont réunies, ou prononce la liquidation judiciaire, si les conditions de l'article L. 640-1 sont
réunies.

A la demande du débiteur ou, à la demande de l'administrateur, du mandataire judiciaire ou du ministère
public, lorsqu'aucun plan n'a été adopté conformément aux dispositions de l'article L. 626-30-2 et, le cas
échéant, de l'article L. 626-32 par les classes mentionnées à la section 3 du chapitre VI du présent titre,
il décide également la conversion en redressement judiciaire si l'adoption d'un plan de sauvegarde est
manifestement impossible et si la clôture de la procédure conduirait, de manière certaine et à bref délai, à la
cessation des paiements.

Il statue après avoir entendu ou dûment appelé le débiteur, l'administrateur, le mandataire judiciaire, les
contrôleurs et la ou les personnes désignées par le comité social et économique et avoir recueilli l'avis du
ministère public.

Lorsqu'il convertit la procédure de sauvegarde en procédure de redressement judiciaire, le tribunal peut,
si nécessaire, modifier la durée de la période d'observation restant à courir ou la prolonger pour une durée
maximale de six mois. Les classes déjà constituées avant cette conversion, conformément à la section 3 du
chapitre VI du présent titre, sont conservées avec les mêmes modalités de répartition et de calcul des voix,
sans préjudice des recours pendants. Les opérations de constitution des classes se poursuivent nonobstant la
conversion.
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Aux fins de réaliser la prisée des actifs du débiteur au vu de l'inventaire établi pendant la procédure de
sauvegarde, il désigne, en considération de leurs attributions respectives telles qu'elles résultent des
dispositions qui leur sont applicables, un commissaire-priseur judiciaire, un huissier de justice, un notaire ou
un courtier en marchandises assermenté.

Article L622-11

Lorsque le tribunal prononce la liquidation, il met fin à la période d'observation et, sous réserve des
dispositions de l'article L. 641-10, à la mission de l'administrateur. Dans les conditions prévues au dernier
alinéa de l'article L. 622-10, il désigne une personne chargée de réaliser la prisée des actifs du débiteur.

Article L622-12

Lorsque les difficultés qui ont justifié l'ouverture de la procédure ont disparu, le tribunal y met fin à la
demande du débiteur. Il statue dans les conditions prévues au quatrième alinéa de l'article L. 622-10.

Article L622-13

I. - Nonobstant toute disposition légale ou toute clause contractuelle, aucune indivisibilité, résiliation ou
résolution d'un contrat en cours ne peut résulter du seul fait de l'ouverture d'une procédure de sauvegarde.

Le cocontractant doit remplir ses obligations malgré le défaut d'exécution par le débiteur d'engagements
antérieurs au jugement d'ouverture. Le défaut d'exécution de ces engagements n'ouvre droit au profit des
créanciers qu'à déclaration au passif.

II. - L'administrateur a seul la faculté d'exiger l'exécution des contrats en cours en fournissant la prestation
promise au cocontractant du débiteur.

Au vu des documents prévisionnels dont il dispose, l'administrateur s'assure, au moment où il demande
l'exécution du contrat, qu'il disposera des fonds nécessaires pour assurer le paiement en résultant. S'il s'agit
d'un contrat à exécution ou paiement échelonnés dans le temps, l'administrateur y met fin s'il lui apparaît
qu'il ne disposera pas des fonds nécessaires pour remplir les obligations du terme suivant.

III. - Le contrat en cours est résilié de plein droit :

1° Après une mise en demeure de prendre parti sur la poursuite du contrat adressée par le cocontractant à
l'administrateur et restée plus d'un mois sans réponse. Avant l'expiration de ce délai, le juge-commissaire
peut impartir à l'administrateur un délai plus court ou lui accorder une prolongation, qui ne peut excéder
deux mois, pour se prononcer ;

2° A défaut de paiement dans les conditions définies au II et d'accord du cocontractant pour poursuivre
les relations contractuelles. En ce cas, le ministère public, l'administrateur, le mandataire judiciaire ou un
contrôleur peut saisir le tribunal aux fins de mettre fin à la période d'observation.
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IV. - A la demande de l'administrateur, la résiliation est prononcée par le juge-commissaire si elle est
nécessaire à la sauvegarde du débiteur et ne porte pas une atteinte excessive aux intérêts du cocontractant.

V. - Si l'administrateur n'use pas de la faculté de poursuivre le contrat ou y met fin dans les conditions du II
ou encore si la résiliation est prononcée en application du IV, l'inexécution peut donner lieu à des dommages
et intérêts au profit du cocontractant, dont le montant doit être déclaré au passif. Le cocontractant peut
néanmoins différer la restitution des sommes versées en excédent par le débiteur en exécution du contrat
jusqu'à ce qu'il ait été statué sur les dommages et intérêts.

VI. - Les dispositions du présent article ne concernent pas les contrats de travail. Elles ne concernent pas non
plus le contrat de fiducie, à l'exception de la convention en exécution de laquelle le débiteur conserve l'usage
ou la jouissance de biens ou droits transférés dans un patrimoine fiduciaire.

Article L622-14

Sans préjudice de l'application du I et du II de l'article L. 622-13, la résiliation du bail des immeubles donnés
à bail au débiteur et utilisés pour l'activité de l'entreprise intervient dans les conditions suivantes :

1° Au jour où le bailleur est informé de la décision de l'administrateur de ne pas continuer le bail. Dans ce
cas, l'inexécution peut donner lieu à des dommages et intérêts au profit du cocontractant, dont le montant
doit être déclaré au passif. Le cocontractant peut néanmoins différer la restitution des sommes versées en
excédent par le débiteur en exécution du contrat jusqu'à ce qu'il ait été statué sur les dommages et intérêts ;

2° Lorsque le bailleur demande la résiliation ou fait constater la résiliation du bail pour défaut de paiement
des loyers et charges afférents à une occupation postérieure au jugement d'ouverture, le bailleur ne pouvant
agir qu'au terme d'un délai de trois mois à compter dudit jugement.

Si le paiement des sommes dues intervient avant l'expiration de ce délai, il n'y a pas lieu à résiliation.

Nonobstant toute clause contraire, le défaut d'exploitation pendant la période d'observation dans un ou
plusieurs immeubles loués par l'entreprise n'entraîne pas résiliation du bail.

Article L622-15

En cas de cession du bail, toute clause imposant au cédant des dispositions solidaires avec le cessionnaire est
réputée non écrite.

Article L622-16

En cas de procédure de sauvegarde, le bailleur n'a privilège que pour les deux dernières années de loyers
avant le jugement d'ouverture de la procédure.

Si le bail est résilié, le bailleur a, en outre, privilège pour l'année courante, pour tout ce qui concerne
l'exécution du bail et pour les dommages et intérêts qui pourront lui être alloués par les tribunaux.
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Si le bail n'est pas résilié, le bailleur ne peut exiger le paiement des loyers à échoir lorsque les sûretés qui
lui ont été données lors du contrat sont maintenues ou lorsque celles qui ont été fournies depuis le jugement
d'ouverture sont jugées suffisantes.

Le juge-commissaire peut autoriser le débiteur ou l'administrateur, selon le cas, à vendre des meubles
garnissant les lieux loués soumis à dépérissement prochain, à dépréciation imminente ou dispendieux à
conserver, ou dont la réalisation ne met pas en cause, soit l'existence du fonds, soit le maintien de garanties
suffisantes pour le bailleur.

Article L622-17

I.-Les créances nées régulièrement après le jugement d'ouverture pour les besoins du déroulement de la
procédure ou de la période d'observation, ou en contrepartie d'une prestation fournie au débiteur pendant
cette période, sont payées à leur échéance.

II.-Lorsqu'elles ne sont pas payées à l'échéance, ces créances sont payées par privilège avant toutes les autres
créances, assorties ou non de privilèges ou sûretés, à l'exception de celles garanties par le privilège établi aux
articles L. 3253-2, L. 3253-4 et L. 7313-8 du code du travail, des frais de justice nés régulièrement après le
jugement d'ouverture pour les besoins du déroulement de la procédure et de celles garanties par le privilège
établi par l'article L. 611-11 du présent code.

III.-Leur paiement se fait dans l'ordre suivant :

1° Les créances de salaires dont le montant n'a pas été avancé en application des articles L. 3253-6, L.
3253-8 à L. 3253-12 du code du travail ;

2° Les créances résultant d'un nouvel apport de trésorerie consenti en vue d'assurer la poursuite de l'activité
pour la durée de la procédure ;

3° Les créances résultant de l'exécution des contrats poursuivis conformément aux dispositions de l'article L.
622-13 et dont le cocontractant accepte de recevoir un paiement différé ;

4° Les autres créances, selon leur rang.

Les apports de trésorerie mentionnés au 2° et les délais de paiement mentionnés au 3° sont autorisés par le
juge-commissaire dans la limite nécessaire à la poursuite de l'activité pendant la période d'observation et font
l'objet d'une publicité. En cas de résiliation d'un contrat régulièrement poursuivi, les indemnités et pénalités
sont exclues du bénéfice du présent article.

IV.-Les créances impayées perdent le privilège que leur confère le II du présent article si elles n'ont pas été
portées à la connaissance de l'administrateur et, à défaut, du mandataire judiciaire ou, lorsque ces organes ont
cessé leurs fonctions, du commissaire à l'exécution du plan ou du liquidateur, dans le délai d'un an à compter
de la fin de la période d'observation. Lorsque cette information porte sur une créance déclarée pour le compte
du créancier en application de l'article L. 622-24, elle rend caduque cette déclaration si le juge n'a pas statué
sur l'admission de la créance.

Article L622-18



Code de commerce - Dernière modification le 01 janvier 2022 - Document généré le 17 janvier 2022

Copyright (C) 2007-2022 Legifrance

Toute somme perçue par l'administrateur ou le mandataire judiciaire qui n'est pas portée sur les comptes
bancaires ou postaux du débiteur, pour les besoins de la poursuite d'activité, doit être versée immédiatement
en compte de dépôt à la Caisse des dépôts et consignations.

En cas de retard, l'administrateur ou le mandataire judiciaire doit, pour les sommes qu'il n'a pas versées, un
intérêt dont le taux est égal au taux de l'intérêt légal majoré de cinq points.

Article L622-19

Toute somme versée par l'association mentionnée à l'article L. 143-11-4 du code du travail en application des
articles L. 143-11-1 à L. 143-11-3 du même code donne lieu à déclaration à l'administration fiscale.

Article L622-20

Le mandataire judiciaire désigné par le tribunal a seul qualité pour agir au nom et dans l'intérêt collectif des
créanciers. Toutefois, en cas de carence du mandataire judiciaire, tout créancier nommé contrôleur peut agir
dans cet intérêt dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat.

Le mandataire judiciaire a qualité pour mettre en demeure un associé ou un actionnaire de verser les sommes
restant dues sur le montant des parts et actions souscrites par lui.

Le mandataire judiciaire communique au juge-commissaire et au ministère public les observations qui lui
sont transmises à tout moment de la procédure par les contrôleurs.

Les sommes recouvrées à l'issue des actions introduites par le mandataire judiciaire ou, à défaut, par le
ou les créanciers nommés contrôleurs, entrent dans le patrimoine du débiteur et sont affectées en cas de
continuation de l'entreprise selon les modalités prévues pour l'apurement du passif.

Article L622-21

I.-Le jugement d'ouverture interrompt ou interdit toute action en justice de la part de tous les créanciers dont
la créance n'est pas mentionnée au I de l'article L. 622-17 et tendant :

1° A la condamnation du débiteur au paiement d'une somme d'argent ;

2° A la résolution d'un contrat pour défaut de paiement d'une somme d'argent.

II.-Sans préjudice des droits des créanciers dont la créance est mentionnée au I de l'article L. 622-17,
le jugement d'ouverture arrête ou interdit toute procédure d'exécution tant sur les meubles que sur les
immeubles ainsi que toute procédure de distribution n'ayant pas produit un effet attributif avant le jugement
d'ouverture.
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III.-Les délais impartis à peine de déchéance ou de résolution des droits sont en conséquence interrompus.

IV.-Le même jugement interdit également de plein droit, tout accroissement de l'assiette d'une sûreté
réelle conventionnelle ou d'un droit de rétention conventionnel, quelle qu'en soit la modalité, par ajout ou
complément de biens ou droits, notamment par inscription de titres ou de fruits et produits venant compléter
les titres figurant au compte mentionné à l'article L. 211-20 du code monétaire et financier, ou par transfert
de biens ou droits du débiteur.

Toute disposition contraire, portant notamment sur un transfert de biens ou droits du débiteur non encore nés
à la date du jugement d'ouverture, est inapplicable à compter du jour du prononcé du jugement d'ouverture.

Toutefois, l'accroissement de l'assiette peut valablement résulter d'une cession de créance prévue à l'article
L. 313-23 du code monétaire et financier lorsqu'elle est intervenue en exécution d'un contrat-cadre conclu
antérieurement à l'ouverture de la procédure. Cet accroissement peut également résulter d'une disposition
contraire du présent livre ou d'une dérogation expresse à son application prévue par le code monétaire et
financier ou le code des assurances.

Article L622-22

Sous réserve des dispositions de l'article L. 625-3, les instances en cours sont interrompues jusqu'à ce que
le créancier poursuivant ait procédé à la déclaration de sa créance. Elles sont alors reprises de plein droit, le
mandataire judiciaire et, le cas échéant, l'administrateur ou le commissaire à l'exécution du plan nommé en
application de l'article L. 626-25 dûment appelés, mais tendent uniquement à la constatation des créances et à
la fixation de leur montant.

Le débiteur, partie à l'instance, informe le créancier poursuivant de l'ouverture de la procédure dans les dix
jours de celle-ci.

Article L622-23

Les actions en justice et les procédures d'exécution autres que celles visées à l'article L. 622-21 sont
poursuivies au cours de la période d'observation à l'encontre du débiteur, après mise en cause du mandataire
judiciaire et de l'administrateur lorsqu'il a une mission d'assistance ou après une reprise d'instance à leur
initiative.

Article L622-23-1

Lorsque des biens ou droits présents dans un patrimoine fiduciaire font l'objet d'une convention en exécution
de laquelle le débiteur constituant en conserve l'usage ou la jouissance, aucune cession ou aucun transfert
de ces biens ou droits ne peut intervenir au profit du fiduciaire ou d'un tiers du seul fait de l'ouverture de
la procédure, de l'arrêté du plan ou encore d'un défaut de paiement d'une créance née antérieurement au
jugement d'ouverture. Cette interdiction est prévue à peine de nullité de la cession ou du transfert.

Article L622-24
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A partir de la publication du jugement, tous les créanciers dont la créance est née antérieurement au
jugement d'ouverture, à l'exception des salariés, adressent la déclaration de leurs créances au mandataire
judiciaire dans des délais fixés par décret en Conseil d'Etat. Lorsque le créancier a été relevé de forclusion
conformément à l'article L. 622-26, les délais ne courent qu'à compter de la notification de cette décision ; ils
sont alors réduits de moitié. Les créanciers titulaires d'une sûreté publiée ou liés au débiteur par un contrat
publié sont avertis personnellement ou, s'il y a lieu, à domicile élu. Le délai de déclaration court à l'égard de
ceux-ci à compter de la notification de cet avertissement.

La déclaration des créances peut être faite par le créancier ou par tout préposé ou mandataire de son choix.
Le créancier peut ratifier la déclaration faite en son nom jusqu'à ce que le juge statue sur l'admission de la
créance.

Lorsque le débiteur a porté une créance à la connaissance du mandataire judiciaire, il est présumé avoir agi
pour le compte du créancier tant que celui-ci n'a pas adressé la déclaration de créance prévue au premier
alinéa.

La déclaration des créances doit être faite alors même qu'elles ne sont pas établies par un titre. Celles dont
le montant n'est pas encore définitivement fixé sont déclarées sur la base d'une évaluation. Les créances du
Trésor public et des organismes de prévoyance et de sécurité sociale ainsi que les créances recouvrées par
les organismes visés à l'article L. 5427-1 à L. 5427-6 du code du travail qui n'ont pas fait l'objet d'un titre
exécutoire au moment de leur déclaration sont admises à titre provisionnel pour leur montant déclaré. En
tout état de cause, les déclarations du Trésor et de la sécurité sociale sont toujours faites sous réserve des
impôts et autres créances non établis à la date de la déclaration. Sous réserve des procédures judiciaires ou
administratives en cours, leur établissement définitif doit, à peine de forclusion, être effectué dans le délai
prévu à l'article L. 624-1. Si la détermination de l'assiette et du calcul de l'impôt est en cours, l'établissement
définitif des créances admises à titre provisionnel doit être effectué par l'émission du titre exécutoire dans
un délai de douze mois à compter de la publication du jugement d'ouverture. Toutefois, si une procédure de
contrôle ou de rectification de l'impôt a été engagée, l'établissement définitif des créances qui en font l'objet
doit être réalisé avant le dépôt au greffe du compte rendu de fin de mission par le mandataire judiciaire.
Le délai de cet établissement définitif est suspendu par la saisine de l'une des commissions mentionnées
à l'article L. 59 du livre des procédures fiscales jusqu'à la date de réception par le contribuable ou son
représentant de l'avis de cette commission ou celle d'un désistement.

Les institutions mentionnées à l'article L. 3253-14 du code du travail sont soumises aux dispositions du
présent article pour les sommes qu'elles ont avancées et qui leur sont remboursées dans les conditions
prévues pour les créances nées antérieurement au jugement ouvrant la procédure.

Les créances nées régulièrement après le jugement d'ouverture, autres que celles mentionnées au I de
l'article L. 622-17 sont soumises aux dispositions du présent article. Les délais courent à compter de la date
d'exigibilité de la créance. Toutefois, les créanciers dont les créances résultent d'un contrat à exécution
successive déclarent l'intégralité des sommes qui leur sont dues dans des conditions prévues par décret en
Conseil d'Etat.

Le délai de déclaration, par une partie civile, des créances nées d'une infraction pénale court dans les
conditions prévues au premier alinéa ou à compter de la date de la décision définitive qui en fixe le montant,
lorsque cette décision intervient après la publication du jugement d'ouverture.

Les créances alimentaires ne sont pas soumises aux dispositions du présent article.

Article L622-25
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La déclaration porte le montant de la créance due au jour du jugement d'ouverture avec indication des
sommes à échoir et de la date de leurs échéances. Elle précise la nature et l'assiette de la sûreté dont la
créance est éventuellement assortie et, le cas échéant, si la sûreté réelle conventionnelle a été constituée sur
les biens du débiteur en garantie de la dette d'un tiers.

Lorsqu'il s'agit de créances en monnaie étrangère, la conversion en euros a lieu selon le cours du change à la
date du jugement d'ouverture.

Sauf si elle résulte d'un titre exécutoire, la créance déclarée est certifiée sincère par le créancier. Le visa du
commissaire aux comptes ou, à défaut, de l'expert-comptable sur la déclaration de créance peut être demandé
par le juge-commissaire. Le refus de visa est motivé.

Article L622-25-1

La déclaration de créance interrompt la prescription jusqu'à la clôture de la procédure ; elle dispense de toute
mise en demeure et vaut acte de poursuites.

Article L622-26

A défaut de déclaration dans les délais prévus à l'article L. 622-24, les créanciers ne sont pas admis dans
les répartitions et les dividendes à moins que le juge-commissaire ne les relève de leur forclusion s'ils
établissent que leur défaillance n'est pas due à leur fait ou qu'elle est due à une omission du débiteur lors de
l'établissement de la liste prévue au deuxième alinéa de l'article L. 622-6. Ils ne peuvent alors concourir que
pour les distributions postérieures à leur demande.

Les créances et les sûretés non déclarées régulièrement dans ces délais sont inopposables au débiteur pendant
l'exécution du plan et après cette exécution lorsque les engagements énoncés dans le plan ou décidés par
le tribunal ont été tenus. Dans les mêmes conditions, elles sont également inopposables aux personnes
physiques coobligées ou ayant consenti une sûreté personnelle ou ayant affecté ou cédé un bien en garantie.

L'action en relevé de forclusion ne peut être exercée que dans le délai de six mois. Ce délai court à compter
de la publication du jugement d'ouverture ou, pour les institutions mentionnées à l'article L. 3253-14 du code
du travail, de l'expiration du délai pendant lequel les créances résultant du contrat de travail sont garanties
par ces institutions. Pour les titulaires d'une sûreté publiée ou liés au débiteur par un contrat publié, il court à
compter de la réception de l'avis qui leur est donné. Par exception, si le créancier justifie avoir été placé dans
l'impossibilité de connaître l'obligation du débiteur avant l'expiration du délai de six mois, le délai court à
compter de la date à laquelle il est établi qu'il ne pouvait ignorer l'existence de sa créance.

Article L622-27

S'il y a discussion sur tout ou partie d'une créance autre que celles mentionnées à l'article L. 625-1, le
mandataire judiciaire en avise le créancier intéressé en l'invitant à faire connaître ses explications. Le défaut
de réponse dans le délai de trente jours interdit toute contestation ultérieure de la proposition du mandataire
judiciaire, à moins que la discussion ne porte sur la régularité de la déclaration de créances.

Article L622-28
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Le jugement d'ouverture arrête le cours des intérêts légaux et conventionnels, ainsi que de tous intérêts de
retard et majorations, à moins qu'il ne s'agisse des intérêts résultant de contrats de prêt conclus pour une
durée égale ou supérieure à un an ou de contrats assortis d'un paiement différé d'un an ou plus. Les personnes
physiques coobligées ou ayant consenti une sûreté personnelle ou ayant affecté ou cédé un bien en garantie
peuvent se prévaloir des dispositions du présent alinéa. Nonobstant les dispositions de l'article 1343-2 du
code civil, les intérêts échus de ces créances ne peuvent produire des intérêts.

Le jugement d'ouverture suspend jusqu'au jugement arrêtant le plan ou prononçant la liquidation toute action
contre les personnes physiques coobligées ou ayant consenti une sûreté personnelle ou ayant affecté ou cédé
un bien en garantie. Le tribunal peut ensuite leur accorder des délais ou un différé de paiement dans la limite
de deux ans.

Les créanciers bénéficiaires de ces garanties peuvent prendre des mesures conservatoires.

Article L622-29

Le jugement d'ouverture ne rend pas exigibles les créances non échues à la date de son prononcé. Toute
clause contraire est réputée non écrite.

Article L622-30

Les hypothèques, gages, nantissements et privilèges ne peuvent plus être inscrits postérieurement au
jugement d'ouverture. Il en va de même des actes et des décisions judiciaires translatifs ou constitutifs
de droits réels, à moins que ces actes n'aient acquis date certaine ou que ces décisions ne soient devenues
exécutoires avant le jugement d'ouverture.

Toutefois, le Trésor public conserve son privilège pour les créances qu'il n'était pas tenu d'inscrire à la date
du jugement d'ouverture et pour les créances mises en recouvrement après cette date si ces créances sont
déclarées dans les conditions prévues à l'article L. 622-24.

Le vendeur du fonds de commerce, par dérogation aux dispositions du premier alinéa, peut inscrire son
privilège.

Article L622-31

Le créancier, porteur d'engagements souscrits, endossés ou garantis solidairement par deux ou plusieurs
coobligés soumis à une procédure de sauvegarde, peut déclarer sa créance pour la valeur nominale de son
titre, dans chaque procédure.

Article L622-32
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Aucun recours pour les paiements effectués n'est ouvert aux coobligés soumis à une procédure de sauvegarde
les uns contre les autres à moins que la réunion des sommes versées en vertu de chaque procédure n'excède
le montant total de la créance, en principal et accessoire ; en ce cas, cet excédent est dévolu, suivant l'ordre
des engagements, à ceux des coobligés qui auraient les autres pour garants.

Article L622-33

Si le créancier porteur d'engagements, solidairement souscrits par le débiteur soumis à une procédure de
sauvegarde et d'autres coobligés, a reçu un acompte sur sa créance avant le jugement d'ouverture, il ne
peut déclarer sa créance que sous déduction de cet acompte et conserve, sur ce qui lui reste dû, ses droits
contre les personnes coobligées ou ayant consenti une sûreté personnelle ou ayant affecté ou cédé un bien en
garantie.

Les personnes coobligées ou ayant consenti une sûreté personnelle ou ayant affecté ou cédé un bien en
garantie qui ont fait le paiement partiel peuvent déclarer leur créance pour tout ce qu'elles ont payé à la
décharge du débiteur.

Article L622-34

Même avant paiement, les personnes coobligées ou ayant consenti une sûreté personnelle ou ayant affecté ou
cédé un bien en garantie peuvent procéder à la déclaration de leur créance pour la sauvegarde de leur recours
personnel.
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Partie législative

LIVRE VI : Des difficultés des entreprises.

TITRE II : De la sauvegarde.

Chapitre III : De l'élaboration du bilan économique, social et
environnemental.

Article L623-1

L'administrateur, avec le concours du débiteur et l'assistance éventuelle d'un ou plusieurs experts, est chargé
de dresser dans un rapport le bilan économique et social de l'entreprise.

Le bilan économique et social précise l'origine, l'importance et la nature des difficultés de l'entreprise.

Dans le cas où l'entreprise exploite une ou des installations classées au sens du titre Ier du livre V du
code de l'environnement, le bilan économique et social est complété par un bilan environnemental que
l'administrateur fait réaliser dans des conditions prévues par décret en Conseil d'Etat.

Article L623-2

Le juge-commissaire peut, nonobstant toute disposition législative ou réglementaire contraire, obtenir
communication par les commissaires aux comptes, les experts-comptables, les notaires, les membres et
représentants du personnel, par les administrations et organismes publics, les organismes de prévoyance et
de sécurité sociales, les établissements de crédit, les sociétés de financement, les établissements de monnaie
électronique, les établissements de paiement ainsi que les services chargés de centraliser les risques bancaires
et les incidents de paiement des renseignements de nature à lui donner une exacte information sur la situation
économique, financière, sociale et patrimoniale du débiteur.

Article L623-3

L'administrateur reçoit du juge-commissaire tous renseignements et documents utiles à l'accomplissement de
sa mission et de celle des experts.

Lorsque la procédure est ouverte à l'égard d'une entreprise qui bénéficie de l'accord amiable homologué
prévu à l'article L. 611-8 du présent code ou à l'article L. 351-6 du code rural et de la pêche maritime,
l'administrateur reçoit communication du rapport d'expertise mentionné à l'article L. 611-6 ou, le cas échéant,
du rapport d'expertise et du compte rendu mentionnés aux articles L. 351-3 et L. 351-6 du code rural et de la
pêche maritime.
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L'administrateur consulte et le mandataire judiciaire et entend toute personne susceptible de l'informer
sur la situation et les perspectives de redressement de l'entreprise, les modalités de règlement du passif et
conditions sociales de la poursuite de l'activité. Il en informe le débiteur et recueille ses observations.

Il informe de l'avancement de ses travaux le mandataire judiciaire ainsi que le comité social et économique.

Lorsque le débiteur exerce une profession libérale soumise à un statut législatif ou réglementaire ou dont le
titre est protégé, l'administrateur consulte l'ordre professionnel ou l'autorité compétente dont, le cas échéant,
relève le débiteur.
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Partie législative

LIVRE VI : Des difficultés des entreprises.

TITRE II : De la sauvegarde.

Chapitre IV : De la détermination du patrimoine du débiteur.

Section 1 : De la vérification et de l'admission des créances.

Article L624-1

Dans le délai fixé par le tribunal, le mandataire judiciaire établit, après avoir sollicité les observations du
débiteur, la liste des créances déclarées avec ses propositions d'admission, de rejet ou de renvoi devant la
juridiction compétente. Il transmet cette liste au juge-commissaire.

Les observations du débiteur sont faites dans un délai fixé par décret en Conseil d'Etat. Le débiteur qui ne
formule pas d'observations dans ce délai ne peut émettre aucune contestation ultérieure sur la proposition du
mandataire judiciaire.

Le mandataire judiciaire ne peut être rémunéré au titre des créances déclarées ne figurant pas sur la liste
établie dans le délai mentionné ci-dessus, sauf pour des créances déclarées après ce délai, en application des
deux derniers alinéas de l'article L. 622-24.

Article L624-2

Au vu des propositions du mandataire judiciaire, le juge-commissaire, si la demande d'admission est
recevable, décide de l'admission ou du rejet des créances ou constate soit qu'une instance est en cours,
soit que la contestation ne relève pas de sa compétence. En l'absence de contestation sérieuse, le juge-
commissaire a également compétence, dans les limites de la compétence matérielle de la juridiction qui l'a
désigné, pour statuer sur tout moyen opposé à la demande d'admission.

Article L624-3

Le recours contre les décisions du juge commissaire prises en application de la présente section est ouvert au
créancier, au débiteur ou au mandataire judiciaire.
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Toutefois, le créancier dont la créance est discutée en tout ou en partie et qui n'a pas répondu au mandataire
judiciaire dans le délai mentionné à l'article L. 622-27 ne peut pas exercer de recours contre la décision du
juge-commissaire lorsque celle-ci confirme la proposition du mandataire judiciaire.

Les conditions et les formes du recours prévu au premier alinéa sont fixées par décret en Conseil d'Etat.

Article L624-3-1

Les décisions d'admission ou de rejet des créances ou d'incompétence prononcées par le juge-commissaire
sont portées sur un état qui est déposé au greffe du tribunal. Toute personne intéressée, à l'exclusion de
celles mentionnées à l'article L. 624-3, peut former une réclamation devant le juge-commissaire dans des
conditions fixées par décret en Conseil d'Etat.

Les personnes coobligées ou ayant consenti une sûreté personnelle ou ayant affecté ou cédé un bien en
garantie, lorsqu'elles sont poursuivies, ne peuvent se voir opposer l'état des créances lorsque la décision
d'admission prévue à l'article L. 624-2 ne leur a pas été notifiée.

Article L624-4

Le juge-commissaire statue en dernier ressort dans les cas prévus à la présente section lorsque la valeur
de la créance en principal n'excède pas le taux de compétence en dernier ressort du tribunal qui a ouvert la
procédure.
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Partie législative

LIVRE VI : Des difficultés des entreprises.

TITRE II : De la sauvegarde.

Chapitre IV : De la détermination du patrimoine du débiteur.

Section 2 : Des droits du conjoint.

Article L624-5

Le conjoint du débiteur soumis à une procédure de sauvegarde établit la consistance de ses biens personnels
conformément aux règles des régimes matrimoniaux et dans les conditions prévues par les articles L. 624-9
et L. 624-10.

Article L624-7

Les reprises faites en application de l'article L. 624-5 ne sont exercées qu'à charge des dettes et hypothèques
dont ces biens sont légalement grevés.

Article L624-8

Le conjoint du débiteur qui, lors de son mariage, dans l'année de celui-ci ou dans l'année suivante,
était agriculteur ou exerçait une activité commerciale, artisanale ou toute autre activité professionnelle
indépendante, ne peut exercer dans la procédure de sauvegarde aucune action à raison des avantages faits par
l'un des époux à l'autre, dans le contrat de mariage ou pendant le mariage. Les créanciers ne peuvent, de leur
côté, se prévaloir des avantages faits par l'un des époux à l'autre.
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Partie législative

LIVRE VI : Des difficultés des entreprises.

TITRE II : De la sauvegarde.

Chapitre IV : De la détermination du patrimoine du débiteur.

Section 3 : Des droits du vendeur de meubles, des revendications et
des restitutions.

Article L624-9

La revendication des meubles ne peut être exercée que dans le délai de trois mois suivant la publication du
jugement ouvrant la procédure.

Article L624-10

Le propriétaire d'un bien est dispensé de faire reconnaître son droit de propriété lorsque le contrat portant sur
ce bien a fait l'objet d'une publicité. Il peut réclamer la restitution de son bien dans des conditions fixées par
décret en Conseil d'Etat.

Article L624-10-1

Lorsque le droit à restitution a été reconnu dans les conditions prévues aux articles L. 624-9 ou L. 624-10
et que le bien fait l'objet d'un contrat en cours au jour de l'ouverture de la procédure, la restitution effective
intervient au jour de la résiliation ou du terme du contrat.

Article L624-11

Le privilège établi par le 3° de l'article 2332 du code civil au profit du vendeur de meubles ainsi que l'action
résolutoire ne peuvent être exercés que dans la limite des dispositions des articles L. 624-12 à L. 624-18 du
présent code.

Article L624-12
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Peuvent être revendiquées, si elles existent en nature, en tout ou partie, les marchandises dont la vente a été
résolue antérieurement au jugement ouvrant la procédure soit par décision de justice, soit par le jeu d'une
condition résolutoire acquise.

La revendication doit pareillement être admise bien que la résolution de la vente ait été prononcée ou
constatée par décision de justice postérieurement au jugement ouvrant la procédure lorsque l'action en
revendication ou en résolution a été intentée antérieurement au jugement d'ouverture par le vendeur pour une
cause autre que le défaut de paiement du prix.

Article L624-13

Peuvent être revendiquées les marchandises expédiées au débiteur tant que la tradition n'en a point été
effectuée dans ses magasins ou dans ceux du commissionnaire chargé de les vendre pour son compte.

Néanmoins, la revendication n'est pas recevable si, avant leur arrivée, les marchandises ont été revendues
sans fraude, sur factures ou titres de transport réguliers.

Article L624-14

Peuvent être retenues par le vendeur les marchandises qui ne sont pas délivrées ou expédiées au débiteur ou à
un tiers agissant pour son compte.

Article L624-15

Peuvent être revendiqués, s'ils se trouvent encore dans le portefeuille du débiteur, les effets de commerce ou
autres titres non payés, remis par leur propriétaire pour être recouvrés ou pour être spécialement affectés à
des paiements déterminés.

Article L624-16

Peuvent être revendiqués, à condition qu'ils se retrouvent en nature, les biens meubles remis à titre précaire
au débiteur ou ceux transférés dans un patrimoine fiduciaire dont le débiteur conserve l'usage ou la
jouissance en qualité de constituant.

Peuvent également être revendiqués, s'ils se retrouvent en nature au moment de l'ouverture de la procédure,
les biens vendus avec une clause de réserve de propriété. Cette clause doit avoir été convenue entre les
parties dans un écrit au plus tard au moment de la livraison. Elle peut l'être dans un écrit régissant un
ensemble d'opérations commerciales convenues entre les parties.
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La revendication en nature peut s'exercer dans les mêmes conditions sur les biens mobiliers incorporés dans
un autre bien lorsque la séparation de ces biens peut être effectuée sans qu'ils en subissent un dommage. La
revendication en nature peut également s'exercer sur des biens fongibles lorsque des biens de même nature et
de même qualité se trouvent entre les mains du débiteur ou de toute personne les détenant pour son compte.

Dans tous les cas, il n'y a pas lieu à revendication si, sur décision du juge-commissaire, le prix est payé
immédiatement. Le juge-commissaire peut également, avec le consentement du créancier requérant, accorder
un délai de règlement. Le paiement du prix est alors assimilé à celui des créances mentionnées au I de
l'article L. 622-17.

Article L624-17

L'administrateur avec l'accord du débiteur ou à défaut le débiteur après accord du mandataire judiciaire peut
acquiescer à la demande en revendication ou en restitution d'un bien visé à la présente section. A défaut
d'accord ou en cas de contestation, la demande est portée devant le juge-commissaire qui statue sur le sort du
contrat, au vu des observations du créancier, du débiteur et du mandataire de justice saisi.

Article L624-18

Peut être revendiqué le prix ou la partie du prix des biens visés à l'article L. 624-16 qui n'a été ni payé, ni
réglé en valeur, ni compensé entre le débiteur et l'acheteur à la date du jugement ouvrant la procédure. Peut
être revendiquée dans les mêmes conditions l'indemnité d'assurance subrogée au bien.
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Partie législative

LIVRE VI : Des difficultés des entreprises.

TITRE II : De la sauvegarde.

Chapitre IV : De la détermination du patrimoine du débiteur.

Section 4 : Dispositions particulières au débiteur entrepreneur
individuel à responsabilité limitée

Article L624-19

Le débiteur entrepreneur individuel à responsabilité limitée établit, dans les conditions prévues par l'article
L. 624-9, la consistance des biens détenus dans le cadre de l'activité à raison de laquelle la procédure a été
ouverte qui sont compris dans un autre de ses patrimoines.L'administrateur, avec l'accord du mandataire
judiciaire, peut acquiescer à la demande tendant à la reprise du bien.A défaut d'acquiescement ou en
l'absence d'administrateur, la demande est portée devant le juge-commissaire.
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Partie législative

LIVRE VI : Des difficultés des entreprises.

TITRE II : De la sauvegarde.

Chapitre IV : De la détermination du patrimoine du débiteur.

Section 5 : Dispositions particulières aux sociétés

Article L624-20

Le jugement d'ouverture rend immédiatement exigible le montant non libéré du capital social.
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Partie législative

LIVRE VI : Des difficultés des entreprises.

TITRE II : De la sauvegarde.

Chapitre IV : De la détermination du patrimoine du débiteur.

Section 6 : De certaines créances antérieures dues aux producteurs
agricoles

Article L624-21

Les sommes dues aux producteurs agricoles par leurs acheteurs sont payées, nonobstant l'existence de toute
autre créance privilégiée à l'exception de celles garanties par les articles L. 3253-2 et L. 3253-5 du code du
travail, à due concurrence du montant total des produits livrés par le producteur agricole au cours des quatre-
vingt-dix jours précédant l'ouverture de la procédure.
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Partie législative

LIVRE VI : Des difficultés des entreprises.

TITRE II : De la sauvegarde.

Chapitre V : Du règlement des créances résultant du contrat de
travail.

Section 1 : De la vérification des créances.

Article L625-1

Après vérification, le mandataire judiciaire établit, dans les délais prévus à l'article L. 143-11-7 du code du
travail, les relevés des créances résultant d'un contrat de travail, le débiteur entendu ou dûment appelé. Les
relevés des créances sont soumis au représentant des salariés dans les conditions prévues à l'article L. 625-2.
Ils sont visés par le juge-commissaire, déposés au greffe du tribunal et font l'objet d'une mesure de publicité
dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat.

Le salarié dont la créance ne figure pas en tout ou en partie sur un relevé peut saisir à peine de forclusion
le conseil de prud'hommes dans un délai de deux mois à compter de l'accomplissement de la mesure de
publicité mentionnée à l'alinéa précédent. Il peut demander au représentant des salariés de l'assister ou de le
représenter devant la juridiction prud'homale.

Le débiteur et l'administrateur lorsqu'il a une mission d'assistance sont mis en cause.

Article L625-2

Les relevés des créances résultant des contrats de travail sont soumis pour vérification par le mandataire
judiciaire au représentant des salariés mentionné à l'article L. 621-4. Le mandataire judiciaire doit lui
communiquer tous documents et informations utiles. En cas de difficultés, le représentant des salariés
peut s'adresser à l'administrateur et, le cas échéant, saisir le juge-commissaire. Il est tenu à l'obligation de
discrétion mentionnée à l'article L. 432-7 du code du travail. Le temps passé à l'exercice de sa mission tel
qu'il est fixé par le juge-commissaire est considéré de plein droit comme temps de travail et payé à l'échéance
normale.

Article L625-3
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Les instances en cours devant la juridiction prud'homale à la date du jugement d'ouverture sont poursuivies
en présence du mandataire judiciaire et de l'administrateur lorsqu'il a une mission d'assistance ou ceux-ci
dûment appelés.

Le mandataire judiciaire informe dans les dix jours la juridiction saisie et les salariés parties à l'instance de
l'ouverture de la procédure.

Article L625-4

Lorsque les institutions mentionnées à l'article L. 143-11-4 du code du travail refusent pour quelque cause
que ce soit de régler une créance figurant sur un relevé des créances résultant d'un contrat de travail, elles
font connaître leur refus au mandataire judiciaire qui en informe immédiatement le représentant des salariés
et le salarié concerné.

Ce dernier peut saisir du litige le conseil de prud'hommes. Le mandataire judiciaire, le débiteur et
l'administrateur lorsqu'il a une mission d'assistance sont mis en cause.

Le salarié peut demander au représentant des salariés de l'assister ou de le représenter devant la juridiction
prud'homale.

Article L625-5

Les litiges soumis au conseil de prud'hommes en application des articles L. 625-1 et L. 625-4 sont portés
directement devant le bureau de jugement.

Article L625-6

Les relevés des créances résultant d'un contrat de travail, visés par le juge-commissaire, ainsi que les
décisions rendues par la juridiction prud'homale sont portés sur l'état des créances déposé au greffe. Toute
personne intéressée, à l'exclusion de celles visées aux articles L. 625-1, L. 625-3 et L. 625-4, peut former une
réclamation ou une tierce opposition dans des conditions prévues par décret en Conseil d'Etat.
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Partie législative

LIVRE VI : Des difficultés des entreprises.

TITRE II : De la sauvegarde.

Chapitre V : Du règlement des créances résultant du contrat de
travail.

Section 2 : Du privilège des salariés.

Article L625-7

Les créances résultant d'un contrat de travail sont garanties en cas d'ouverture d'une procédure de
sauvegarde : 1° Par le privilège établi par les articles L. 143-10, L. 143-11, L. 742-6 et L. 751-15 du code du
travail, pour les causes et montants définis auxdits articles ; 2° Par le privilège du 3° de l'article 2331 et du 2°
de l'article 2377 du code civil.

Article L625-8

Nonobstant l'existence de toute autre créance, les créances que garantit le privilège établi aux articles L.
143-10, L. 143-11, L. 742-6 et L. 751-15 du code du travail doivent, sur ordonnance du juge-commissaire,
être payées dans les dix jours du prononcé du jugement ouvrant la procédure par le débiteur ou, lorsqu'il a
une mission d'assistance, par l'administrateur, si le débiteur ou l'administrateur dispose des fonds nécessaires.

Toutefois, avant tout établissement du montant de ces créances, le débiteur ou l'administrateur s'il a une
mission d'assistance doit, avec l'autorisation du juge-commissaire et dans la mesure des fonds disponibles,
verser immédiatement aux salariés, à titre provisionnel, une somme égale à un mois de salaire impayé, sur la
base du dernier bulletin de salaire, et sans pouvoir dépasser le plafond visé à l'article L. 143-10 du code du
travail.

A défaut de disponibilités, les sommes dues en vertu des deux alinéas précédents doivent être acquittées sur
les premières rentrées de fonds.
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Partie législative

LIVRE VI : Des difficultés des entreprises.

TITRE II : De la sauvegarde.

Chapitre V : Du règlement des créances résultant du contrat de
travail.

Section 3 : De la garantie du paiement des créances résultant du
contrat de travail.

Article L625-9

Sans préjudice des règles fixées aux articles L. 625-7 et L. 625-8, les créances résultant du contrat de travail
ou du contrat d'apprentissage sont garanties dans les conditions fixées aux articles L. 3253-2 à L. 3253-4, L.
3253-6 à L. 3253-21 et L. 8252-3 du code du travail.
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Partie législative

LIVRE VI : Des difficultés des entreprises.

TITRE II : De la sauvegarde.

Chapitre VI : Du plan de sauvegarde.

Article L626-1

Lorsqu'il existe une possibilité sérieuse pour l'entreprise d'être sauvegardée, le tribunal arrête dans ce but un
plan qui met fin à la période d'observation.

Le plan de sauvegarde comporte, s'il y a lieu, l'arrêt, l'adjonction ou la cession d'une ou de plusieurs activités.

Les cessions faites en application du présent article sont soumises aux dispositions de la section 1 du chapitre
II du titre IV et à celles de l'article L. 642-22. Toutefois, le mandataire judiciaire exerce les missions confiées
au liquidateur. En outre, le tribunal peut, par un jugement spécialement motivé, après avoir recueilli l'avis
du ministère public et demandé celui des contrôleurs, déroger aux interdictions prévues au premier alinéa
de l'article L. 642-3 et autoriser la cession à l'une des personnes mentionnées à cet alinéa, à l'exception des
contrôleurs et du débiteur au titre de l'un quelconque de ses patrimoines.

Lorsqu'un plan de sauvegarde de l'emploi doit être élaboré, il est fait application des dispositions du III de
l'article L. 1233-58 du code du travail.

Les droits de préemption institués par le code rural et de la pêche maritime ou le code de l'urbanisme ne
peuvent s'exercer sur un bien compris dans une cession d'une ou de plusieurs activités décidée en application
du présent article.

Section 1 : De l'élaboration du projet de plan.

Article L626-2

Au vu du bilan économique, social et, le cas échéant, environnemental, le débiteur, avec le concours de
l'administrateur, propose un plan, sans préjudice de l'application des dispositions de l'article L. 622-10.

Le projet de plan mentionne les engagements d'effectuer des apports de trésorerie pris pour l'exécution du
plan.

Le projet de plan détermine les perspectives de redressement en fonction des possibilités et des modalités
d'activités, de l'état du marché et des moyens de financement disponibles.

Il définit les modalités de règlement du passif et les garanties éventuelles que le débiteur doit souscrire pour
en assurer l'exécution.
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Ce projet expose et justifie le niveau et les perspectives d'emploi ainsi que les conditions sociales envisagées
pour la poursuite d'activité. Lorsque le projet prévoit des licenciements pour motif économique, il rappelle
les mesures déjà intervenues et définit les actions à entreprendre en vue de faciliter le reclassement et
l'indemnisation des salariés dont l'emploi est menacé. Le projet tient compte des travaux recensés par le bilan
environnemental.

Il recense, annexe et analyse les offres d'acquisition portant sur une ou plusieurs activités, présentées par des
tiers. Il indique la ou les activités dont sont proposés l'arrêt ou l'adjonction.

Article L626-2-1

Lorsque le débiteur exerce une activité, bénéficiant d'une autorisation administrative, d'un agrément, d'un
conventionnement ou d'une habilitation, mentionnée au II de l'article 1er de la loi n° 2014-856 du 31 juillet
2014 relative à l'économie sociale et solidaire, il consulte l'autorité administrative ou l'autorité de contrôle et
de tarification pour l'élaboration du projet de plan. L'administrateur, lorsqu'il en a été désigné, s'assure qu'il
a été procédé à ces consultations. Le débiteur ou, s'il y a lieu, l'administrateur fait connaître au tribunal les
diligences effectuées ainsi que l'avis de l'autorité administrative ou de l'autorité de contrôle et de tarification.
L'autorité administrative ou l'autorité de contrôle et de tarification rend son avis dans le délai d'un mois, en
tenant compte du b du 3° du I de l'article 1er de la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 précitée . L'absence
d'avis dans ce délai ne peut faire obstacle au jugement du tribunal.

Article L626-3

Lorsque le projet de plan prévoit une modification du capital ou des statuts, l'assemblée générale
extraordinaire ou l'assemblée des associés ainsi que, lorsque leur approbation est nécessaire, les assemblées
spéciales mentionnées aux articles L. 225-99 et L. 228-35-6 ou les assemblées générales des masses visées
à l'article L. 228-103 sont convoquées dans des conditions définies par décret en Conseil d'Etat. Le tribunal
peut décider que l'assemblée compétente statuera sur les modifications statutaires, sur première convocation,
à la majorité des voix dont disposent les associés ou actionnaires présents ou représentés dès lors que ceux-ci
possèdent au moins la moitié des parts ou actions ayant le droit de vote. Sur deuxième convocation, il est fait
application des dispositions de droit commun relatives au quorum et à la majorité.

Si, du fait des pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres sont inférieurs à la
moitié du capital social, l'assemblée est d'abord appelée à reconstituer ces capitaux à concurrence du montant
proposé par l'administrateur et qui ne peut être inférieur à la moitié du capital social. Elle peut également
être appelée à décider la réduction et l'augmentation du capital en faveur d'une ou plusieurs personnes qui
s'engagent à exécuter le plan.

Les engagements pris par les actionnaires ou associés ou par de nouveaux souscripteurs sont subordonnés
dans leur exécution à l'acceptation du plan par le tribunal.

En cas d'augmentation du capital social prévu par le projet de plan, les associés ou actionnaires peuvent
bénéficier de la compensation à concurrence du montant de leurs créances admises et dans la limite de la
réduction dont elles sont l'objet dans le projet de plan.

Article L626-5
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Les propositions pour le règlement des dettes peuvent porter sur des délais, remises et conversions en
titres donnant ou pouvant donner accès au capital. Elles sont, au fur et à mesure de leur élaboration et
sous surveillance du juge-commissaire, communiquées par l'administrateur au mandataire judiciaire, aux
contrôleurs ainsi qu'au comité social et économique.

Lorsque la proposition porte sur des délais et remises, le mandataire judiciaire recueille, individuellement
ou collectivement, l'accord de chaque créancier qui a déclaré sa créance conformément à l'article L.
622-24. En cas de consultation par écrit, le défaut de réponse, dans le délai de trente jours à compter de
la réception de la lettre du mandataire judiciaire, vaut acceptation. Ces dispositions sont applicables aux
institutions visées à l'article L. 143-11-4 du code du travail pour les sommes mentionnées au quatrième
alinéa de l'article L. 622-24, même si leurs créances ne sont pas encore déclarées. Elles le sont également aux
créanciers mentionnés au premier alinéa de l'article L. 626-6 lorsque la proposition qui leur est soumise porte
exclusivement sur des délais de paiement.

Lorsque la proposition porte sur une conversion en titres donnant ou pouvant donner accès au capital, le
mandataire judiciaire recueille, individuellement et par écrit, l'accord de chaque créancier qui a déclaré sa
créance conformément à l'article L. 622-24. Le défaut de réponse, dans le délai de trente jours à compter de
la réception de la lettre du mandataire judiciaire, vaut refus.

Le mandataire judiciaire n'est pas tenu de consulter les créanciers pour lesquels le projet de plan ne modifie
pas les modalités de paiement ou prévoit un paiement intégral en numéraire dès l'arrêté du plan ou dès
l'admission de leurs créances.

Article L626-6

Les administrations financières, les organismes de sécurité sociale, les institutions gérant le régime
d'assurance chômage prévu par les articles L. 351-3 et suivants du code du travail et les institutions régies
par le livre IX du code de la sécurité sociale peuvent accepter de remettre tout ou partie de ses dettes au
débiteur dans des conditions similaires à celles que lui octroierait, dans des conditions normales de marché,
un opérateur économique privé placé dans la même situation.

Dans ce cadre, les administrations financières peuvent remettre l'ensemble des impôts directs perçus au profit
de l'Etat et des collectivités territoriales ainsi que des produits divers du budget de l'Etat dus par le débiteur.
S'agissant des impôts indirects perçus au profit de l'Etat et des collectivités territoriales, seuls les intérêts de
retard, majorations, pénalités ou amendes peuvent faire l'objet d'une remise.

Les conditions de la remise de la dette sont fixées par décret.

Les créanciers visés au premier alinéa peuvent également décider des cessions de rang de privilège ou
d'hypothèque ou de l'abandon de ces sûretés.

Article L626-7

Le mandataire judiciaire dresse un état des réponses faites par les créanciers. Cet état est adressé au débiteur
et à l'administrateur ainsi qu'aux contrôleurs.
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Article L626-8

Le comité social et économique et le mandataire judiciaire sont informés et consultés sur les mesures que le
débiteur envisage de proposer dans le projet de plan au vu des informations et offres reçues.

Ils le sont également, ainsi que le ou les contrôleurs, sur le bilan économique et social et sur le projet de plan,
qui leur sont communiqués par l'administrateur et complétés, le cas échéant, de ses observations.

Les documents mentionnés au deuxième alinéa sont simultanément adressés à l'autorité administrative
compétente en matière de droit du travail. Le procès-verbal de la réunion à l'ordre du jour de laquelle a
été inscrite la consultation du comité social et économique est transmis au tribunal ainsi qu'à l'autorité
administrative mentionnée ci-dessus.

Le ministère public en reçoit communication.
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Partie législative

LIVRE VI : Des difficultés des entreprises.

TITRE II : De la sauvegarde.

Chapitre VI : Du plan de sauvegarde.

Section 2 : Du jugement arrêtant le plan et de l'exécution du plan.

Article L626-9

Après avoir entendu ou dûment appelé le débiteur, l'administrateur, le mandataire judiciaire, les contrôleurs
ainsi que les représentants du comité d'entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel, le tribunal statue
au vu des documents prévus à l'article L. 626-8, après avoir recueilli l'avis du ministère public. Lorsque la
procédure est ouverte au bénéfice d'un débiteur qui emploie un nombre de salariés ou qui justifie d'un chiffre
d'affaires hors taxes supérieurs à des seuils fixés par décret en Conseil d'Etat, les débats doivent avoir lieu en
présence du ministère public.

Article L626-10

Le plan désigne les personnes tenues de l'exécuter et mentionne l'ensemble des engagements qui ont été
souscrits par elles et qui sont nécessaires à la sauvegarde de l'entreprise. Il mentionne de manière distincte
les apports de trésorerie des personnes qui se sont engagées à les effectuer pour l'exécution du plan de
sauvegarde arrêté par le tribunal. Ces engagements portent sur l'avenir de l'activité, les modalités du maintien
et du financement de l'entreprise, le règlement du passif soumis à déclaration ainsi que, s'il y a lieu, les
garanties fournies pour en assurer l'exécution.

Lorsque les engagements pour le règlement du passif peuvent être établis sur la base d'une attestation de
l'expert-comptable ou du commissaire aux comptes, ils portent sur les créances déclarées admises ou non
contestées, ainsi que sur les créances identifiables, notamment celles dont le délai de déclaration n'est pas
expiré.

Le plan expose et justifie le niveau et les perspectives d'emploi ainsi que les conditions sociales envisagés
pour la poursuite d'activité.

Les personnes qui exécuteront le plan, même à titre d'associés, ne peuvent pas se voir imposer des charges
autres que les engagements qu'elles ont souscrits au cours de sa préparation, sous réserve des dispositions
prévues à l'article L. 626-3.

Les créances résultant des apports de trésorerie mentionnés au premier alinéa bénéficient du privilège
prévu au 2° du III de l'article L. 622-17. Cette disposition ne s'applique pas aux apports consentis par les
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actionnaires et associés du débiteur dans le cadre d'une augmentation de capital. Elle ne peut bénéficier,
directement ou indirectement, aux créanciers au titre de leurs concours antérieurs à l'ouverture de la
procédure.

Article L626-11

Le jugement qui arrête le plan en rend les dispositions opposables à tous.

A l'exception des personnes morales, les coobligés et les personnes ayant consenti une sûreté personnelle ou
ayant affecté ou cédé un bien en garantie peuvent s'en prévaloir.

Article L626-12

Sans préjudice de l'application des dispositions de l'article L. 626-18, la durée du plan est fixée par le
tribunal. Elle ne peut excéder dix ans. Lorsque le débiteur est une personne exerçant une activité agricole
définie à l'article L. 311-1 du code rural et de la pêche maritime, elle ne peut excéder quinze ans.

Article L626-13

L'arrêt du plan par le tribunal entraîne la levée de plein droit de toute interdiction d'émettre des chèques
conformément à l'article L. 131-73 du code monétaire et financier, mise en oeuvre à l'occasion du rejet
d'un chèque émis avant le jugement d'ouverture de la procédure. Lorsque le débiteur est un entrepreneur
individuel à responsabilité limitée, cette interdiction est levée sur les comptes afférents au patrimoine visé
par la procédure.

Article L626-14

Dans le jugement arrêtant le plan ou le modifiant, le tribunal peut décider que les biens qu'il estime
indispensables à la continuation de l'entreprise ne pourront être aliénés, pour une durée qu'il fixe, sans son
autorisation. La durée de l'inaliénabilité ne peut excéder celle du plan.

Lorsque le tribunal est saisi d'une demande d'autorisation d'aliéner un bien rendu inaliénable en application
du premier alinéa, il statue, à peine de nullité, après avoir recueilli l'avis du ministère public.

La publicité de l'inaliénabilité temporaire est assurée dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat.

Tout acte passé en violation des dispositions du premier alinéa est annulé à la demande de tout intéressé ou
du ministère public, présentée dans le délai de trois ans à compter de la conclusion de l'acte. Lorsque l'acte
est soumis à publicité, le délai court à compter de celle-ci.
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Article L626-18

Le tribunal donne acte des délais et remises acceptés par les créanciers dans les conditions prévues au
deuxième alinéa de l'article L. 626-5 et à l'article L. 626-6. Ces délais et remises peuvent, le cas échéant, être
réduits par le tribunal.

Le tribunal homologue les accords de conversion en titres acceptés par les créanciers dans les conditions
prévues au troisième alinéa de l'article L. 626-5, sauf s'ils portent atteinte aux intérêts des autres créanciers. Il
s'assure également, s'il y a lieu, de l'approbation des assemblées mentionnées à l'article L. 626-3.

Pour les créanciers autres que ceux visés aux premier et deuxième alinéas du présent article, lorsque les
délais de paiement stipulés par les parties avant l'ouverture de la procédure sont supérieurs à la durée du
plan, le tribunal ordonne le maintien de ces délais.

Dans les autres cas, le tribunal impose des délais uniformes de paiement, sous réserve du cinquième alinéa
du présent article. Le premier paiement ne peut intervenir au-delà d'un délai d'un an. Le montant de chacune
des annuités prévues par le plan, à compter de la troisième, ne peut être inférieur à 5 % de chacune des
créances admises, et, à compter de la sixième année, à 10 %, sauf dans le cas d'une exploitation agricole.

Lorsque le principal d'une créance reste à échoir en totalité au jour du premier paiement prévu par le plan,
son remboursement commence à la date de l'annuité prévue par le plan qui suit l'échéance stipulée par
les parties avant l'ouverture de la procédure.A cette date, le principal est payé à concurrence du montant
qui aurait été perçu par le créancier s'il avait été soumis depuis le début du plan aux délais uniformes de
paiement imposés par le tribunal aux autres créanciers. Le montant versé au titre des annuités suivantes
est déterminé conformément aux délais uniformes de paiement imposés aux autres créanciers. Si aucun
créancier n'a été soumis à des délais uniformes de paiement, le montant versé au titre des annuités suivantes
correspond à des fractions annuelles égales du montant du principal restant dû.

Les délais de paiement imposés en application des quatrième et cinquième alinéas ne peuvent excéder la
durée du plan.

Le crédit preneur peut, à l'échéance, lever l'option d'achat avant l'expiration des délais prévus au présent
article. Il doit alors payer l'intégralité des sommes dues dans la limite de la réduction dont elles font l'objet
dans le plan sous forme de remises.

Article L626-19

Le plan peut prévoir un choix pour les créanciers comportant un paiement dans des délais uniformes plus
brefs mais assorti d'une réduction proportionnelle du montant de la créance.

La réduction de créance n'est définitivement acquise qu'après versement, au terme fixé, de la dernière
échéance prévue par le plan pour son paiement.

Article L626-20



Code de commerce - Dernière modification le 01 janvier 2022 - Document généré le 17 janvier 2022

Copyright (C) 2007-2022 Legifrance

I.-Par dérogation aux dispositions des articles L. 626-18 et L. 626-19, ne peuvent faire l'objet de remises ou
de délais qui n'auraient pas été acceptés par les créanciers :

1° Les créances garanties par le privilège établi aux articles L. 3253-2, L. 3253-4 et L. 7313-8 du code du
travail ;

2° Les créances résultant d'un contrat de travail garanties par les privilèges prévus au 4° de l'article 2101
et au 2° de l'article 2104 du code civil lorsque le montant de celles-ci n'a pas été avancé par les institutions
mentionnées à l'article L. 3253-14 du code du travail ou n'a pas fait l'objet d'une subrogation ;

3° Les créances garanties par le privilège établi au premier alinéa de l'article L. 611-11 ;

4° Les créances garanties par le privilège établi au 2° du III de l'article L. 622-17 et à l'article L. 626-10.

II.-Dans la limite de 5 % du passif estimé, les créances les plus faibles prises dans l'ordre croissant de leur
montant et sans que chacune puisse excéder un montant fixé par décret, sont remboursées sans remise ni
délai. Cette disposition ne s'applique pas lorsque le montant des créances détenues par une même personne
excède un dixième du pourcentage ci-dessus fixé ou lorsqu'une subrogation a été consentie ou un paiement
effectué pour autrui.

Article L626-21

L'inscription d'une créance au plan et l'acceptation par le créancier de délais, remises ou conversions en titres
donnant ou pouvant donner accès au capital ne préjugent pas l'admission définitive de la créance au passif.

Lorsque le mandataire judiciaire a proposé l'admission d'une créance et que le juge-commissaire n'a été saisi
d'aucune contestation sur tout ou partie de cette créance, les versements y afférents sont effectués à titre
provisionnel dès que la décision arrêtant le plan est devenue définitive, à condition que cette décision le
prévoie.

Les sommes à répartir correspondant aux créances litigieuses ne sont versées qu'à compter de l'admission
définitive de ces créances au passif. Toutefois, la juridiction saisie du litige peut décider que le créancier
participera à titre provisionnel, en tout ou partie, aux répartitions faites avant l'admission définitive.

Sauf disposition législative contraire, les paiements prévus par le plan sont portables.

Le tribunal fixe les modalités du paiement des dividendes arrêtés par le plan. Les dividendes sont payés entre
les mains du commissaire à l'exécution du plan, qui procède à leur répartition. Lorsque la bonne exécution
du plan le requiert au regard de la nature particulière des paiements à effectuer, le tribunal peut, par décision
spécialement motivée et après avis du ministère public, autoriser le commissaire à l'exécution du plan,
sous sa responsabilité, à régler les créanciers par l'intermédiaire d'un établissement de crédit spécialement
organisé pour effectuer des paiements de masse en numéraire ou en valeurs mobilières.

Article L626-22
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En cas de vente d'un bien grevé d'une sûreté réelle spéciale ou d'une hypothèque légale, la quote-part du prix
correspondant aux créances garanties par ces sûretés est versée en compte de dépôt à la Caisse des dépôts et
consignations et les créanciers bénéficiaires de ces sûretés ou titulaires d'un privilège général sont payés sur
le prix après le paiement des créances garanties par le privilège établi aux articles L. 3253-2 à L. 3253-4, L.
742-6 et L. 7313-8 du code du travail.

Ils reçoivent les dividendes à échoir d'après le plan, réduits en fonction du paiement anticipé, suivant l'ordre
de préférence existant entre eux.

Si un bien est grevé d'une sûreté réelle spéciale ou d'une hypothèque légale, une autre garantie peut lui être
substituée en cas de besoin, si elle présente des avantages équivalents. En l'absence d'accord, le tribunal peut
ordonner cette substitution.

Article L626-23

En cas de cession partielle d'actifs, le prix est versé au débiteur sous réserve de l'application de l'article L.
626-22.

Article L626-24

Le tribunal peut charger l'administrateur d'effectuer les actes, nécessaires à la mise en oeuvre du plan, qu'il
détermine.

Le mandataire judiciaire demeure en fonction pendant le temps nécessaire à la vérification et à
l'établissement définitif de l'état des créances.

Lorsque la mission de l'administrateur et du mandataire judiciaire est achevée, il est mis fin à la procédure
dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat.

Article L626-25

Le tribunal nomme, pour la durée fixée à l'article L. 626-12, l'administrateur ou le mandataire judiciaire en
qualité de commissaire chargé de veiller à l'exécution du plan. Le tribunal peut, en cas de nécessité, nommer
plusieurs commissaires.

A la demande du débiteur, le tribunal peut confier à l'administrateur ou au mandataire judiciaire qui n'ont pas
été nommés en qualité de commissaire à l'exécution du plan une mission subséquente rémunérée, d'une durée
maximale de vingt-quatre mois, dans les conditions prévues par décret en Conseil d'Etat.

Les actions introduites avant le jugement qui arrête le plan et auxquelles l'administrateur ou le mandataire
judiciaire est partie sont poursuivies par le commissaire à l'exécution du plan ou, si celui-ci n'est plus en
fonction, par un mandataire de justice désigné spécialement à cet effet par le tribunal.
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Le commissaire à l'exécution du plan est également habilité à engager des actions dans l'intérêt collectif des
créanciers.

Le commissaire à l'exécution du plan peut se faire communiquer tous les documents et informations utiles à
sa mission.

Il rend compte au président du tribunal et au ministère public du défaut d'exécution du plan. Il en informe le
comité social et économique.

Toute somme perçue par le commissaire à l'exécution du plan est immédiatement versée en compte de dépôt
à la Caisse des dépôts et consignations. En cas de retard, le commissaire à l'exécution du plan doit, pour les
sommes qu'il n'a pas versées, un intérêt dont le taux est égal au taux de l'intérêt légal majoré de cinq points.

Le commissaire à l'exécution du plan peut être remplacé par le tribunal, soit d'office, soit à la demande
du ministère public. Lorsque le remplacement est demandé par le commissaire à l'exécution du plan, le
président du tribunal statue par ordonnance.

Article L626-26

Une modification substantielle dans les objectifs ou les moyens du plan ne peut être décidée que par le
tribunal, à la demande du débiteur et sur le rapport du commissaire à l'exécution du plan. Lorsque la situation
du débiteur permet une modification substantielle du plan au profit des créanciers, la saisine du tribunal peut
émaner du commissaire à l'exécution du plan.

Lorsque la demande de modification substantielle du plan porte sur les modalités d'apurement du passif, les
créanciers intéressés sont consultés. Le défaut de réponse vaut acceptation des modifications proposées, sauf
s'il s'agit de remises de dettes ou de conversions en titres donnant ou pouvant donner accès au capital. Un
décret en Conseil d'Etat détermine les modalités de cette consultation.

L'article L. 626-6 est applicable. Le privilège prévu au 2° du III de l'article L. 622-17 bénéficie aux apports
de trésorerie des personnes qui se sont engagées à les effectuer pour l'exécution du plan modifié par le
tribunal dans les mêmes conditions que celles prévues au dernier alinéa de l'article L. 626-10.

Le tribunal statue après avoir recueilli l'avis du ministère public et avoir entendu ou dûment appelé le
débiteur, le commissaire à l'exécution du plan, les contrôleurs, les représentants du comité social et
économique et toute personne intéressée.

Article L626-27

I. # En cas de défaut de paiement des dividendes par le débiteur, le commissaire à l'exécution du plan
procède à leur recouvrement conformément aux dispositions arrêtées. Il y est seul habilité. Lorsque
le commissaire à l'exécution du plan a cessé ses fonctions, tout intéressé peut demander au tribunal la
désignation d'un mandataire ad hoc chargé de procéder à ce recouvrement.

Le tribunal qui a arrêté le plan peut, après avis du ministère public, en décider la résolution si le débiteur
n'exécute pas ses engagements dans les délais fixés par le plan.
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Lorsque la cessation des paiements du débiteur est constatée au cours de l'exécution du plan, le tribunal qui a
arrêté ce dernier décide, après avis du ministère public, sa résolution et ouvre une procédure de redressement
judiciaire ou, si le redressement est manifestement impossible, une procédure de liquidation judiciaire. Avant
de statuer, le tribunal examine si la situation du débiteur répond aux conditions posées aux articles L. 645-1
et L. 645-2 et ouvre, le cas échéant, avec son accord, une procédure de rétablissement professionnel.

Le jugement qui prononce la résolution du plan met fin aux opérations et à la procédure lorsque celle-ci est
toujours en cours. Sous réserve des dispositions du deuxième alinéa de l'article L. 626-19, il fait recouvrer
aux créanciers l'intégralité de leurs créances et sûretés, déduction faite des sommes perçues, et emporte
déchéance de tout délai de paiement accordé.

II. # Dans les cas mentionnés aux deuxième et troisième alinéas du I, le tribunal est saisi par un créancier, le
commissaire à l'exécution du plan ou le ministère public.

III. # Après résolution du plan et ouverture d'une nouvelle procédure par le même jugement ou par une
décision ultérieure constatant que cette résolution a provoqué l'état de cessation des paiements, les créanciers
soumis à ce plan ou admis au passif de la première procédure sont dispensés de déclarer leurs créances
et sûretés. Les créances inscrites à ce plan sont admises de plein droit, déduction faite des sommes déjà
perçues. Bénéficient également de la dispense de déclaration, les créances portées à la connaissance de l'une
des personnes mentionnées au IV de l'article L. 622-17 dans les conditions prévues par ce texte.

Article L626-28

Quand il est établi que les engagements énoncés dans le plan ou décidés par le tribunal ont été tenus, celui-ci,
à la requête du commissaire à l'exécution du plan, du débiteur ou de tout intéressé, constate que l'exécution
du plan est achevée.
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Partie législative

LIVRE VI : Des difficultés des entreprises.

TITRE II : De la sauvegarde.

Chapitre VI : Du plan de sauvegarde.

Section 3 : Des classes de parties affectées.

Article L626-29

Les dispositions de la présente section sont applicables aux entreprises qui atteignent des seuils fixés par
décret en Conseil d'Etat.

Elles s'appliquent également aux sociétés qui détiennent ou contrôlent une autre société, au sens des articles
L. 233-1 et L. 233-3, dès lors que l'ensemble des sociétés concernées atteignent des seuils fixés par décret en
Conseil d'Etat.

Les seuils prévus aux deux alinéas précédents sont définis par référence soit au nombre de salariés et au
montant net du chiffre d'affaires de ces entreprises ou sociétés soit au montant net de leur chiffre d'affaires.

A la demande du débiteur, le juge-commissaire peut autoriser qu'il en soit également fait application en deçà
de ce seuil.

Les dispositions de la présente section ne font pas obstacle à l'application des dispositions du présent chapitre
qui ne leur sont pas contraires.

Article L626-30

I.-Sont des parties affectées :

1° Les créanciers dont les droits sont directement affectés par le projet de plan ;

2° Les membres de l'assemblée générale extraordinaire ou de l'assemblée des associés, des assemblées
spéciales mentionnées aux articles L. 225-99 et L. 228-35-6 et des assemblées générales des masses visées à
l'article L. 228-103, si leur participation au capital du débiteur, les statuts ou leurs droits sont modifiés par le
projet de plan. Pour l'application du présent livre, ils sont nommés “ détenteurs de capital ”.

Seules les parties affectées se prononcent sur le projet de plan.

II.-Les parties affectées portent à la connaissance de l'administrateur, au plus tard dans un délai fixé par
décret en Conseil d'Etat, les accords de subordination conclus avant l'ouverture de la procédure. A défaut, ces
accords de subordination sont inopposables à la procédure.

III.-La composition des classes de parties affectées est déterminée au vu des créances et droits nés
antérieurement à la date du jugement d'ouverture de la procédure. L'administrateur répartit, sur la base de
critères objectifs vérifiables, les parties affectées en classes représentatives d'une communauté d'intérêt
économique suffisante en respectant les conditions suivantes :
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1° Les créanciers titulaires de sûretés réelles portant sur les biens du débiteur, pour leurs créances garanties,
et les autres créanciers sont répartis en classes distinctes ;

2° La répartition en classes respecte les accords de subordination conclus avant l'ouverture de la procédure ;

3° Les détenteurs de capital forment une ou plusieurs classes.

IV.-Les créances résultant du contrat de travail, les droits à pension acquis au titre d'un régime de retraite
professionnelle et les créances alimentaires ne sont pas affectées par le plan.

V.-L'administrateur soumet à chaque partie affectée les modalités de répartition en classes et de calcul des
voix correspondant aux créances ou aux droits affectés leur permettant d'exprimer un vote. Le montant des
créances pris en compte est celui indiqué par le débiteur et certifié par son ou ses commissaires aux comptes
ou, lorsqu'il n'en a pas été désigné, établi par son expert-comptable. Pour les parties affectées bénéficiaires
d'une fiducie constituée à titre de garantie par le débiteur, sont seuls pris en compte les montants de leurs
créances non assorties d'une telle sûreté. Ces modalités sont également notifiées au mandataire judiciaire.
En cas de désaccord, chaque partie affectée, le débiteur, le ministère public, le mandataire judiciaire ou
l'administrateur peut saisir le juge-commissaire suivant des modalités prévues par décret en Conseil d'Etat.

Article L626-30-1

Le droit d'une partie affectée de voter dans une classe constitue un accessoire de la créance née
antérieurement au jugement d'ouverture de la procédure et se transmet de plein droit à ses titulaires
successifs nonobstant toute clause contraire.

Le titulaire de la créance transférée n'est informé des propositions du débiteur et admis à exprimer un vote
qu'à compter du jour où le transfert a été porté à la connaissance de l'administrateur selon des modalités
prévues par décret en Conseil d'Etat.

Le créancier dont la créance est éteinte ou transmise perd la qualité de partie affectée.

Article L626-30-2

Le débiteur, avec le concours de l'administrateur, présente aux classes de parties affectées des propositions
en vue d'élaborer le projet de plan. En deçà des seuils prévus par l'article L. 721-8, les détenteurs de capital
du débiteur, s'ils sont affectés par le projet de plan, peuvent apporter une contribution non monétaire
à la restructuration, notamment en mettant à profit leur expérience, leur réputation ou leurs contacts
professionnels.

Le projet de plan est transmis aux classes pour être soumis à leur vote. Il ne relève ni des dispositions de
l'article L. 626-12 ni de celles de l'article L. 626-18, à l'exception de son dernier alinéa. Le projet peut
notamment prévoir des délais de paiement, des remises et, lorsque le débiteur est une société par actions dont
tous les actionnaires ne supportent les pertes qu'à concurrence de leurs apports, des conversions de créances
en titres donnant ou pouvant donner accès au capital. Ne peuvent faire l'objet de remises ou de délais, qui
n'auraient pas été acceptés par leurs titulaires, les créances garanties par le privilège établi au premier alinéa
de l'article L. 611-11, ni, le cas échéant les créances garanties par le privilège établi au 2° du III de l'article L.
622-17 et à l'article L. 626-10 nées au cours d'une procédure antérieure. L'article L. 626-6 et le II de l'article
L. 626-20 sont applicables.

Un décret précise les informations que le projet de plan doit nécessairement comporter.

Les classes de parties affectées sont convoquées dans les conditions définies par décret en Conseil d'Etat.
Elles se prononcent sur ce projet, le cas échéant modifié, dans un délai de vingt à trente jours suivant la
transmission du projet de plan. A la demande du débiteur ou de l'administrateur, le juge-commissaire peut
augmenter ou réduire ce délai, qui ne peut toutefois être inférieur à quinze jours.



Code de commerce - Dernière modification le 01 janvier 2022 - Document généré le 17 janvier 2022

Copyright (C) 2007-2022 Legifrance

La décision est prise par chaque classe à la majorité des deux tiers des voix détenues par les membres ayant
exprimé un vote.

Sous réserve des dispositions des deux alinéas précédents, la ou les classes de détenteurs de capital statuent
conformément, selon le cas, aux dispositions applicables aux assemblées générales extraordinaires, aux
assemblées des associés ainsi qu'aux assemblées spéciales mentionnées aux articles L. 225-99 et L. 228-35-6
ou aux assemblées générales des masses visées à l'article L. 228-103. Les dispositions des premier et
deuxième alinéas de l'article L. 626-3 et du deuxième alinéa de l'article L. 626-18 sont inapplicables.

Au sein d'une classe, le vote sur l'adoption du plan peut être remplacé par un accord ayant recueilli, après
consultation de ses membres, l'approbation des deux tiers des voix détenues par ceux-ci.

Article L626-31

Lorsque le projet de plan a été adopté par chacune des classes conformément aux dispositions de l'article
L. 626-30-2, le tribunal statue sur celui-ci selon les modalités prévues à la section 2 du présent chapitre et
vérifie que les conditions suivantes sont réunies :

1° Le plan a été adopté conformément à l'article L. 626-30 ;

2° Les parties affectées, partageant une communauté d'intérêt suffisante au sein de la même classe,
bénéficient d'une égalité de traitement et sont traitées de manière proportionnelle à leur créance ou à leur
droit ;

3° La notification du plan a été régulièrement effectuée à toutes les parties affectées ;

4° Lorsque des parties affectées ont voté contre le projet de plan, aucune de ces parties affectées ne se trouve
dans une situation moins favorable, du fait du plan, que celle qu'elle connaîtrait s'il était fait application
soit de l'ordre de priorité pour la répartition des actifs en liquidation judiciaire ou du prix de cession de
l'entreprise en application de l'article L. 642-1, soit d'une meilleure solution alternative si le plan n'était pas
validé ;

5° Le cas échéant, tout nouveau financement est nécessaire pour mettre en œuvre le plan et ne porte pas une
atteinte excessive aux intérêts des parties affectées.

Le tribunal peut refuser d'arrêter le plan si celui-ci n'offre pas une perspective raisonnable d'éviter la
cessation des paiements du débiteur ou de garantir la viabilité de l'entreprise.

Le tribunal s'assure que les intérêts de toutes les parties affectées sont suffisamment protégés. Le jugement
qui arrête le plan en rend les dispositions opposables à tous.

Article L626-31-1

La mission du commissaire à l'exécution du plan ne prend fin qu'au paiement de la dernière échéance prévue
par le plan si celle-ci est postérieure à l'échéance stipulée par les parties avant l'ouverture de la procédure.

Par dérogation aux dispositions de l'article L. 626-26, une modification substantielle dans les objectifs ou les
moyens du plan arrêté par le tribunal en application de l'article L. 626-31 ou de l'article L. 626-32 ne peut
intervenir que selon les modalités prévues par la présente section. Dans ce cas, le commissaire à l'exécution
du plan exerce les pouvoirs dévolus à l'administrateur judiciaire. Sauf si les circonstances le justifient, la
répartition en classes et le calcul des voix arrêtés dans le cadre du plan s'appliquent pour sa modification
substantielle. La dernière phrase du V de l'article L. 626-30 n'est pas applicable.
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Article L626-32

I.-Lorsque le plan n'est pas approuvé conformément aux dispositions de l'article L. 626-30-2, il peut être
arrêté par le tribunal sur demande du débiteur ou de l'administrateur judiciaire avec l'accord du débiteur
et être imposé aux classes qui ont voté contre le projet de plan, lorsque ce plan remplit les conditions
suivantes :

1° Le plan respecte les conditions posées par les deuxième à septième alinéas de l'article L. 626-31 ;

2° Le plan a été approuvé par :

a) Une majorité de classes de parties affectées autorisées à voter, à condition qu'au moins une de ces classes
soit une classe de créanciers titulaires de sûretés réelles ou ait un rang supérieur à celui de la classe des
créanciers chirographaires ;

b) A défaut, par au moins une des classes de parties affectées autorisée à voter, autre qu'une classe de
détenteurs de capital ou toute autre classe dont on peut raisonnablement supposer, après détermination
de la valeur du débiteur en tant qu'entreprise en activité, qu'elle n'aurait droit à aucun paiement, si l'ordre
de priorité des créanciers pour la répartition des actifs en liquidation judiciaire ou du prix de cession de
l'entreprise en application de l'article L. 642-1, était appliqué ;

3° Les créances des créanciers affectés d'une classe qui a voté contre le plan sont intégralement
désintéressées par des moyens identiques ou équivalents lorsqu'une classe de rang inférieur a droit à un
paiement ou conserve un intéressement dans le cadre du plan ;

4° Aucune classe de parties affectées ne peut, dans le cadre du plan, recevoir ou conserver plus que le
montant total de ses créances ou intérêts ;

5° Lorsqu'une ou plusieurs classes de détenteurs de capital ont été constituées et n'ont pas approuvé le plan :

a) L'effectif de l'entreprise atteint un seuil défini par décret en Conseil d'Etat, qui ne peut être inférieur à
150 salariés, ou son chiffre d'affaires est égal ou supérieur à un seuil défini par décret en Conseil d'Etat, qui
ne peut être inférieur à 20 millions d'euros ; lorsque le débiteur est une société qui détient ou contrôle une
autre société, au sens des articles L. 233-1 et L. 233-3, ces seuils sont appréciés au niveau de l'ensemble des
sociétés concernées ;

b) On peut raisonnablement supposer, après détermination de la valeur du débiteur en tant qu'entreprise
en activité, que les détenteurs de capital de la ou des classes dissidentes n'auraient droit à aucun paiement
ou à ne conserver aucun intéressement si l'ordre de priorité des créanciers pour la répartition des actifs en
liquidation judiciaire ou du prix de cession de l'entreprise en application de l'article L. 642-1 était appliqué ;

c) Si le projet de plan prévoit une augmentation de capital souscrite par apport en numéraire, les actions
émises sont offertes par préférence aux actionnaires, proportionnellement à la partie du capital représentée
par leurs actions ;

d) Le plan ne prévoit pas la cession de tout ou partie des droits de la ou des classes de détenteurs capital qui
n'ont pas approuvé le projet de plan.

La décision du tribunal vaut approbation des modifications de la participation au capital ou des droits des
détenteurs de capital ou des statuts prévues par le plan. Le tribunal peut désigner un mandataire de justice
chargé de passer les actes nécessaires à la réalisation de ces modifications.

II.-Sur demande du débiteur ou de l'administrateur judiciaire avec l'accord du débiteur, le tribunal peut
décider de déroger au 3° du I, lorsque ces dérogations sont nécessaires afin d'atteindre les objectifs du plan
et si le plan ne porte pas une atteinte excessive aux droits ou intérêts de parties affectées. Les créances
des fournisseurs de biens ou de services du débiteur, les détenteurs de capital et les créances nées de la
responsabilité délictuelle du débiteur, notamment, peuvent bénéficier d'un traitement particulier.

Article L626-33
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I.-Lorsque la contestation par une partie affectée, qui a voté contre le plan, porte sur le non-respect de la
condition prévue au 4° de l'article L. 626-31 ou du cinquième ou du dixième alinéa de l'article L. 626-32, la
valeur de l'entreprise du débiteur est déterminée suivant des modalités prévues par décret en Conseil d'Etat.

II.-La décision prise par le tribunal en application de l'article L. 626-31 ou de l'article L. 626-32 et le cas
échéant du I du présent article, est susceptible de recours suivant des modalités prévues par décret en Conseil
d'Etat.

Article L626-34

Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application de la présente section.
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Partie législative

LIVRE VI : Des difficultés des entreprises.

TITRE II : De la sauvegarde.

Chapitre VII : Dispositions particulières en l'absence
d'administrateur judiciaire.

Article L627-1

Les dispositions du présent chapitre sont applicables lorsqu'il n'a pas été désigné d'administrateur judiciaire
en application du quatrième alinéa de l'article L. 621-4. Les autres dispositions du présent titre sont
applicables dans la mesure où elles ne sont pas contraires à celles du présent chapitre.

Article L627-2

Le débiteur exerce, après avis conforme du mandataire judiciaire, la faculté ouverte à l'administrateur de
poursuivre des contrats en cours et de demander la résiliation du bail en application des articles L. 622-13 et
L. 622-14. En cas de désaccord, le juge-commissaire est saisi par tout intéressé.

Article L627-3

Pendant la période d'observation, le débiteur établit un projet de plan avec l'assistance éventuelle d'un expert
nommé par le tribunal. Il n'est pas dressé de bilan économique, social et environnemental.

Le débiteur communique au mandataire judiciaire et au juge-commissaire les propositions de règlement du
passif prévues à l'article L. 626-5 et procède aux informations, consultations et communications prévues à
l'article L. 626-8.

Pour l'application de l'article L. 626-3, l'assemblée générale extraordinaire ou l'assemblée des associés ainsi
que, lorsque leur approbation est nécessaire, les assemblées spéciales mentionnées aux articles L. 225-99 et
L. 228-35-6 ou les assemblées générales des masses visées à l'article L. 228-103 sont convoquées dans des
conditions fixées par décret en Conseil d'Etat. Le juge-commissaire fixe le montant de l'augmentation du
capital proposée à l'assemblée pour reconstituer les capitaux propres.

Article L627-4



Code de commerce - Dernière modification le 01 janvier 2022 - Document généré le 17 janvier 2022

Copyright (C) 2007-2022 Legifrance

Après le dépôt au greffe du projet de plan par le débiteur, le tribunal statue au vu du rapport du juge-
commissaire.
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Partie législative

LIVRE VI : Des difficultés des entreprises.

TITRE II : De la sauvegarde.

Chapitre VIII : De la sauvegarde accélérée

Section 1 : De l'ouverture de la procédure

Article L628-1

Il est institué une procédure de sauvegarde accélérée soumise aux règles du présent titre sous réserve des
dispositions du présent chapitre. N'y sont pas applicables les dispositions du III et du IV de l'article L. 622-13
et celles des sections 3 et 4 du chapitre IV.

La procédure de sauvegarde accélérée est ouverte à la demande d'un débiteur engagé dans une procédure
de conciliation qui justifie avoir élaboré un projet de plan tendant à assurer la pérennité de l'entreprise. Ce
projet doit être susceptible de recueillir, de la part des parties affectées à l'égard desquelles l'ouverture de la
procédure produira effet, un soutien suffisamment large pour rendre vraisemblable son adoption dans le délai
prévu au premier alinéa de l'article L. 628-8.

Sans préjudice de l'article L. 628-6, lorsque les comptes du débiteur font apparaître que la nature de
l'endettement rend vraisemblable l'adoption d'un plan par les seuls créanciers ayant la qualité de sociétés de
financement, d'établissements de crédit et assimilés, tel que définis par décret en Conseil d'Etat, ainsi que par
tous les titulaires d'une créance acquise auprès de ceux-ci ou d'un fournisseur de biens ou de services et s'il
y a lieu des obligataires, le débiteur peut demander l'ouverture d'une procédure de sauvegarde dont les effets
sont limités à ces créanciers.

La procédure ne peut être ouverte qu'à l'égard d'un débiteur dont les comptes ont été certifiés par un
commissaire aux comptes ou établis par un expert-comptable.

La circonstance que le débiteur soit en cessation des paiements ne fait pas obstacle à l'ouverture de la
procédure de sauvegarde accélérée si cette situation ne précède pas depuis plus de quarante-cinq jours la date
de la demande d'ouverture de la procédure de conciliation préalable.

Article L628-2

Le tribunal statue sur l'ouverture de la procédure après un rapport du conciliateur sur le déroulement de
la conciliation et les perspectives d'adoption du projet de plan par les parties affectées concernées. Il peut
obtenir communication des pièces et actes relatifs à la conciliation et, le cas échéant, au mandat ad hoc
nonobstant les dispositions de l'article L. 611-15.

L'ouverture de la procédure est examinée en présence du ministère public.

Article L628-3
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Le tribunal désigne un ou plusieurs administrateurs judiciaires. Lorsque le conciliateur est inscrit sur la
liste prévue à l'article L. 811-2 ou sur celle prévue à l'article L. 812-2, le tribunal le désigne soit comme
administrateur judiciaire, soit comme mandataire judiciaire, selon la profession qu'il exerce. Par décision
spécialement motivée, il peut désigner une autre personne dans les conditions prévues à ces mêmes articles.

A sa demande, le tribunal peut dispenser le débiteur de procéder à l'inventaire prévu par l'article L. 622-6.

Article L628-4

Lorsque le débiteur n'est pas soumis à l'obligation de constituer des classes de parties affectées prévue à
l'article L. 626-29, l'ouverture de la procédure de sauvegarde accélérée est subordonnée à cette constitution.
A cette fin, le tribunal ordonne leur constitution dans le jugement d'ouverture.

Article L628-5

Le ministère public saisit le tribunal à l'effet de mettre fin à la procédure de sauvegarde accélérée s'il est
établi que le débiteur se trouvait en cessation des paiements depuis plus de quarante-cinq jours lorsqu'il a
adressé ou remis la requête mentionnée à l'article L. 611-6.
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Partie législative

LIVRE VI : Des difficultés des entreprises.

TITRE II : De la sauvegarde.

Chapitre VIII : De la sauvegarde accélérée

Section 2 : Des effets de la sauvegarde accélérée

Article L628-6

L'ouverture d'une procédure de sauvegarde accélérée ne produit d'effet qu'à l'égard des parties mentionnées
à l'article L. 626-30 directement affectées par le projet de plan mentionné au deuxième alinéa de l'article L.
628-1.

Article L628-7

Sans préjudice de l'article L. 622-6, le débiteur établit la liste des créances de chaque partie affectée ayant
participé à la conciliation qui doivent faire l'objet de la déclaration prévue par le premier alinéa de l'article L.
622-24. Cette liste comporte les indications prévues aux deux premiers alinéas de l'article L. 622-25 et, le cas
échéant, les accords de subordination portés à la connaissance du débiteur par les créanciers avant l'ouverture
de la procédure. Elle est certifiée par le commissaire aux comptes ou, à défaut, fait l'objet d'une attestation de
l'expert-comptable. Elle est déposée au greffe du tribunal par le débiteur.

Le mandataire judiciaire transmet à chaque partie affectée figurant sur la liste l'extrait de la liste déposée
concernant sa créance.

Le dépôt de la liste au greffe du tribunal vaut déclaration au nom des parties affectées si celles-ci n'adressent
pas la déclaration de leurs créances dans les conditions prévues aux articles L. 622-24 à L. 622-26.

L'actualisation des créances mentionnées sur la liste déposée est faite dans le délai prévu par le premier
alinéa de l'article L. 622-24.

Un décret en Conseil d'Etat précise les modalités d'application du présent article.

Article L628-8

Le tribunal arrête le plan dans les conditions prévues aux articles L. 626-31 et L. 626-32 dans un délai de
deux mois à compter du jugement d'ouverture. A la demande du débiteur et de l'administrateur judiciaire, le
tribunal peut proroger ce délai sans que la durée totale de la procédure ne puisse excéder quatre mois.

A défaut d'arrêté de plan dans ce délai, le tribunal met fin à la procédure.

Les dispositions du quatrième alinéa de l'article L. 626-18 ne sont pas applicables.
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Partie législative

LIVRE VI : Des difficultés des entreprises.

TITRE III : Du redressement judiciaire.

Chapitre Ier : De l'ouverture et du déroulement du redressement
judiciaire.

Article L631-1

Il est institué une procédure de redressement judiciaire ouverte à tout débiteur mentionné aux articles L.
631-2 ou L. 631-3 qui, dans l'impossibilité de faire face au passif exigible avec son actif disponible, est en
cessation des paiements. Le débiteur qui établit que les réserves de crédit ou les moratoires dont il bénéficie
de la part de ses créanciers lui permettent de faire face au passif exigible avec son actif disponible n'est pas
en cessation des paiements.

La procédure de redressement judiciaire est destinée à permettre la poursuite de l'activité de l'entreprise, le
maintien de l'emploi et l'apurement du passif. Elle donne lieu à un plan arrêté par jugement à l'issue d'une
période d'observation et, le cas échéant, à la constitution de classes de parties affectées, conformément
aux dispositions des articles L. 626-29 et L. 626-30. La demande prévue au quatrième alinéa de l'article L.
626-29 peut être formée par le débiteur ou l'administrateur judiciaire.

Article L631-2

La procédure de redressement judiciaire est applicable à toute personne exerçant une activité commerciale,
artisanale ou une activité agricole définie à l'article L. 311-1 du code rural et de la pêche maritime et à toute
autre personne physique exerçant une activité professionnelle indépendante y compris une profession libérale
soumise à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé, ainsi qu'à toute personne morale de
droit privé.

A moins qu'il ne s'agisse de patrimoines distincts d'un entrepreneur individuel à responsabilité limitée, il ne
peut être ouvert de nouvelle procédure de redressement judiciaire à l'égard d'un débiteur soumis à une telle
procédure, à une procédure de sauvegarde ou à une procédure de liquidation judiciaire, tant qu'il n'a pas été
mis fin aux opérations du plan qui en résulte ou que la procédure de liquidation n'a pas été clôturée.

Article L631-3

La procédure de redressement judiciaire est également applicable aux personnes mentionnées au premier
alinéa de l'article L. 631-2 après la cessation de leur activité professionnelle si tout ou partie de leur passif
provient de cette dernière.

Lorsqu'une personne exerçant une activité commerciale ou artisanale, un agriculteur ou toute autre personne
physique exerçant une activité professionnelle indépendante, y compris une profession libérale soumise à
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un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé, est décédé en cessation des paiements, le
tribunal peut être saisi, dans le délai d'un an à compter de la date du décès, sur l'assignation d'un créancier,
quelle que soit la nature de sa créance, ou sur requête du ministère public. Le tribunal peut être saisi sans
condition de délai par tout héritier du débiteur.

Article L631-3-1

Lorsqu'il est porté à la connaissance du président du tribunal des éléments faisant apparaître que le débiteur
est en état de cessation des paiements, le président en informe le ministère public par une note exposant les
faits de nature à motiver la saisine du tribunal. Le président ne peut siéger, à peine de nullité du jugement,
dans la formation de jugement ni participer aux délibérés si le ministère public demande l'ouverture d'une
procédure de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire à l'égard de ce débiteur.

Article L631-4

L'ouverture d'une procédure de redressement judiciaire doit être demandée par le débiteur au plus tard dans
les quarante-cinq jours qui suivent la cessation des paiements s'il n'a pas, dans ce délai, demandé l'ouverture
d'une procédure de conciliation.

Article L631-5

Lorsqu'il n'y a pas de procédure de conciliation en cours, le tribunal peut également être saisi sur requête du
ministère public aux fins d'ouverture de la procédure de redressement judiciaire.

Sous cette même réserve, la procédure peut aussi être ouverte sur l'assignation d'un créancier, quelle que soit
la nature de sa créance. Toutefois, lorsque le débiteur a cessé son activité professionnelle, cette assignation
doit intervenir dans le délai d'un an à compter de :

1° La radiation du registre du commerce et des sociétés. S'il s'agit d'une personne morale, le délai court à
compter de la radiation consécutive à la publication de la clôture des opérations de liquidation ;

2° La cessation de l'activité, s'il s'agit d'une personne exerçant une activité artisanale, d'un agriculteur ou
d'une personne physique exerçant une activité professionnelle indépendante, y compris une profession
libérale soumise à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé ;

3° La publication de l'achèvement de la liquidation, s'il s'agit d'une personne morale non soumise à
l'immatriculation.

En outre, la procédure ne peut être ouverte à l'égard d'un débiteur exerçant une activité agricole qui n'est
pas constitué sous la forme d'une société commerciale que si le président du tribunal judiciaire a été
saisi, préalablement à l'assignation, d'une demande tendant à la désignation d'un conciliateur présentée en
application de l'article L. 351-2 du code rural et de la pêche maritime.

Article L631-6

Les membres du comité social et économique peuvent communiquer au président du tribunal ou au ministère
public tout fait révélant la cessation des paiements du débiteur.
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Article L631-7

Les articles L. 621-1, L. 621-2 et L. 621-3 sont applicables à la procédure de redressement judiciaire.

La durée maximale de la période d'observation mentionnée au premier alinéa de l'article L. 621-3 peut
être exceptionnellement prolongée à la demande du procureur de la République par décision spécialement
motivée du tribunal pour une durée maximale de six mois.

Lorsque la situation du débiteur qui a déclaré être en état de cessation des paiements apparaît manifestement
insusceptible de redressement, le tribunal invite celui-ci, en l'absence de demande subsidiaire aux fins
d'ouverture d'une procédure de liquidation judiciaire, à présenter ses observations sur l'existence des
conditions de l'article L. 640-1. Il statue ensuite, dans la même décision, sur la demande de redressement
judiciaire et, le cas échéant, sur l'ouverture d'une procédure de liquidation judiciaire.

Avant de statuer, le tribunal examine si la situation du débiteur répond aux conditions posées aux articles L.
645-1 et L. 645-2 et ouvre, le cas échéant, avec son accord, une procédure de rétablissement professionnel.

Article L631-8

Le tribunal fixe la date de cessation des paiements après avoir sollicité les observations du débiteur. A défaut
de détermination de cette date, la cessation des paiements est réputée être intervenue à la date du jugement
d'ouverture de la procédure.

Elle peut être reportée une ou plusieurs fois, sans pouvoir être antérieure de plus de dix-huit mois à la date du
jugement d'ouverture de la procédure. Sauf cas de fraude, elle ne peut être reportée à une date antérieure à la
décision définitive ayant homologué un accord amiable en application du II de l'article L. 611-8. L'ouverture
d'une procédure mentionnée à l'article L. 628-1 ne fait pas obstacle à l'application de ces dispositions.

Le tribunal est saisi par l'administrateur, le mandataire judiciaire ou le ministère public. Il se prononce après
avoir entendu ou dûment appelé le débiteur.

La demande de modification de date doit être présentée au tribunal dans le délai d'un an à compter du
jugement d'ouverture de la procédure.

Lorsqu'il a été fait application de l'article L. 621-12, le jugement d'ouverture mentionné aux premier et
deuxième alinéas est celui de la procédure de sauvegarde et le point de départ du délai mentionné au
quatrième alinéa est le jour du jugement ayant converti la procédure de sauvegarde.

Article L631-9

L'article L. 621-4, à l'exception de la première phrase du sixième alinéa, ainsi que les articles L. 621-4-1 à L.
621-11 sont applicables à la procédure de redressement judiciaire. Le tribunal peut se saisir d'office ou à la
demande du créancier poursuivant aux fins mentionnées au troisième alinéa de l'article L. 621-4. Il peut se
saisir d'office aux fins mentionnées au quatrième alinéa du même article L. 621-4.
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Le tribunal sollicite les observations du créancier poursuivant sur la désignation du mandataire judiciaire et
celles du débiteur sur la désignation de l'administrateur judiciaire.

Aux fins de réaliser l'inventaire prévu à l'article L. 622-6 et la prisée des actifs du débiteur, le tribunal
désigne, en considération de leurs attributions respectives telles qu'elles résultent des dispositions qui leur
sont applicables, un commissaire-priseur judiciaire, un huissier de justice, un notaire ou un courtier en
marchandises assermenté.

Article L631-9-1

Si les capitaux propres n'ont pas été reconstitués dans les conditions prévues par l'article L. 626-3,
l'administrateur a qualité pour demander la désignation d'un mandataire en justice chargé de convoquer
l'assemblée compétente et de voter la reconstitution du capital, à concurrence du montant proposé par
l'administrateur, à la place du ou des associés ou actionnaires opposants lorsque le projet de plan prévoit une
modification du capital en faveur d'une ou plusieurs personnes qui s'engagent à exécuter le plan.

Article L631-10

A compter du jugement d'ouverture, les parts sociales, titres de capital ou valeurs mobilières donnant accès
au capital de la personne morale qui a fait l'objet du jugement d'ouverture et qui sont détenus, directement
ou indirectement par les dirigeants de droit ou de fait, rémunérés ou non, ne peuvent être cédés, à peine de
nullité, que dans les conditions fixées par le tribunal.

Les titres de capital ou valeurs mobilières donnant accès au capital sont virés à un compte spécial bloqué,
ouvert par l'administrateur au nom du titulaire et tenu par la société ou l'intermédiaire financier selon le cas.
Aucun mouvement ne peut être effectué sur ce compte sans l'autorisation du juge-commissaire.

L'administrateur fait, le cas échéant, mentionner sur les registres de la personne morale l'incessibilité des
parts détenues directement ou indirectement par les dirigeants.

Article L631-10-1

A la demande de l'administrateur ou du mandataire judiciaire, le président du tribunal saisi peut ordonner
toute mesure conservatoire utile à l'égard des biens du dirigeant de droit ou de fait à l'encontre duquel
l'administrateur ou le mandataire judiciaire a introduit une action en responsabilité fondée sur une faute ayant
contribué à la cessation des paiements du débiteur.

Article L631-10-2

La ou les personnes désignées par le comité social et économique sont informés par l'administrateur ou,
à défaut, le mandataire judiciaire des modalités de mise en œuvre des mesures conservatoires prises en
application de l'article L. 621-2.

Article L631-11
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La rémunération afférente aux fonctions exercées par le débiteur, s'il est une personne physique, ou les
dirigeants de la personne morale est maintenue en l'état, au jour de l'ouverture de la procédure, sauf décision
contraire du juge-commissaire saisi sur demande de l'administrateur judiciaire, du mandataire judiciaire ou
du ministère public.

En l'absence de rémunération, les personnes mentionnées à l'alinéa précédent peuvent obtenir sur l'actif,
pour eux et leur famille, des subsides fixés par le juge-commissaire. Lorsque le débiteur est un entrepreneur
individuel à responsabilité limitée, le juge-commissaire tient compte des revenus éventuellement perçus au
titre des patrimoines non visés par la procédure.

Article L631-12

Outre les pouvoirs qui leur sont conférés par le présent titre, la mission du ou des administrateurs est fixée
par le tribunal.

Ce dernier les charge ensemble ou séparément d'assister le débiteur pour tous les actes relatifs à la gestion
ou certains d'entre eux, ou d'assurer seuls, entièrement ou en partie, l'administration de l'entreprise. Lorsque
le ou les administrateurs sont chargés d'assurer seuls et entièrement l'administration de l'entreprise et que
chacun des seuils mentionnés au quatrième alinéa de l'article L. 621-4 est atteint, le tribunal désigne un ou
plusieurs experts aux fins de les assister dans leur mission de gestion. Dans les autres cas, il a la faculté de
les désigner. Le président du tribunal arrête la rémunération de ces experts, mise à la charge de la procédure.

Dans sa mission, l'administrateur est tenu au respect des obligations légales et conventionnelles incombant
au débiteur.

A tout moment, le tribunal peut modifier la mission de l'administrateur sur la demande de celui-ci, du
mandataire judiciaire, du ministère public ou d'office.

L'administrateur fait fonctionner, sous sa signature, les comptes bancaires ou postaux dont le débiteur est
titulaire quand ce dernier a fait l'objet des interdictions prévues aux articles L. 131-72 ou L. 163-6 du code
monétaire et financier.

Article L631-13

Dès l'ouverture de la procédure, les tiers sont admis à soumettre à l'administrateur des offres tendant au
maintien de l'activité de l'entreprise, par une cession totale ou partielle de celle-ci selon les dispositions de la
section 1 du chapitre II du titre IV.

L'administrateur informe la ou les personnes désignées par le comité social et économique ou le représentant
des salariés de la possibilité qu'ont les salariés de soumettre une ou plusieurs offres.

Article L631-14
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Les articles L. 622-3 à L. 622-9, à l'exception de l'article L. 622-6-1, et L. 622-13 à L. 622-33 sont
applicables à la procédure de redressement judiciaire, sous réserve des dispositions qui suivent.

Il est réalisé une prisée des actifs du débiteur concomitamment à l'inventaire prévu à l'article L. 622-6.

Lorsque l'administrateur a une mission de représentation, il exerce les prérogatives conférées au débiteur par
le II de l'article L. 622-7 et par le troisième alinéa de l'article L. 622-8. En cas de mission d'assistance, il les
exerce concurremment avec le débiteur.

Lorsqu'est exercée la faculté prévue par le II de l'article L. 622-13 et que la prestation porte sur le paiement
d'une somme d'argent, celui-ci doit se faire au comptant, sauf pour l'administrateur à obtenir l'acceptation
de délais de paiement par le cocontractant du débiteur. Au vu des documents prévisionnels dont il dispose,
l'administrateur s'assure, au moment où il demande l'exécution, qu'il disposera des fonds nécessaires à cet
effet.

Lorsque la procédure de redressement judiciaire a été ouverte en application du troisième alinéa de l'article
L. 626-27 et que le débiteur a transféré des biens ou droits dans un patrimoine fiduciaire avant l'ouverture
de la procédure de sauvegarde ayant donné lieu au plan résolu, la convention en exécution de laquelle celui-
ci conserve l'usage ou la jouissance de ces biens ou droits n'est pas soumise aux dispositions de l'article L.
622-13 et les dispositions de l'article L. 622-23-1 ne sont pas applicables.

Pour l'application de l'article L. 622-23, l'administrateur doit également être mis en cause lorsqu'il a une
mission de représentation.

Article L631-15

I.-Au plus tard au terme d'un délai de deux mois à compter du jugement d'ouverture, le tribunal ordonne
la poursuite de la période d'observation s'il lui apparaît que le débiteur dispose à cette fin de capacités de
financement suffisantes. Toutefois, lorsque le débiteur exerce une activité agricole, ce délai peut être modifié
en fonction de l'année culturale en cours et des usages spécifiques aux productions de cette exploitation.

Le tribunal se prononce au vu d'un rapport, établi par l'administrateur ou, lorsqu'il n'en a pas été désigné, par
le débiteur.

II.-A tout moment de la période d'observation, le tribunal, à la demande du débiteur, de l'administrateur, du
mandataire judiciaire, d'un contrôleur, du ministère public ou d'office, peut ordonner la cessation partielle de
l'activité ou prononce la liquidation judiciaire si le redressement est manifestement impossible.

Il statue après avoir entendu ou dûment appelé le débiteur, l'administrateur, le mandataire judiciaire, les
contrôleurs et la ou les personnes désignées par le comité social et économique, et avoir recueilli l'avis du
ministère public.

Lorsque le tribunal prononce la liquidation, il met fin à la période d'observation et, sous réserve des
dispositions de l'article L. 641-10, à la mission de l'administrateur.

Article L631-16

S'il apparaît, au cours de la période d'observation, que le débiteur dispose des sommes suffisantes pour
désintéresser les créanciers et acquitter les frais et les dettes afférents à la procédure, le tribunal peut mettre
fin à celle-ci.
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Il statue à la demande du débiteur, dans les conditions prévues au deuxième alinéa du II de l'article L.
631-15.

Article L631-17

Lorsque des licenciements pour motif économique présentent un caractère urgent, inévitable et indispensable
pendant la période d'observation, l'administrateur peut être autorisé par le juge-commissaire à procéder à ces
licenciements.

Préalablement à la saisine du juge-commissaire, l'administrateur met en œuvre le plan de licenciement
dans les conditions prévues à l'article L. 1233-58 du code du travail. Il joint, à l'appui de la demande
qu'il adresse au juge-commissaire, l'avis recueilli et les justifications de ses diligences en vue de faciliter
l'indemnisation et le reclassement des salariés, ainsi que la décision de l'autorité administrative prévue à
l'article L. 1233-57-4 du code du travail.

Article L631-18

Les dispositions des chapitres III, IV et V du titre II du présent livre sont applicables à la procédure de
redressement judiciaire, sous réserve des dispositions qui suivent.

Pour l'application du quatrième alinéa de l'article L. 623-3, la consultation porte sur les mesures que
l'administrateur envisage de proposer et le débiteur est également consulté.

Le recours prévu au premier alinéa de l'article L. 624-3 est également ouvert à l'administrateur, lorsque celui-
ci a pour mission d'assurer l'administration de l'entreprise.

Pour l'application de l'article L. 625-1, le mandataire judiciaire cité devant le conseil de prud'hommes ou,
à défaut, le demandeur appelle devant la juridiction prud'homale les institutions mentionnées à l'article
L. 3253-14 du code du travail.L'administrateur est seul mis en cause lorsqu'il a pour mission d'assurer
l'administration de l'entreprise.

Pour l'application de l'article L. 625-3, les institutions mentionnées à l'article L. 3253-14 du code du travail
sont mises en cause par le mandataire judiciaire ou, à défaut, par les salariés requérants, dans les dix jours du
jugement d'ouverture de la procédure de redressement judiciaire ou du jugement convertissant une procédure
de sauvegarde en procédure de redressement. Les instances en cours devant la juridiction prud'homale à la
date du jugement d'ouverture sont poursuivies en présence du mandataire judiciaire et de l'administrateur ou
ceux-ci dûment appelés.

Pour l'application de l'article L. 625-4, outre le mandataire judiciaire, l'administrateur est seul mis en cause
lorsqu'il a pour mission d'assurer l'administration de l'entreprise.

L'administrateur est seul tenu des obligations prévues à l'article L. 625-8 lorsqu'il a pour mission d'assurer
l'administration de l'entreprise.

Article L631-19
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I.-Les dispositions du chapitre VI du titre II, à l'exception des troisième et quatrième alinéas de l'article L.
626-1, sont applicables au plan de redressement, sous réserve des dispositions qui suivent.

Il incombe à l'administrateur, avec le concours du débiteur, d'élaborer le projet de plan et, le cas échéant, de
présenter aux classes de parties affectées les propositions prévues au premier alinéa de l'article L. 626-30-2.
Pour l'application de l'article L. 626-2-1, la consultation est faite par l'administrateur, lorsqu'il en a été
désigné un. Les classes se prononcent sur chacune des propositions faites. Pour l'application du premier
alinéa de l'article L. 626-8, l'information et la consultation portent sur les mesures qui sont soumises au vote
des classes de parties affectées.

Toute partie affectée peut soumettre un projet de plan qui fera l'objet d'un rapport de l'administrateur et sera
soumis, ainsi que celui proposé par le débiteur, au vote des classes conformément aux conditions de délai et
aux modalités fixées par décret en Conseil d'Etat.

Lorsque le projet de plan adopté conformément aux dispositions de l'article L. 626-30-2 et, le cas échéant,
de l'article L. 626-32, n'est pas celui proposé par le débiteur, il donne lieu aux communications prévues à
l'article L. 626-8.

Lorsque le plan n'est pas approuvé conformément aux dispositions de l'article L. 626-30-2, il peut être
arrêté par le tribunal sur demande du débiteur, de l'administrateur judiciaire avec l'accord du débiteur ou
d'une partie affectée. Il peut être imposé aux classes qui ont voté contre le projet de plan dans les conditions
prévues au I, à l'exclusion de son premier alinéa, et au II l'article L. 626-32.

Les dispositions des articles L. 631-19-1 et L. 631-19-2 sont inapplicables au plan ainsi adopté ou arrêté.

En l'absence d'adoption du projet de plan conformément aux dispositions de l'article L. 626-31 ou de l'article
L. 626-32 et du présent article, les dispositions de la section III du chapitre VI du titre II ne sont plus
applicables et un nouveau projet de plan est élaboré dans les conditions prévues au présent titre.

II.-En cas de modification du capital social ou de cession des droits sociaux prévue dans le projet de plan ou
dans le plan, les clauses d'agrément sont réputées non écrites.

III.-Le plan est arrêté par le tribunal après que l'administrateur a mis en œuvre la procédure prévue au I
de l'article L. 1233-58 du code du travail. Le comité social et économique rend son avis au plus tard le
jour ouvré avant l'audience du tribunal qui statue sur le plan. L'absence de remise du rapport de l'expert
mentionné aux articles L. 1233-34, L. 1233-35, L. 2325-35 ou L. 4614-12-1 du code du travail ne peut avoir
pour effet de reporter ce délai.

Le plan précise notamment les licenciements qui doivent intervenir dans le délai d'un mois après le
jugement, sur simple notification de l'administrateur, sous réserve des droits de préavis prévus par la loi, les
conventions ou accords collectifs du travail.

Lorsqu'un plan de sauvegarde de l'emploi doit être élaboré, l'administrateur met en œuvre la procédure
prévue au II de l'article L. 1233-58 du code du travail dans le délai d'un mois après le jugement. Le délai de
huit jours mentionné au II du même article court à compter de la date de la réception de la demande qui est
postérieure au jugement arrêtant le plan.

Lorsque le licenciement concerne un salarié bénéficiant d'une protection particulière en matière de
licenciement, l'intention de rompre doit être manifestée dans le délai d'un mois prévu à l'alinéa précédent.

Article L631-19-1

Lorsque le redressement de l'entreprise le requiert, le tribunal, sur la demande du ministère public, peut
subordonner l'adoption du plan au remplacement d'un ou plusieurs dirigeants de l'entreprise.
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A cette fin et dans les mêmes conditions, le tribunal peut prononcer l'incessibilité des parts sociales, titres
de capital ou valeurs mobilières donnant accès au capital, détenus par un ou plusieurs dirigeants de droit ou
de fait et décider que le droit de vote y attaché sera exercé, pour une durée qu'il fixe, par un mandataire de
justice désigné à cet effet. De même, il peut ordonner la cession de ces parts sociales, titres de capital ou
valeurs mobilières donnant accès au capital détenu par ces mêmes personnes, le prix de cession étant fixé à
dire d'expert.

Le tribunal statue après avoir entendu ou dûment appelé les dirigeants et la ou les personnes désignées par le
comité social et économique.

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables lorsque le débiteur exerce une activité
professionnelle libérale soumise à un statut législatif ou réglementaire.

Article L631-19-2

Lorsque la cessation d'activité d'une entreprise d'au moins cent cinquante salariés ou constituant, au sens
de l'article L. 2331-1 du code du travail, une entreprise dominante d'une ou de plusieurs entreprises dont
l'effectif total est d'au moins cent cinquante salariés est de nature à causer un trouble grave à l'économie
nationale ou régionale et au bassin d'emploi et si la modification du capital apparaît comme la seule solution
sérieuse permettant d'éviter ce trouble et de permettre la poursuite de l'activité, après examen des possibilités
de cession totale ou partielle de l'entreprise, le tribunal peut, à la demande de l'administrateur judiciaire ou
du ministère public et à l'issue d'un délai de trois mois après le jugement d'ouverture, en cas de refus par les
assemblées mentionnées au I de l'article L. 631-19 d'adopter la modification du capital prévue par le projet
de plan de redressement en faveur d'une ou de plusieurs personnes qui se sont engagées à exécuter celui-ci :

1° Désigner un mandataire chargé de convoquer l'assemblée compétente et de voter l'augmentation de capital
en lieu et place des associés ou actionnaires ayant refusé la modification de capital, à hauteur du montant
prévu par le plan.

L'augmentation de capital doit être réalisée dans le délai maximal de trente jours à compter de la
délibération. Elle peut être libérée par les personnes qui se sont engagées à exécuter le plan de redressement,
par compensation à raison du montant des créances sur la société qui ont été admises et dans la limite de la
réduction dont elles sont l'objet dans le plan.

Si l'augmentation de capital est souscrite par apports en numéraire, les actions émises sont offertes par
préférence aux actionnaires, proportionnellement à la partie du capital représentée par leurs actions ;

2° Ou ordonner, au profit des personnes qui se sont engagées à exécuter le projet de plan, la cession de
tout ou partie de la participation détenue dans le capital par les associés ou actionnaires ayant refusé la
modification de capital et qui détiennent, directement ou indirectement, une fraction du capital leur conférant
une majorité des droits de vote ou une minorité de blocage dans les assemblées générales de cette société ou
qui disposent seuls de la majorité des droits de vote dans cette société en application d'un accord conclu avec
d'autres associés ou actionnaires, non contraire à l'intérêt de la société. Toute clause d'agrément est réputée
non écrite.

Les associés ou actionnaires autres que ceux mentionnés au 2° disposent du droit de se retirer de la société et
de demander simultanément le rachat de leurs droits sociaux par les cessionnaires.
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Lorsque le tribunal est saisi de la demande de cession, en l'absence d'accord entre les intéressés sur la
valeur des droits des associés ou actionnaires cédants et de ceux qui ont fait valoir leur volonté de se retirer
de la société, cette valeur est déterminée à la date la plus proche de la cession par un expert désigné, à la
demande de la partie la plus diligente, de l'administrateur ou du ministère public, par le président du tribunal
statuant selon la procédure accélérée au fond. Le jugement désignant l'expert n'est pas susceptible de recours.
L'expert est tenu de respecter le principe du contradictoire.

Lorsque le tribunal statue sur la demande prévue aux 1° ou 2°, les débats ont lieu en présence du ministère
public. Le tribunal entend les associés ou actionnaires concernés, les associés ou actionnaires dirigeants, les
créanciers ou tiers qui se sont engagés à exécuter le plan et la ou les personnes désignées par le comité social
et économique. A défaut de comité social et économique, le tribunal entend le représentant des salariés élu
mentionné à l'article L. 621-4.

Le tribunal ne peut statuer sur la demande tendant à la cession qu'après avoir consulté l'Autorité des marchés
financiers si les titres concernés sont cotés sur un marché réglementé ou sur un système multilatéral de
négociation soumis aux dispositions du II de l'article L. 433-3 du code monétaire et financier. Il est fait
application, pour les actionnaires, des articles L. 433-1 et suivants du même code.

Le tribunal statue par un seul et même jugement sur la cession et sur la valeur des droits sociaux cédés. Il
désigne, dans ce jugement, un mandataire de justice chargé de passer les actes nécessaires à la réalisation de
la cession ordonnée et d'en verser le prix aux associés ou actionnaires cédants.

Le tribunal subordonne l'adoption du plan à l'engagement du souscripteur ou du cessionnaire des parts
sociales, titres de capital ou valeurs mobilières donnant accès au capital de conserver ses droits pendant une
durée qui ne peut excéder celle du plan.

Le tribunal peut subordonner l'adoption du plan à la présentation, par les associés ou actionnaires
souscripteurs ou cessionnaires, d'une garantie par un organisme de crédit, d'un montant égal à leurs
engagements, figurant dans le plan de redressement. Il peut également subordonner cette conversion de
créances en parts sociales, titres de capital ou valeurs mobilières donnant accès au capital de l'entreprise.

Le plan est arrêté sous la condition du paiement comptant du prix par les associés ou actionnaires
souscripteurs ou cessionnaires. A défaut, le tribunal prononce, à la demande d'un associé cédant, du débiteur,
du commissaire à l'exécution du plan, du mandataire de justice ou du ministère public, la résolution de la
souscription ou de la cession des parts sociales, titres de capital ou valeurs mobilières donnant accès au
capital.

Le commissaire à l'exécution du plan vérifie que les associés ou actionnaires souscripteurs ou cessionnaires
respectent leurs obligations. Il a qualité pour agir à l'encontre des souscripteurs ou cessionnaires pour obtenir
l'exécution de leurs engagements financiers. Il informe le comité social et économique de l'exécution du plan
de redressement, ainsi que du respect de leurs engagements par les associés souscripteurs ou cessionnaires.

Le tribunal peut modifier le plan en application de l'article L. 626-26.

En cas de défaillance d'un associé ou actionnaire souscripteur ou cessionnaire, le tribunal, saisi par le
commissaire à l'exécution du plan ou par le ministère public, par le comité social et économique ou, dans les
entreprises de moins de cinquante salariés, des membres de sa délégation du personnel, peut prononcer la
résolution du plan de redressement, sans préjudice de la réparation du préjudice subi. Il statue en présence du
ministère public. Le prix payé par le souscripteur ou le cessionnaire reste acquis.

Le présent article n'est pas applicable lorsque le débiteur exerce une activité professionnelle libérale soumise
à un statut législatif ou réglementaire.
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Article L631-20

Par dérogation aux dispositions du troisième alinéa de l'article L. 626-27, lorsque la cessation des paiements
du débiteur est constatée au cours de l'exécution du plan, le tribunal qui a arrêté ce dernier décide, après
avis du ministère public, sa résolution et ouvre une procédure de liquidation judiciaire. Avant de statuer, le
tribunal examine si la situation du débiteur répond aux conditions posées aux articles L. 645-1 et L. 645-2 et
ouvre, le cas échéant, avec son accord, une procédure de rétablissement professionnel.

Article L631-21

Les dispositions du chapitre VII du titre II sont applicables au plan de redressement.

Pendant la période d'observation, l'activité est poursuivie par le débiteur qui exerce les prérogatives dévolues
à l'administrateur par l'article L. 631-17 et procède aux notifications prévues au second alinéa du II de
l'article L. 631-19.

Le mandataire judiciaire exerce les fonctions dévolues à l'administrateur par les deuxième et troisième
alinéas de l'article L. 631-10.

Article L631-21-1

Lorsque le tribunal estime que la cession totale ou partielle de l'entreprise est envisageable, il désigne un
administrateur, s'il n'en a pas déjà été nommé un, aux fins de procéder à tous les actes nécessaires à la
préparation de cette cession et, le cas échéant, à sa réalisation.

Article L631-22

A la demande de l'administrateur, le tribunal peut ordonner la cession totale ou partielle de l'entreprise si le
ou les plans proposés apparaissent manifestement insusceptibles de permettre le redressement de l'entreprise
ou en l'absence de tels plans. Les dispositions de la section 1 du chapitre II du titre IV, à l'exception du I de
l'article L. 642-2, et l'article L. 642-22 sont applicables à cette cession. Le mandataire judiciaire exerce les
missions dévolues au liquidateur.

L'administrateur reste en fonction pour passer tous les actes nécessaires à la réalisation de la cession.

Lorsque la cession totale ou partielle a été ordonnée en application du premier alinéa, la procédure est
poursuivie dans les limites prévues par l'article L. 631-7. Si l'arrêté d'un plan de redressement ne peut être
obtenu, le tribunal prononce la liquidation judiciaire et met fin à la période d'observation ainsi qu'à la mission
de l'administrateur, sous réserve des dispositions de l'article L. 641-10. Les biens non compris dans le plan de
cession sont alors cédés dans les conditions de la section 2 du chapitre II du titre IV.
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Partie législative

LIVRE VI : Des difficultés des entreprises.

TITRE III : Du redressement judiciaire.

Chapitre II : De la nullité de certains actes.

Article L632-1

I. # Sont nuls, lorsqu'ils sont intervenus depuis la date de cessation des paiements, les actes suivants :

1° Tous les actes à titre gratuit translatifs de propriété mobilière ou immobilière ;

2° Tout contrat commutatif dans lequel les obligations du débiteur excèdent notablement celles de l'autre
partie ;

3° Tout paiement, quel qu'en ait été le mode, pour dettes non échues au jour du paiement ;

4° Tout paiement pour dettes échues, fait autrement qu'en espèces, effets de commerce, virements,
bordereaux de cession visés par l'article L. 313-23 du code monétaire et financier ou tout autre mode de
paiement communément admis dans les relations d'affaires ;

5° Tout dépôt et toute consignation de sommes effectués en application de l'article 2350 du code civil (1), à
défaut d'une décision de justice ayant acquis force de chose jugée ;

6° Toute sûreté réelle conventionnelle ou droit de rétention conventionnel constitués sur les biens ou droits
du débiteur pour dettes antérieurement contractées, à moins qu'ils ne remplacent une sûreté antérieure d'une
nature et d'une assiette au moins équivalente et à l'exception de la cession de créance prévue à l'article L.
313-23 du code monétaire et financier, intervenue en exécution d'un contrat-cadre conclu antérieurement à la
date de cessation des paiements ;

7° Toute hypothèque légale attachée aux jugements de condamnation constituée sur les biens du débiteur
pour dettes antérieurement contractées ;

8° Toute mesure conservatoire, à moins que l'inscription ou l'acte de saisie ne soit antérieur à la date de
cessation de paiement ;

9° Toute autorisation et levée d'options définies aux articles L. 225-177 et suivants et L. 22-10-56 et suivants
du présent code ;

10° Tout transfert de biens ou de droits dans un patrimoine fiduciaire, à moins que ce transfert ne soit
intervenu à titre de garantie d'une dette concomitamment contractée ;

11° Tout avenant à un contrat de fiducie affectant des droits ou biens déjà transférés dans un patrimoine
fiduciaire à la garantie de dettes contractées antérieurement à cet avenant ;
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12° Lorsque le débiteur est un entrepreneur individuel à responsabilité limitée, toute affectation ou
modification dans l'affectation d'un bien, sous réserve du versement des revenus mentionnés à l'article L.
526-18, dont il est résulté un appauvrissement du patrimoine visé par la procédure au bénéfice d'un autre
patrimoine de cet entrepreneur ;

13° La déclaration d'insaisissabilité faite par le débiteur en application de l'article L. 526-1.

II. # Le tribunal peut, en outre, annuler les actes à titre gratuit visés au 1° du I et la déclaration visée au 13°
faits dans les six mois précédant la date de cessation des paiements.

Article L632-2

Les paiements pour dettes échues effectués à compter de la date de cessation des paiements et les actes à titre
onéreux accomplis à compter de cette même date peuvent être annulés si ceux qui ont traité avec le débiteur
ont eu connaissance de la cessation des paiements.

Toute saisie administrative, toute saisie attribution ou toute opposition peut également être annulée
lorsqu'elle a été délivrée ou pratiquée par un créancier à compter de la date de cessation des paiements et en
connaissance de celle-ci.

Article L632-3

Les dispositions des articles L. 632-1 et L. 632-2 ne portent pas atteinte à la validité du paiement d'une lettre
de change, d'un billet à ordre ou d'un chèque.

Toutefois, l'administrateur ou le mandataire judiciaire peut exercer une action en rapport contre le tireur
de la lettre de change ou, dans le cas de tirage pour compte, contre le donneur d'ordre, ainsi que contre le
bénéficiaire d'un chèque et le premier endosseur d'un billet à ordre, s'il est établi qu'ils avaient connaissance
de la cessation des paiements.

Article L632-4

L'action en nullité est exercée par l'administrateur, le mandataire judiciaire, le commissaire à l'exécution du
plan ou le ministère public. Elle a pour effet de reconstituer l'actif du débiteur.
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Partie législative

LIVRE VI : Des difficultés des entreprises.

TITRE IV : De la liquidation judiciaire et du rétablissement
professionnel.

Chapitre préliminaire : Des conditions d'ouverture de la liquidation
judiciaire.

Article L640-1

Il est institué une procédure de liquidation judiciaire ouverte à tout débiteur mentionné à l'article L. 640-2 en
cessation des paiements et dont le redressement est manifestement impossible.

La procédure de liquidation judiciaire est destinée à mettre fin à l'activité de l'entreprise ou à réaliser le
patrimoine du débiteur par une cession globale ou séparée de ses droits et de ses biens.

Article L640-2

La procédure de liquidation judiciaire est applicable à toute personne exerçant une activité commerciale,
artisanale ou une activité agricole définie à l'article L. 311-1 du code rural et de la pêche maritime et à toute
autre personne physique exerçant une activité professionnelle indépendante y compris une profession libérale
soumise à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé, ainsi qu'à toute personne morale de
droit privé.

A moins qu'il ne s'agisse de patrimoines distincts d'un entrepreneur individuel à responsabilité limitée, il
ne peut être ouvert de nouvelle procédure de liquidation judiciaire à l'égard d'un débiteur soumis à une
telle procédure tant que celle-ci n'a pas été clôturée ou à une procédure de sauvegarde ou de redressement
judiciaire, tant qu'il n'a pas été mis fin aux opérations du plan qui en résulte.

Article L640-3

La procédure de liquidation judiciaire est également ouverte aux personnes mentionnées au premier alinéa de
l'article L. 640-2 après la cessation de leur activité professionnelle, si tout ou partie de leur passif provient de
cette dernière.

Lorsqu'une personne exerçant une activité commerciale ou artisanale, un agriculteur ou toute autre personne
physique exerçant une activité professionnelle indépendante, y compris une profession libérale soumise à
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un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé, est décédé en cessation des paiements, le
tribunal peut être saisi, dans le délai d'un an à compter de la date du décès, sur l'assignation d'un créancier,
quelle que soit la nature de sa créance, ou sur requête du ministère public. Il peut être saisi sans condition de
délai par tout héritier du débiteur.

Article L640-3-1

Lorsqu'il est porté à la connaissance du président du tribunal, des éléments faisant apparaître que les
conditions de l'article L. 640-1 sont remplies, il en informe le ministère public par une note exposant les faits
de nature à motiver la saisine du tribunal. Le président ne peut siéger, à peine de nullité du jugement, dans la
formation de jugement ni participer aux délibérés si le ministère public demande l'ouverture d'une procédure
de liquidation judiciaire à l'égard du débiteur concerné.

Article L640-4

L'ouverture de cette procédure doit être demandée par le débiteur au plus tard dans les quarante-cinq jours
qui suivent la cessation des paiements, s'il n'a pas dans ce délai demandé l'ouverture d'une procédure de
conciliation.

Article L640-5

Lorsqu'il n'y a pas de procédure de conciliation en cours, le tribunal peut également être saisi sur requête du
ministère public aux fins d'ouverture de la procédure de liquidation judiciaire.

Sous cette même réserve, la procédure peut aussi être ouverte sur l'assignation d'un créancier, quelle que soit
la nature de sa créance. Toutefois, lorsque le débiteur a cessé son activité professionnelle, cette assignation
doit intervenir dans le délai d'un an à compter de :

1° La radiation du registre du commerce et des sociétés. S'il s'agit d'une personne morale, le délai court à
compter de la radiation consécutive à la publication de la clôture des opérations de liquidation ;

2° La cessation de l'activité, s'il s'agit d'une personne exerçant une activité artisanale, d'un agriculteur ou
d'une personne physique exerçant une activité professionnelle indépendante, y compris une profession
libérale soumise à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé ;

3° La publication de l'achèvement de la liquidation, s'il s'agit d'une personne morale non soumise à
l'immatriculation.

Lorsque sont applicables les dispositions relatives à la procédure prévue à l'article L. 351-1 du code rural et
de la pêche maritime, le président du tribunal judiciaire doit être saisi, préalablement à l'assignation, d'une
demande tendant à la désignation d'un conciliateur présentée en application de l'article L. 351-2 de ce code
sauf si la procédure de rétablissement professionnel prévue au chapitre V du présent titre est en cours.

Article L640-6
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Les membres du comité social et économique peuvent communiquer au président du tribunal ou au ministère
public tout fait révélant la cessation des paiements du débiteur.
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Partie législative

LIVRE VI : Des difficultés des entreprises.

TITRE IV : De la liquidation judiciaire et du rétablissement
professionnel.

Chapitre Ier : Du jugement de liquidation judiciaire.

Article L641-1

I.-Les dispositions des articles L. 621-1 et L. 621-2 ainsi que celles de l'article L. 622-6 relatives aux
obligations incombant au débiteur sont applicables à la procédure de liquidation judiciaire.

Lorsque la situation du débiteur qui a déclaré être en état de cessation des paiements n'apparaît pas
manifestement insusceptible de redressement, le tribunal invite celui-ci, en l'absence de demande subsidiaire
aux fins d'ouverture d'une procédure de redressement judiciaire, à présenter ses observations sur l'existence
des conditions de l'article L. 631-1. Il statue ensuite, dans la même décision, sur la demande de liquidation
judiciaire et, le cas échéant, sur l'ouverture d'une procédure de redressement judiciaire.

Avant de statuer, le tribunal examine si la situation du débiteur répond aux conditions posées aux articles L.
645-1 et L. 645-2 et ouvre, le cas échéant, avec son accord, une procédure de rétablissement professionnel.

II.-Dans le jugement qui ouvre la liquidation judiciaire, le tribunal désigne le juge-commissaire. Il peut, en
cas de nécessité, en désigner plusieurs. Le président du tribunal, s'il a connu du débiteur en application du
titre Ier du présent livre, ne peut être désigné juge-commissaire.

Dans le même jugement, sans préjudice de la possibilité de nommer un ou plusieurs experts en vue d'une
mission qu'il détermine, le tribunal désigne, en qualité de liquidateur, un mandataire judiciaire inscrit ou
une personne choisie sur le fondement du premier alinéa du II de l'article L. 812-2 ou, pour les procédures
mentionnées au III de ce même article, un huissier de justice ou un commissaire-priseur judiciaire. Il peut, à
la demande du ministère public, du débiteur ou du créancier poursuivant ou d'office, en désigner plusieurs.

Le ministère public peut proposer un liquidateur à la désignation du tribunal. Le rejet de cette proposition
doit être spécialement motivé. Lorsque la procédure est ouverte à l'égard d'un débiteur qui bénéficie ou a
bénéficié d'un mandat ad hoc ou d'une procédure de conciliation dans les dix-huit mois qui précèdent, le
ministère public peut en outre s'opposer à ce que le mandataire ad hoc ou le conciliateur soit désigné en
qualité de liquidateur.

Lorsque la procédure est ouverte à l'égard d'un débiteur dont le nombre de salariés est au moins égal à un
seuil fixé par décret en Conseil d'Etat, le tribunal sollicite les observations des institutions mentionnées à
l'article L. 3253-14 du code de travail sur la désignation du liquidateur.

Un représentant des salariés est désigné dans les conditions prévues au deuxième alinéa de l'article L.
621-4 et à l'article L. 621-6. Il exerce la mission prévue à l'article L. 625-2. En l'absence de comité social et
économique, le représentant des salariés exerce les fonctions dévolues à cette institution par les dispositions
du présent titre.
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Les contrôleurs sont désignés et exercent leurs attributions dans les conditions prévues au titre II.

Sans préjudice de l'application de l'article L. 641-2, le tribunal désigne, aux fins de réaliser, s'il y a
lieu, l'inventaire prévu par l'article L. 622-6 et la prisée de l'actif du débiteur, un commissaire-priseur
judiciaire, un huissier de justice, un notaire ou un courtier en marchandises assermenté, en considération des
attributions respectives qui leur sont conférées par les dispositions qui leur sont applicables.

Les mandataires de justice et les personnes désignées à l'alinéa précédent font connaître sans délai tout
élément qui pourrait justifier leur remplacement.

III.-Lorsque la liquidation judiciaire est prononcée au cours de la période d'observation d'une procédure
de sauvegarde ou de redressement judiciaire, le tribunal nomme le mandataire judiciaire en qualité de
liquidateur. Toutefois, le tribunal peut, par décision motivée, à la demande de l'administrateur, d'un
créancier, du débiteur, des institutions mentionnées à l'article L. 3253-14 du code du travail ou du ministère
public, désigner en qualité de liquidateur une autre personne dans les conditions prévues à l'article L. 812-2.

Lorsque le débiteur exerce une profession libérale soumise à un statut législatif ou réglementaire ou dont le
titre est protégé, la demande peut aussi être faite au tribunal par l'ordre professionnel ou l'autorité compétente
dont, le cas échéant, il relève.

IV.-La date de cessation des paiements est fixée dans les conditions prévues à l'article L. 631-8.

Article L641-1-1

Le tribunal peut, soit d'office, soit sur proposition du juge-commissaire ou à la demande du ministère
public, procéder au remplacement du liquidateur, de l'expert ou de l'administrateur s'il en a été désigné en
application de l'article L. 641-10 ou encore adjoindre un ou plusieurs liquidateurs ou administrateurs à ceux
déjà nommés.

Le liquidateur, l'administrateur ou un créancier nommé contrôleur peut demander au juge-commissaire de
saisir à cette fin le tribunal.

Lorsque le débiteur exerce une profession libérale soumise à un statut législatif ou réglementaire ou dont le
titre est protégé, l'ordre professionnel ou l'autorité compétente dont, le cas échéant, il relève peut saisir le
ministère public à cette même fin.

Le débiteur peut demander au juge-commissaire de saisir le tribunal aux fins de remplacer l'expert. Dans les
mêmes conditions, tout créancier peut demander le remplacement du liquidateur.

Par dérogation aux alinéas qui précèdent, lorsque le liquidateur ou l'administrateur demande son
remplacement, le président du tribunal, saisi à cette fin par le juge-commissaire, est compétent pour y
procéder. Il statue par ordonnance.

Le juge-commissaire statue par ordonnance, dans les meilleurs délais, sur les demandes de saisine du tribunal
aux fins de remplacement qui lui sont adressées en application du présent article.

Le comité social et économique ou, à défaut, les salariés de l'entreprise peuvent seuls procéder au
remplacement du représentant des salariés.

Article L641-1-2
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Lorsque sont réunies les conditions prévues à l'article L. 621-4-1, le tribunal désigne en qualité de liquidateur
au moins deux mandataires judiciaires, dont un commun au débiteur et aux sociétés mentionnées aux 2° et 3°
du même article.

Article L641-2

Il est fait application de la procédure simplifiée prévue au chapitre IV du présent titre si l'actif du débiteur ne
comprend pas de bien immobilier et si le nombre de ses salariés au cours des six mois précédant l'ouverture
de la procédure ainsi que son chiffre d'affaires hors taxes sont égaux ou inférieurs à des seuils fixés par
décret. Lorsque le débiteur est une personne physique, seule la première condition est requise.

Si le tribunal dispose des éléments lui permettant de vérifier que les conditions mentionnées au premier
alinéa sont réunies, il statue sur cette application dans le jugement de liquidation judiciaire et peut confier
au liquidateur la mission de réaliser, s'il y a lieu, l'inventaire dans cette procédure. Dans le cas contraire, le
président du tribunal statue au vu d'un rapport sur la situation du débiteur établi par le liquidateur dans le
mois de sa désignation.

Article L641-3

Le jugement qui ouvre la liquidation judiciaire a les mêmes effets que ceux qui sont prévus en cas de
sauvegarde par les premier et troisième alinéas du I et par le III de l'article L. 622-7, par les articles L.
622-21 et L. 622-22, par la première phrase de l'article L. 622-28 et par l'article L. 622-30.

Le juge-commissaire peut autoriser le liquidateur ou l'administrateur lorsqu'il en a été désigné à payer des
créances antérieures au jugement, pour retirer le gage ou la chose légitimement retenue ou encore pour lever
l'option d'achat d'un contrat de crédit-bail.

Lorsque les dirigeants de la personne morale débitrice ne respectent pas leurs obligations en matière
d'arrêté et d'approbation des comptes annuels, le liquidateur peut saisir le président du tribunal aux fins de
désignation d'un mandataire ad hoc.

Les créanciers déclarent leurs créances au liquidateur selon les modalités prévues aux articles L. 622-24
à L. 622-27 et L. 622-31 à L. 622-33. Si la détermination de l'assiette et du calcul de l'impôt est en cours,
l'établissement définitif des créances du Trésor public admises à titre provisionnel doit être effectué par
l'émission du titre exécutoire dans le délai prévu à l'article L. 624-1. Toutefois, si une procédure de contrôle
ou de rectification de l'impôt a été engagée, l'établissement définitif, l'établissement définitif des créances qui
en font l'objet doit être réalisé avant le dépôt au greffe du compte rendu de fin de mission par le liquidateur.
Le délai de cet établissement définitif est suspendu par la saisine de l'une des commissions ou du comité
mentionnés à l'article L. 59 du livre des procédures fiscales jusqu'à la date de réception par le contribuable ou
son représentant de l'avis de cette commission ou celle d'un désistement.

Article L641-4

Le liquidateur procède aux opérations de liquidation en même temps qu'à la vérification des créances. Il peut
introduire ou poursuivre les actions qui relèvent de la compétence du mandataire judiciaire.
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Il n'est pas procédé à la vérification des créances chirographaires s'il apparaît que le produit de la réalisation
de l'actif sera entièrement absorbé par les frais de justice et les créances privilégiées, à moins que, s'agissant
d'une personne morale ou d'un entrepreneur individuel à responsabilité limitée, il n'y ait lieu de mettre à la
charge des dirigeants sociaux de droit ou de fait ou de cet entrepreneur tout ou partie du passif conformément
à l'article L. 651-2.

Lorsqu'il apparaît nécessaire de reprendre la vérification des créances, le juge-commissaire fixe pour y
procéder un délai supplémentaire qui ne peut excéder six mois. La fixation de ce délai supplémentaire a les
mêmes conséquences que celle du délai prévu à l'article L. 624-1.

Le liquidateur exerce les missions dévolues à l'administrateur et au mandataire judiciaire par les articles L.
622-6, L. 622-20, L. 622-22, L. 622-23, L. 625-3, L. 625-4 et L. 625-8.

Les licenciements auxquels procède le liquidateur en application de la décision ouvrant ou prononçant la
liquidation, le cas échéant au terme du maintien provisoire de l'activité autorisé par le tribunal, sont soumis
aux dispositions de l'article L. 1233-58 du code du travail. L'avis du comité social et économique est rendu
au plus tard dans les douze jours de la décision prononçant la liquidation, ou, si le maintien provisoire de
l'activité a été autorisé par le tribunal, dans les douze jours suivant le terme de cette autorisation. L'absence
de remise du rapport de l'expert mentionné aux articles L. 1233-34, L. 1233-35, L. 2325-35 ou L. 4614-12-1
du code du travail ne peut avoir pour effet de reporter ce délai.

Article L641-5

Lorsque la liquidation judiciaire est prononcée au cours de la période d'observation d'une procédure de
sauvegarde ou de redressement judiciaire, le liquidateur procède aux opérations de liquidation en même
temps qu'il achève éventuellement la vérification des créances et qu'il établit l'ordre des créanciers. Il
poursuit les actions introduites avant le jugement de liquidation, soit par l'administrateur, soit par le
mandataire judiciaire, et peut introduire les actions qui relèvent de la compétence du mandataire judiciaire.

Article L641-6

Aucun conjoint ou partenaire lié par un pacte civil de solidarité, aucun parent ou allié jusqu'au quatrième
degré inclusivement, du débiteur personne physique ou des dirigeants, s'il s'agit d'une personne morale, ne
peut être désigné à l'une des fonctions prévues à l'article L. 641-1 ou L. 641-10, sauf dans les cas où cette
disposition empêche la désignation d'un représentant des salariés.

Article L641-7

Le liquidateur tient informés, au moins tous les trois mois, le juge-commissaire, le débiteur et le ministère
public du déroulement des opérations.

Le juge-commissaire et le ministère public peuvent à toute époque requérir communication de tous actes ou
documents relatifs à la procédure.

Article L641-8
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Toute somme reçue par le liquidateur dans l'exercice de ses fonctions est immédiatement versée en compte
de dépôt à la Caisse des dépôts et consignations. En cas de retard, le liquidateur doit, pour les sommes qu'il
n'a pas versées, un intérêt dont le taux est égal au taux de l'intérêt légal majoré de cinq points.

Toute somme versée par l'association mentionnée à l'article L. 3253-14 du code du travail en application
des articles L. 3253-8 à L. 3253-13 du même code donne lieu à déclaration à l'administration fiscale par le
liquidateur.

Article L641-9

I.-Le jugement qui ouvre ou prononce la liquidation judiciaire emporte de plein droit, à partir de sa date,
dessaisissement pour le débiteur de l'administration et de la disposition de ses biens même de ceux qu'il a
acquis à quelque titre que ce soit tant que la liquidation judiciaire n'est pas clôturée. Les droits et actions
du débiteur concernant son patrimoine sont exercés pendant toute la durée de la liquidation judiciaire par le
liquidateur.

Toutefois, le débiteur peut se constituer partie civile dans le but d'établir la culpabilité de l'auteur d'un crime
ou d'un délit dont il serait victime.

Le débiteur accomplit également les actes et exerce les droits et actions qui ne sont pas compris dans la
mission du liquidateur ou de l'administrateur lorsqu'il en a été désigné.

II. - Lorsque le débiteur est une personne morale, un mandataire peut être désigné, en cas de nécessité, au
lieu et place des dirigeants sociaux par ordonnance du président du tribunal sur requête de tout intéressé, du
liquidateur ou du ministère public.

III.-Lorsque le débiteur est une personne physique, il ne peut exercer, au cours de la liquidation judiciaire,
aucune des activités mentionnées au premier alinéa de l'article L. 640-2. Toutefois, le débiteur entrepreneur
individuel à responsabilité limitée peut poursuivre l'exercice d'une ou de plusieurs de ces activités, si celles-
ci engagent un patrimoine autre que celui visé par la procédure.

IV. - Le liquidateur ne peut, sauf accord du débiteur, réaliser les biens ou droits acquis au titre d'une
succession ouverte après l'ouverture ou le prononcé de la liquidation judiciaire, ni provoquer le partage de
l'indivision pouvant en résulter.

Article L641-10

Si la cession totale ou partielle de l'entreprise est envisageable ou si l'intérêt public ou celui des créanciers
l'exige, le maintien de l'activité peut être autorisé par le tribunal pour une durée maximale fixée par décret
en Conseil d'Etat. Elle peut être prolongée à la demande du ministère public pour une durée fixée par la
même voie. Lorsqu'il s'agit d'une exploitation agricole, ce délai est fixé par le tribunal en fonction de l'année
culturale en cours et des usages spécifiques aux productions concernées.

Le liquidateur administre l'entreprise.

Dans les conditions prévues à l'article L. 631-17, il peut procéder aux licenciements.
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Le cas échéant, il prépare un plan de cession, passe les actes nécessaires à sa réalisation, en reçoit et en
distribue le prix.

Toutefois, lorsque le nombre des salariés ou le chiffre d'affaires est supérieur ou égal à des seuils fixés
par décret en Conseil d'Etat ou, en cas de nécessité, le tribunal désigne un administrateur judiciaire pour
administrer l'entreprise. Dans ce cas, l'administrateur exerce les prérogatives conférées au liquidateur par les
articles L. 641-11-1 et L. 641-12. Il prépare le plan de cession, passe les actes nécessaires à sa réalisation
et, dans les conditions prévues à l'article L. 631-17, peut procéder aux licenciements. Le ministère public
peut proposer le nom d'un administrateur judiciaire à la désignation du tribunal qui ne peut le rejeter que par
décision spécialement motivée.

Lorsque l'administrateur ne dispose pas des sommes nécessaires à la poursuite de l'activité, il peut, sur
autorisation du juge-commissaire, se les faire remettre par le liquidateur.

Le liquidateur ou l'administrateur, lorsqu'il en a été désigné, exerce les fonctions conférées, selon le cas, à
l'administrateur ou au mandataire judiciaire par les articles L. 622-4 et L. 624-6.

L'arrêté d'un plan de cession totale ou l'expiration du délai fixé en application du premier alinéa met fin au
maintien de l'activité. Le tribunal peut également décider d'y mettre fin à tout moment si celui-ci n'est plus
justifié.

Article L641-11

Le juge-commissaire exerce les compétences qui lui sont dévolues par les articles L. 621-9, et L. 623-2 et
par le quatrième alinéa de l'article L. 622-16. Il fixe la rémunération afférente aux fonctions exercées par le
débiteur s'il est une personne physique ou les dirigeants de la personne morale et exerce les compétences qui
lui sont dévolues par le second alinéa de l'article L. 631-11. Lorsqu'il est empêché ou a cessé ses fonctions, il
est remplacé dans les conditions prévues au troisième alinéa de l'article L. 621-9.

Les renseignements détenus par le ministère public lui sont communiqués selon les règles prévues au
deuxième alinéa de l'article L. 621-8.

Le liquidateur et l'administrateur, lorsqu'il en a été désigné, reçoivent du juge-commissaire tous les
renseignements utiles à l'accomplissement de leur mission.

Article L641-11-1

I. - Nonobstant toute disposition légale ou toute clause contractuelle, aucune indivisibilité, résiliation ou
résolution d'un contrat en cours ne peut résulter du seul fait de l'ouverture ou du prononcé d'une liquidation
judiciaire.

Le cocontractant doit remplir ses obligations malgré le défaut d'exécution par le débiteur d'engagements
antérieurs au jugement d'ouverture. Le défaut d'exécution de ces engagements n'ouvre droit au profit des
créanciers qu'à déclaration au passif.

II. - Le liquidateur a seul la faculté d'exiger l'exécution des contrats en cours en fournissant la prestation
promise au cocontractant du débiteur.

Lorsque la prestation porte sur le paiement d'une somme d'argent, celui-ci doit se faire au comptant, sauf
pour le liquidateur à obtenir l'acceptation, par le cocontractant du débiteur, de délais de paiement. Au vu des
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documents prévisionnels dont il dispose, le liquidateur s'assure, au moment où il demande l'exécution, qu'il
disposera des fonds nécessaires à cet effet.S'il s'agit d'un contrat à exécution ou paiement échelonnés dans le
temps, le liquidateur y met fin s'il lui apparaît qu'il ne disposera pas des fonds nécessaires pour remplir les
obligations du terme suivant.

III. - Le contrat en cours est résilié de plein droit :

1° Après une mise en demeure de prendre parti sur la poursuite du contrat adressée par le cocontractant au
liquidateur et restée plus d'un mois sans réponse. Avant l'expiration de ce délai, le juge-commissaire peut
impartir au liquidateur un délai plus court ou lui accorder une prolongation, qui ne peut excéder deux mois,
pour se prononcer ;

2° A défaut de paiement dans les conditions définies au II et d'accord du cocontractant pour poursuivre les
relations contractuelles ;

3° Lorsque la prestation du débiteur porte sur le paiement d'une somme d'argent, au jour où le cocontractant
est informé de la décision du liquidateur de ne pas poursuivre le contrat.

IV. - A la demande du liquidateur, lorsque la prestation du débiteur ne porte pas sur le paiement d'une
somme d'argent, la résiliation est prononcée par le juge-commissaire si elle est nécessaire aux opérations de
liquidation et ne porte pas une atteinte excessive aux intérêts du cocontractant.

V. - Si le liquidateur n'use pas de la faculté de poursuivre le contrat ou y met fin dans les conditions du II
ou encore si la résiliation du contrat est prononcée en application du IV, l'inexécution peut donner lieu à des
dommages et intérêts au profit du cocontractant, dont le montant doit être déclaré au passif. Le cocontractant
peut néanmoins différer la restitution des sommes versées en excédent par le débiteur en exécution du contrat
jusqu'à ce qu'il ait été statué sur les dommages et intérêts.

VI. - Les dispositions du présent article ne concernent pas les contrats de travail. Elles sont également
inapplicables au contrat de fiducie et à la convention en exécution de laquelle le débiteur constituant
conserve l'usage ou la jouissance de biens ou droits transférés dans un patrimoine fiduciaire.

Article L641-12

Sans préjudice de l'application du I et du II de l'article L. 641-11-1, la résiliation du bail des immeubles
utilisés pour l'activité de l'entreprise intervient dans les conditions suivantes :

1° Au jour où le bailleur est informé de la décision du liquidateur de ne pas continuer le bail ;

2° Lorsque le bailleur demande la résiliation judiciaire ou fait constater la résiliation de plein droit du bail
pour des causes antérieures au jugement de liquidation judiciaire ou, lorsque ce dernier a été prononcé après
une procédure de sauvegarde ou de redressement judiciaire, au jugement d'ouverture de la procédure qui l'a
précédée. Il doit, s'il ne l'a déjà fait, introduire sa demande dans les trois mois de la publication du jugement
de liquidation judiciaire ;

3° Le bailleur peut également demander la résiliation judiciaire ou faire constater la résiliation de plein droit
du bail pour défaut de paiement des loyers et charges afférents à une occupation postérieure au jugement de
liquidation judiciaire, dans les conditions prévues aux troisième à cinquième alinéas de l'article L. 622-14.
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Le liquidateur peut céder le bail dans les conditions prévues au contrat conclu avec le bailleur avec tous les
droits et obligations qui s'y rattachent. En ce cas, toute clause imposant au cédant des dispositions solidaires
avec le cessionnaire est réputée non écrite.

Le privilège du bailleur est déterminé conformément aux trois premiers alinéas de l'article L. 622-16.

Article L641-12-1

Si le débiteur est constituant et seul bénéficiaire d'un contrat de fiducie, l'ouverture ou le prononcé d'une
liquidation judiciaire à son égard entraîne la résiliation de plein droit de ce contrat et le retour dans son
patrimoine des droits, biens ou sûretés présents dans le patrimoine fiduciaire.

Article L641-13

I.-Sont payées à leur échéance les créances nées régulièrement après le jugement qui ouvre ou prononce la
liquidation judiciaire :

-si elles sont nées pour les besoins du déroulement de la procédure ou du maintien provisoire de l'activité
autorisé en application de l'article L. 641-10 ;

-si elles sont nées en contrepartie d'une prestation fournie au débiteur pendant le maintien de l'activité ou
en exécution d'un contrat en cours régulièrement décidée après le jugement d'ouverture de la procédure de
sauvegarde ou de redressement judiciaire, s'il y a lieu, et après le jugement d'ouverture de la procédure de
liquidation judiciaire ;

-ou si elles sont nées des besoins de la vie courante du débiteur, personne physique.

En cas de prononcé de la liquidation judiciaire, sont également payées à leur échéance, les créances nées
régulièrement après le jugement d'ouverture de la procédure de sauvegarde ou de redressement judiciaire
mentionnées au I de l'article L. 622-17.

II.- Lorsqu'elles ne sont pas payées à l'échéance, ces créances sont payées par privilège conformément à
l'ordre prévu par l'article L. 643-8.

III.- A l'exception des frais et dépens de la procédure, les créances impayées perdent le privilège que leur
confère le II du présent article si elles n'ont pas été portées à la connaissance du mandataire judiciaire, de
l'administrateur lorsqu'il en est désigné ou du liquidateur au plus tard, dans le délai de six mois à compter de
la publication du jugement ouvrant ou prononçant la liquidation ou, à défaut, dans le délai d'un an à compter
de celle du jugement arrêtant le plan de cession. Lorsque cette information porte sur une créance déclarée
pour le compte du créancier en application de l'article L. 622-24, elle rend caduque cette déclaration si le
juge n'a pas statué sur l'admission de la créance.

Article L641-14

Les dispositions des 2° et 3° du III de l'article L. 622-17, celles des chapitres IV, à l'exception de celles de
l'article L. 624-17, et V du titre II du présent livre relatives à la détermination du patrimoine du débiteur et au
règlement des créances résultant du contrat de travail ainsi que les dispositions du chapitre II du titre III du
présent livre relatives aux nullités de certains actes s'appliquent à la procédure de liquidation judiciaire.
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Toutefois, pour l'application de l'article L. 625-1, le liquidateur cité devant le conseil de prud'hommes ou, à
défaut, le demandeur appelle devant la juridiction prud'homale les institutions visées à l'article L. 3253-14 du
code du travail.

Pour l'application de l'article L. 625-3 du présent code, les institutions mentionnées à l'article L. 3253-14 du
code du travail sont mises en cause par le liquidateur ou, à défaut, par les salariés requérants, dans les dix
jours du jugement d'ouverture de la procédure de liquidation judiciaire ou du jugement la prononçant.

Article L641-14-1

Le liquidateur, avec l'accord de l'administrateur, s'il en a été désigné, peut acquiescer à la demande en
revendication ou en restitution d'un bien mentionné à la section 3 du chapitre IV du titre II du présent
livre. A défaut d'accord entre eux ou en cas de contestation, la demande est portée devant le juge-
commissaire qui statue au vu des observations du demandeur, du débiteur, du liquidateur et, le cas échéant,
de l'administrateur.

Article L641-15

Pendant la procédure de liquidation judiciaire, le juge-commissaire peut ordonner que le liquidateur ou
l'administrateur, lorsqu'il en a été désigné, soit le destinataire du courrier adressé au débiteur.

Le débiteur, préalablement informé, peut assister à l'ouverture du courrier. Toutefois, une convocation
devant une juridiction, une notification de décisions ou tout autre courrier ayant un caractère personnel
doit être immédiatement remis ou restitué au débiteur. Lorsque le débiteur est un entrepreneur individuel
à responsabilité limitée, il y a également lieu à remise ou restitution immédiate du courrier intéressant un
patrimoine autre que celui visé par la procédure.

Le juge-commissaire peut autoriser l'accès du liquidateur et de l'administrateur, lorsqu'il en a été désigné, au
courrier électronique reçu par le débiteur dans des conditions déterminées par décret en Conseil d'Etat.

Lorsque le débiteur exerce une activité pour laquelle il est soumis au secret professionnel, les dispositions du
présent article ne sont pas applicables.
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Partie législative

LIVRE VI : Des difficultés des entreprises.

TITRE IV : De la liquidation judiciaire et du rétablissement
professionnel.

Chapitre II : De la réalisation de l'actif.

Section 1 : De la cession de l'entreprise.

Article L642-1

La cession de l'entreprise a pour but d'assurer le maintien d'activités susceptibles d'exploitation autonome, de
tout ou partie des emplois qui y sont attachés et d'apurer le passif.

Elle peut être totale ou partielle. Dans ce dernier cas, elle porte sur un ensemble d'éléments d'exploitation qui
forment une ou plusieurs branches complètes et autonomes d'activités.

Lorsqu'un ensemble est essentiellement constitué du droit à un bail rural, le tribunal peut, sous réserve des
droits à indemnité du preneur sortant et nonobstant les autres dispositions du statut du fermage, soit autoriser
le bailleur, son conjoint ou l'un de ses descendants à reprendre le fonds pour l'exploiter, soit attribuer le bail
rural à un autre preneur proposé par le bailleur ou, à défaut, à tout repreneur dont l'offre a été recueillie dans
les conditions fixées aux articles L. 642-2, L. 642-4 et L. 642-5. Les dispositions relatives au contrôle des
structures des exploitations agricoles ne sont pas applicables. Toutefois, lorsque plusieurs offres ont été
recueillies, le tribunal tient compte des priorités du schéma directeur régional des exploitations agricoles
mentionné à l'article L. 312-1 du code rural et de la pêche maritime.

Lorsque le débiteur est un officier public ou ministériel, le liquidateur peut exercer le droit du débiteur de
présenter son successeur au garde des sceaux, ministre de la justice.

Article L642-2

I.-Lorsque le tribunal estime que la cession totale ou partielle de l'entreprise est envisageable, il autorise la
poursuite de l'activité et il fixe le délai dans lequel les offres de reprise doivent parvenir au liquidateur et à
l'administrateur lorsqu'il en a été désigné.

Toutefois, si les offres reçues en application de l'article L. 631-13 ou formulées dans le cadre des démarches
effectuées par le mandataire ad hoc ou le conciliateur désigné en application des articles L. 611-3 ou L.
611-6 remplissent les conditions prévues au II du présent article et sont satisfaisantes, le tribunal peut décider
de ne pas faire application de l'alinéa précédent. Lorsque la mission du mandataire ad hoc ou du conciliateur
avait pour objet l'organisation d'une cession partielle ou totale de l'entreprise, ceux-ci rendent compte au
tribunal des démarches effectuées en vue de recevoir des offres de reprise, nonobstant l'article L. 611-15.
L'avis du ministère public est recueilli lorsque l'offre a été reçue par le mandataire ad hoc ou le conciliateur.
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II.-Toute offre doit être écrite et comporter l'indication :

1° De la désignation précise des biens, des droits et des contrats inclus dans l'offre ;

2° Des prévisions d'activité et de financement ;

3° Du prix offert, des modalités de règlement, de la qualité des apporteurs de capitaux et, le cas échéant, de
leurs garants. Si l'offre propose un recours à l'emprunt, elle doit en préciser les conditions, en particulier de
durée ;

4° De la date de réalisation de la cession ;

5° Du niveau et des perspectives d'emploi justifiés par l'activité considérée ;

6° Des garanties souscrites en vue d'assurer l'exécution de l'offre ;

7° Des prévisions de cession d'actifs au cours des deux années suivant la cession ;

8° De la durée de chacun des engagements pris par l'auteur de l'offre ;

9° Des modalités de financement des garanties financières envisagées lorsqu'elles sont requises au titre des
articles L. 516-1 et L. 516-2 du code de l'environnement.

III.-Lorsque le débiteur exerce une profession libérale soumise à un statut législatif ou réglementaire ou
dont le titre est protégé, l'offre doit en outre comporter l'indication de la qualification professionnelle du
cessionnaire.

IV.-Le liquidateur ou l'administrateur lorsqu'il en a été désigné informe le débiteur, le représentant des
salariés et les contrôleurs du contenu des offres reçues. Il les dépose au greffe où tout intéressé peut en
prendre connaissance.

Elles sont notifiées, le cas échéant, à l'ordre professionnel ou à l'autorité compétente dont le débiteur relève.

V.-L'offre ne peut être ni modifiée, sauf dans un sens plus favorable aux objectifs mentionnés au premier
alinéa de l'article L. 642-1, ni retirée. Elle lie son auteur jusqu'à la décision du tribunal arrêtant le plan.

En cas d'appel de la décision arrêtant le plan, seul le cessionnaire reste lié par son offre.

Article L642-3

Ni le débiteur, au titre de l'un quelconque de ses patrimoines, ni les dirigeants de droit ou de fait de la
personne morale en liquidation judiciaire, ni les parents ou alliés jusqu'au deuxième degré inclusivement de
ces dirigeants ou du débiteur personne physique, ni les personnes ayant ou ayant eu la qualité de contrôleur
au cours de la procédure ne sont admis, directement ou par personne interposée, à présenter une offre. De
même, il est fait interdiction à ces personnes d'acquérir, dans les cinq années suivant la cession, tout ou partie
des biens compris dans cette cession, directement ou indirectement, ainsi que d'acquérir des parts ou titres de
capital de toute société ayant dans son patrimoine, directement ou indirectement, tout ou partie de ces biens,
ainsi que des valeurs mobilières donnant accès, dans le même délai, au capital de cette société.

Toutefois, lorsqu'il s'agit d'une exploitation agricole, le tribunal peut déroger à ces interdictions et autoriser
la cession à l'une des personnes visées au premier alinéa, à l'exception des contrôleurs et du débiteur au titre
de l'un quelconque de ses patrimoines. Dans les autres cas et sous réserve des mêmes exceptions, le tribunal,
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sur requête du ministère public, peut autoriser la cession à l'une des personnes visées au premier alinéa par
un jugement spécialement motivé, après avoir demandé l'avis des contrôleurs.

Tout acte passé en violation du présent article est annulé à la demande de tout intéressé ou du ministère
public, présentée dans un délai de trois ans à compter de la conclusion de l'acte. Lorsque l'acte est soumis à
publicité, le délai court à compter de celle-ci.

Article L642-4

Le liquidateur ou l'administrateur lorsqu'il en a été désigné donne au tribunal tous éléments permettant de
vérifier le caractère sérieux de l'offre ainsi que la qualité de tiers de son auteur au sens des dispositions de
l'article L. 642-3.

Il donne également au tribunal tous éléments permettant d'apprécier les conditions d'apurement du passif,
notamment au regard du prix offert, des actifs résiduels à recouvrer ou à réaliser, des dettes de la période de
poursuite d'activité et, le cas échéant, des autres dettes restant à la charge du débiteur.

Article L642-4-1

Lorsque le débiteur exerce une activité, bénéficiant d'une autorisation administrative, d'un agrément, d'un
conventionnement ou d'une habilitation, mentionnée au 1° ou 2° du II de l'article 1er de la loi n°2014-856 du
31 juillet 2014 relative à l'économie sociale et solidaire, l'auteur de l'offre consulte l'autorité administrative
ou l'autorité de contrôle et de tarification. Le liquidateur ou l'administrateur, lorsqu'il en a été désigné
un, s'assure qu'il a été procédé à cette consultation. L'auteur de l'offre ou, s'il y a lieu, le liquidateur ou
l'administrateur fait connaître au tribunal les diligences effectuées ainsi que l'avis de l'autorité administrative
ou de l'autorité de contrôle et de tarification. L'autorité administrative ou l'autorité de contrôle et de
tarification rend son avis dans le délai d'un mois, en tenant compte du b du 3° du I du même article 1er.
L'absence d'avis dans ce délai ne peut faire obstacle au jugement du tribunal.

Article L642-5

Après avoir recueilli l'avis du ministère public et entendu ou dûment appelé le débiteur, le liquidateur,
l'administrateur lorsqu'il en a été désigné, la ou les personnes désignées par le comité social et économique
et les contrôleurs, le tribunal retient l'offre qui permet dans les meilleures conditions d'assurer le plus
durablement l'emploi attaché à l'ensemble cédé, le paiement des créanciers et qui présente les meilleures
garanties d'exécution. Il arrête un ou plusieurs plans de cession.

Les débats doivent avoir lieu en présence du ministère public lorsque la procédure est ouverte au bénéfice
d'un débiteur dont le nombre de salariés ou le chiffre d'affaires hors taxes est supérieur à un seuil fixé par
décret en Conseil d'Etat.

Le jugement qui arrête le plan en rend les dispositions applicables à tous.

Les droits de préemption institués par le code rural et de la pêche maritime ou le code de l'urbanisme ne
peuvent s'exercer sur un bien compris dans ce plan.

Lorsque le plan prévoit des licenciements pour motif économique, il ne peut être arrêté par le tribunal
qu'après que la procédure prévue au I de l'article L. 1233-58 du code du travail a été mise en œuvre. L'avis
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du comité social et économique est rendu au plus tard le jour ouvré avant l'audience du tribunal qui statue
sur le plan. L'absence de remise du rapport de l'expert mentionné aux articles L. 1233-34, L. 1233-35, L.
2325-35 ou L. 4614-12-1 du code du travail ne peut avoir pour effet de reporter ce délai. Le plan précise
notamment les licenciements qui doivent intervenir dans le délai d'un mois après le jugement sur simple
notification du liquidateur ou de l'administrateur lorsqu'il en a été désigné, sous réserve des droits de
préavis prévus par la loi, les conventions ou les accords collectifs du travail. Lorsqu'un plan de sauvegarde
de l'emploi doit être élaboré, le liquidateur ou l'administrateur met en œuvre la procédure prévue au II
de l'article L. 1233-58 du même code dans le délai d'un mois après le jugement. Le délai de quatre jours
mentionné au II du même article court à compter de la date de la réception de la demande, qui est postérieure
au jugement arrêtant le plan.

Lorsque le licenciement concerne un salarié bénéficiant d'une protection particulière en matière de
licenciement, ce délai d'un mois après le jugement est celui dans lequel l'intention de rompre le contrat de
travail doit être manifestée.

Article L642-6

Une modification substantielle dans les objectifs et les moyens du plan ne peut être décidée que par le
tribunal, à la demande du cessionnaire.

Le tribunal statue après avoir entendu ou dûment appelé le liquidateur, l'administrateur judiciaire lorsqu'il
en a été désigné, les contrôleurs, la ou les personnes désignées par le comité social et économique et toute
personne intéressée et après avoir recueilli l'avis du ministère public.

Toutefois, le montant du prix de cession tel qu'il a été fixé dans le jugement arrêtant le plan ne peut être
modifié.

Article L642-7

Le tribunal détermine les contrats de crédit-bail, de location ou de fourniture de biens ou services nécessaires
au maintien de l'activité au vu des observations des cocontractants du débiteur transmises au liquidateur ou à
l'administrateur lorsqu'il en a été désigné.

Le jugement qui arrête le plan emporte cession de ces contrats, même lorsque la cession est précédée de la
location-gérance prévue à l'article L. 642-13.

Ces contrats doivent être exécutés aux conditions en vigueur au jour de l'ouverture de la procédure,
nonobstant toute clause contraire. Par dérogation, toute clause imposant au cessionnaire d'un bail des
dispositions solidaires avec le cédant est réputée non écrite.

Le tribunal peut, si un contrat de bail soumis au chapitre V du titre IV du livre Ier portant sur un ou plusieurs
immeubles ou locaux utilisés pour l'activité de l'entreprise figure dans le plan de cession, autoriser dans le
jugement arrêtant le plan le repreneur à adjoindre à l'activité prévue au contrat des activités connexes ou
complémentaires. Le tribunal statue après avoir entendu ou dûment appelé le bailleur.

En cas de cession d'un contrat de crédit-bail, le crédit-preneur ne peut lever l'option d'achat qu'en cas de
paiement des sommes restant dues dans la limite de la valeur du bien fixée d'un commun accord entre les
parties ou, à défaut, par le tribunal à la date de la cession.
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La convention en exécution de laquelle le débiteur constituant conserve l'usage ou la jouissance de biens
ou droits transférés à titre de garantie dans un patrimoine fiduciaire ne peut être cédée au cessionnaire, sauf
accord des bénéficiaires du contrat de fiducie.

Le cocontractant dont le contrat n'a pas fait l'objet de la cession prévue par le deuxième alinéa peut demander
au juge-commissaire qu'il en prononce la résiliation si la poursuite de son exécution n'en est pas demandée
par le liquidateur.

Article L642-8

En exécution du plan arrêté par le tribunal, le liquidateur ou l'administrateur lorsqu'il en a été désigné passe
tous les actes nécessaires à la réalisation de la cession. Dans l'attente de l'accomplissement de ces actes et sur
justification de la consignation du prix de cession ou d'une garantie équivalente, le tribunal peut confier au
cessionnaire, à sa demande et sous sa responsabilité, la gestion de l'entreprise cédée.

Lorsque la cession comprend un fonds de commerce, aucune surenchère n'est admise.

Article L642-9

Tant que le prix de cession n'est pas intégralement payé, le cessionnaire ne peut, à l'exception des stocks,
aliéner ou donner en location-gérance les biens corporels ou incorporels qu'il a acquis.

Toutefois, leur aliénation totale ou partielle, leur affectation à titre de sûreté, leur location ou leur location-
gérance peut être autorisée par le tribunal après rapport du liquidateur qui doit préalablement consulter le
comité social et économique. Le tribunal doit tenir compte des garanties offertes par le cessionnaire.

Toute substitution de cessionnaire doit être autorisée par le tribunal dans le jugement arrêtant le plan de
cession, sans préjudice de la mise en oeuvre des dispositions de l'article L. 642-6. L'auteur de l'offre retenue
par le tribunal reste garant solidairement de l'exécution des engagements qu'il a souscrits.

Tout acte passé en violation des alinéas qui précèdent est annulé à la demande de tout intéressé ou du
ministère public, présentée dans le délai de trois ans à compter de la conclusion de l'acte. Lorsque l'acte est
soumis à publicité, le délai court à compter de celle-ci.

Article L642-10

Le tribunal peut prévoir dans le jugement arrêtant le plan de cession que tout ou partie des biens cédés ne
pourront être aliénés, pour une durée qu'il fixe, sans son autorisation.

La publicité de l'inaliénabilité temporaire est assurée dans des conditions fixées par un décret en Conseil
d'Etat.

Lorsque le tribunal est saisi d'une demande d'autorisation d'aliéner un bien rendu inaliénable en application
du premier alinéa, il statue, à peine de nullité, après avoir recueilli l'avis du ministère public.
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Tout acte passé en violation des dispositions du premier alinéa est annulé à la demande de tout intéressé ou
du ministère public, présentée dans le délai de trois ans à compter de la conclusion de l'acte. Lorsque l'acte
est soumis à publicité, le délai court à compter de celle-ci.

Article L642-11

Le cessionnaire rend compte au liquidateur de l'application des dispositions prévues par le plan de cession.

Si le cessionnaire n'exécute pas ses engagements, le tribunal peut, à la demande du ministère public d'une
part, du liquidateur, d'un créancier, de tout intéressé ou d'office, après avoir recueilli l'avis du ministère
public, d'autre part, prononcer la résolution du plan sans préjudice de dommages et intérêts.

Le tribunal peut prononcer la résolution ou la résiliation des actes passés en exécution du plan résolu. Le prix
payé par le cessionnaire reste acquis.

Article L642-12

Lorsque la cession porte sur des biens grevés d'un privilège spécial, d'un gage, d'un nantissement ou d'une
hypothèque, le tribunal affecte à chacun de ces biens, pour la répartition du prix et l'exercice du droit de
préférence, la quote-part du prix, déterminée au vu de l'inventaire et de la prisée des actifs et correspondant
au rapport entre la valeur de ce bien et la valeur totale des actifs cédés.

Le paiement du prix de cession fait obstacle à l'exercice à l'encontre du cessionnaire des droits des créanciers
inscrits sur ces biens.

Jusqu'au paiement complet du prix qui emporte purge des inscriptions grevant les biens compris dans la
cession, les créanciers bénéficiant d'un droit de suite ne peuvent l'exercer qu'en cas d'aliénation du bien cédé
par le cessionnaire.

Toutefois, la charge des sûretés réelles spéciales, garantissant le remboursement d'un crédit consenti à
l'entreprise pour lui permettre le financement d'un bien sur lequel portent ces sûretés est transmise au
cessionnaire. Celui-ci est alors tenu d'acquitter entre les mains du créancier, qui a régulièrement déclaré sa
créance dans les délais prévus à l'article L. 622-24, les échéances convenues avec lui et qui restent dues à
compter du transfert de la propriété ou, en cas de location-gérance, de la jouissance du bien sur lequel porte
la garantie. Le débiteur est libéré de ces échéances. Il peut être dérogé aux dispositions du présent alinéa par
accord entre le cessionnaire et les créanciers titulaires des sûretés.

Les dispositions du présent article n'affectent pas le droit de rétention acquis par un créancier sur des biens
compris dans la cession.

Article L642-13
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Par le jugement qui arrête le plan de cession, le tribunal peut autoriser la conclusion d'un contrat de location-
gérance, même en présence de toute clause contraire, notamment dans le bail de l'immeuble, au profit de
la personne qui a présenté l'offre d'acquisition permettant dans les meilleures conditions d'assurer le plus
durablement l'emploi et le paiement des créanciers.

Le tribunal statue après avoir entendu ou dûment appelé le liquidateur, l'administrateur judiciaire lorsqu'il
en a été désigné, les contrôleurs, la ou les personnes désignées par le comité social et économique et toute
personne intéressée et après avoir recueilli l'avis du ministère public.

Article L642-14

L'article L. 144-7 n'est pas applicable.

Article L642-15

En cas de location-gérance, l'entreprise doit être effectivement cédée dans les deux ans du jugement qui
arrête le plan.

Article L642-16

Le liquidateur peut se faire communiquer par le locataire-gérant tous les documents et informations utiles
à sa mission. Il rend compte au tribunal de toute atteinte aux éléments pris en location-gérance ainsi que de
l'inexécution des obligations incombant au locataire-gérant.

Le tribunal, d'office ou à la demande du liquidateur ou du ministère public, peut ordonner la résiliation du
contrat de location-gérance et la résolution du plan.

Article L642-17

Si le locataire-gérant n'exécute pas son obligation d'acquérir dans les conditions et délais fixés par le plan, le
tribunal, d'office ou à la demande du liquidateur ou du ministère public, ordonne la résiliation du contrat de
location-gérance et la résolution du plan sans préjudice de tous dommages et intérêts.

Toutefois, lorsque le locataire-gérant justifie qu'il ne peut acquérir aux conditions initialement prévues pour
une cause qui ne lui est pas imputable, il peut demander au tribunal de modifier ces conditions, sauf en ce
qui concerne le montant du prix et le délai prévu à l'article L. 642-15. Le tribunal statue avant l'expiration
du contrat de location et après avoir recueilli l'avis du ministère public et entendu ou dûment appelé le
liquidateur, l'administrateur lorsqu'il en est désigné, les contrôleurs, la ou les personnes désignées par le
comité social et économique et toute personne intéressée.



Code de commerce - Dernière modification le 01 janvier 2022 - Document généré le 17 janvier 2022

Copyright (C) 2007-2022 Legifrance

Partie législative

LIVRE VI : Des difficultés des entreprises.

TITRE IV : De la liquidation judiciaire et du rétablissement
professionnel.

Chapitre II : De la réalisation de l'actif.

Section 2 : De la cession des actifs du débiteur.

Article L642-18

Les ventes d'immeubles ont lieu conformément aux articles L. 322-5 à L. 322-12 du code des procédures
civiles d'exécution, à l'exception des articles L. 322-6 et L. 322-9, sous réserve que ces dispositions ne soient
pas contraires à celles du présent code. Le juge-commissaire fixe la mise à prix et les conditions essentielles
de la vente.

Lorsqu'une procédure de saisie immobilière engagée avant l'ouverture de la procédure de sauvegarde, de
redressement ou de liquidation judiciaires a été suspendue par l'effet de cette dernière, le liquidateur peut être
subrogé dans les droits du créancier saisissant pour les actes que celui-ci a effectués, lesquels sont réputés
accomplis pour le compte du liquidateur qui procède à la vente des immeubles. La saisie immobilière peut
alors reprendre son cours au stade où le jugement d'ouverture l'avait suspendue.

Le juge-commissaire peut, si la consistance des biens, leur emplacement ou les offres reçues sont de nature
à permettre une cession amiable dans de meilleures conditions, ordonner la vente par adjudication amiable
sur la mise à prix qu'il fixe ou autoriser la vente de gré à gré aux prix et conditions qu'il détermine. En cas
d'adjudication amiable, les articles L. 322-7, L. 322-8 à L. 322-11 et L. 322-12 du code des procédures
civiles d'exécution sont applicables, sous la réserve prévue au premier alinéa, et il peut toujours être fait
surenchère.

Pour les adjudications réalisées en application des alinéas qui précèdent, le paiement du prix au liquidateur
et des frais de la vente emportent purge des hypothèques et de tout privilège du chef du débiteur.
L'adjudicataire ne peut, avant d'avoir procédé à ces paiements, accomplir un acte de disposition sur le bien
à l'exception de la constitution d'une hypothèque accessoire à un contrat de prêt destiné à l'acquisition de ce
bien.

Le liquidateur répartit le produit des ventes et règle l'ordre entre les créanciers, sous réserve des contestations
qui sont portées devant le juge de l'exécution.

En cas de liquidation judiciaire d'un débiteur, personne physique, le tribunal peut, en considération de sa
situation personnelle et familiale, lui accorder des délais de grâce dont il détermine la durée pour quitter sa
maison d'habitation principale.

Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'Etat.
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Article L642-19

Le juge-commissaire soit ordonne la vente aux enchères publiques, soit autorise, aux prix et conditions qu'il
détermine, la vente de gré à gré des autres biens du débiteur lorsqu'elle est de nature à garantir les intérêts de
celui-ci. Lorsque la vente a lieu aux enchères publiques, il y est procédé dans les conditions prévues, selon le
cas, au second alinéa de l'article L. 322-2 ou aux articles L. 322-4 ou L. 322-7.

Le juge-commissaire peut demander que le projet de vente amiable lui soit soumis afin de vérifier si les
conditions qu'il a fixées ont été respectées.

Article L642-19-1

Les conditions et formes du recours contre les décisions du juge-commissaire prises en application des
articles L. 642-18 et L. 642-19 sont fixées par décret en Conseil d'Etat.

Article L642-20

Les cessions d'actifs réalisées en application des articles L. 642-18 et L. 642-19 sont soumises aux
interdictions prévues au premier alinéa de l'article L. 642-3. Toutefois, le juge-commissaire peut, sur requête
du ministère public, y déroger et autoriser la cession à l'une des personnes visées à ce texte à l'exception des
contrôleurs et du débiteur au titre de l'un quelconque de ses patrimoines.

Le juge-commissaire peut être saisi, dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat, aux fins
d'accorder la même dérogation pour les cessions d'actifs mobiliers de faible valeur nécessaires aux besoins
de la vie courante et de biens faisant partie d'une exploitation agricole ainsi que pour la vente aux enchères
publiques ou par adjudication amiable des autres actifs mobiliers.

Le juge-commissaire statue par ordonnance spécialement motivée après avoir recueilli l'avis du ministère
public lorsque celui-ci n'est pas l'auteur de la requête.

Article L642-20-1

A défaut de retrait du gage ou de la chose légitimement retenue dans les conditions prévues par le deuxième
alinéa de l'article L. 641-3, le liquidateur doit, dans les six mois du jugement de liquidation judiciaire,
demander au juge-commissaire l'autorisation de procéder à la réalisation. Le liquidateur notifie l'autorisation
au créancier quinze jours avant la réalisation.

Le créancier gagiste, même s'il n'est pas encore admis, peut demander au juge-commissaire, avant la
réalisation, l'attribution judiciaire. Si la créance est rejetée en tout ou en partie, il restitue au liquidateur le
bien ou sa valeur, sous réserve du montant admis de sa créance.

En cas de vente par le liquidateur, le droit de rétention est de plein droit reporté sur le prix.L'inscription
éventuellement prise pour la conservation du gage est radiée à la diligence du liquidateur.
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Partie législative

LIVRE VI : Des difficultés des entreprises.

TITRE IV : De la liquidation judiciaire et du rétablissement
professionnel.

Chapitre II : De la réalisation de l'actif.

Section 3 : Dispositions communes.

Article L642-22

Toute cession d'entreprise et toute réalisation d'actif doivent être précédées d'une publicité dont les modalités
sont déterminées par un décret en Conseil d'Etat en fonction de la taille de l'entreprise et de la nature des
actifs à vendre.

Article L642-23

Avant toute vente ou toute destruction des archives du débiteur, le liquidateur en informe l'autorité
administrative compétente pour la conservation des archives. Cette autorité dispose d'un droit de préemption.

La destination des archives du débiteur soumis au secret professionnel est déterminée par le liquidateur en
accord avec l'ordre professionnel ou l'autorité compétente dont il relève.

Article L642-24

Le liquidateur peut, avec l'autorisation du juge-commissaire et le débiteur entendu ou dûment appelé,
compromettre et transiger sur toutes les contestations qui intéressent collectivement les créanciers même sur
celles qui sont relatives à des droits et actions immobiliers.

Si l'objet du compromis ou de la transaction est d'une valeur indéterminée ou excède la compétence en
dernier ressort du tribunal, le compromis ou la transaction est soumis à l'homologation du tribunal.
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Partie législative

LIVRE VI : Des difficultés des entreprises.

TITRE IV : De la liquidation judiciaire et du rétablissement
professionnel.

Chapitre III : De l'apurement du passif.

Section 1 : Du règlement de certaines créances.

Article L643-1

Le jugement qui ouvre ou prononce la liquidation judiciaire rend exigibles les créances non échues.
Toutefois, lorsque le tribunal autorise la poursuite de l'activité au motif que la cession totale ou partielle de
l'entreprise est envisageable, les créances non échues sont exigibles à la date du jugement statuant sur la
cession ou, à défaut, à la date à laquelle le maintien de l'activité prend fin .

Lorsque ces créances sont exprimées dans une monnaie autre que celle du lieu où a été prononcée la
liquidation judiciaire, elles sont converties en la monnaie de ce lieu, selon le cours du change à la date du
jugement.

Article L643-2

Les créanciers titulaires d'un privilège spécial, d'un gage, d'un nantissement ou d'une hypothèque et le Trésor
public pour ses créances privilégiées peuvent, dès lors qu'ils ont déclaré leurs créances même s'ils ne sont
pas encore admis, exercer leur droit de poursuite individuelle si le liquidateur n'a pas entrepris la liquidation
des biens grevés dans le délai de trois mois à compter du jugement qui ouvre ou prononce la liquidation
judiciaire.

Lorsque le tribunal a fixé un délai en application de l'article L. 642-2, ces créanciers peuvent exercer leur
droit de poursuite individuelle à l'expiration de ce délai, si aucune offre incluant ce bien n'a été présentée.

En cas de vente d'immeubles, les dispositions des premier, troisième et cinquième alinéas de l'article L.
642-18 sont applicables. Lorsqu'une procédure de saisie immobilière a été engagée avant le jugement
d'ouverture, le créancier titulaire d'une hypothèque est dispensé, lors de la reprise des poursuites
individuelles, des actes et formalités effectués avant ce jugement.

Article L643-3
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Le juge-commissaire peut, d'office ou à la demande du liquidateur ou d'un créancier, ordonner le paiement à
titre provisionnel d'une quote-part d'une créance définitivement admise.

Ce paiement provisionnel peut être subordonné à la présentation par son bénéficiaire d'une garantie émanant
d'un établissement de crédit ou d'une société de financement.

Dans le cas où la demande de provision porte sur une créance privilégiée des administrations financières, des
organismes de sécurité sociale, des institutions gérant le régime d'assurance chômage prévu par les articles L.
5422-1 et suivants du code du travail et des institutions régies par le livre IX du code de la sécurité sociale, la
garantie prévue au deuxième alinéa n'est pas due.

Article L643-4

Si une ou plusieurs distributions de sommes précèdent la répartition du prix des immeubles, les créanciers
privilégiés et hypothécaires admis concourent aux répartitions dans la proportion de leurs créances totales.

Après la vente des immeubles et le règlement définitif de l'ordre entre les créanciers hypothécaires et
privilégiés, ceux d'entre eux qui viennent en rang utile sur le prix des immeubles pour la totalité de leur
créance ne perçoivent le montant de leur collocation hypothécaire que sous la déduction des sommes par eux
reçues.

Les sommes ainsi déduites profitent aux créanciers chirographaires.

Article L643-5

Les droits des créanciers hypothécaires qui sont colloqués partiellement sur la distribution du prix des
immeubles sont réglés d'après le montant qui leur reste dû après la collocation immobilière. L'excédent
des dividendes qu'ils ont touchés dans des distributions antérieures par rapport au dividende calculé après
collocation est retenu sur le montant de leur collocation hypothécaire et est inclus dans les sommes à répartir
aux créanciers chirographaires.

Article L643-6

Les créanciers privilégiés ou hypothécaires, non remplis sur le prix des immeubles, concourent avec les
créanciers chirographaires pour ce qui leur reste dû.

Article L643-7

Sous réserve du deuxième alinéa de l'article L. 642-20-1, les dispositions des articles L. 643-4 à L.
643-6s'appliquent aux créanciers bénéficiaires d'une sûreté mobilière spéciale.
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Partie législative

LIVRE VI : Des difficultés des entreprises.

TITRE IV : De la liquidation judiciaire et du rétablissement
professionnel.

Chapitre III : De l'apurement du passif.

Section 2 : Du rang des créances

Article L643-7-1

Le créancier qui a reçu un paiement en violation de la règle de l'égalité des créanciers chirographaires ou par
suite d'une erreur sur l'ordre des privilèges doit restituer les sommes ainsi versées.

Article L643-8

I.-Sans préjudice du droit de propriété ou de rétention opposable à la procédure collective et des dispositions
des articles L. 622-17 et L. 641-13, le montant de l'actif distribuable est réparti dans l'ordre suivant :

1° Les subsides prévus à l'article L. 631-11 restés impayés ;

2° Les créances garanties par le privilège établi aux articles L. 3253-2, L. 3253-4 et L. 7313-8 du code du
travail ;

3° Les frais de justice nés régulièrement après le jugement d'ouverture pour les besoins du déroulement de la
procédure restés impayés à l'échéance ;

4° Les créances garanties par le privilège prévu par l'article L. 624-21 ;

5° Les créances garanties par le privilège de conciliation établi par l'article L. 611-11 ;

6° Les créances garanties par des sûretés immobilières classées entre elles dans l'ordre prévu au code civil ;

7° Les créances de salaires restées impayées à l'échéance dont le montant n'a pas été avancé en application
des articles L. 3253-6, L. 3253-8 à L. 3253-12 du code du travail, dans les conditions prévues à l'article L.
641-13 ;

8° Les créances garanties par le privilège établi au 2° du III de l'article L. 622-17 restées impayées à
l'échéance et par le privilège établi à l'article L. 626-10 ;

9° Les créances résultant de l'exécution des contrats mentionnées au 3° du III de l'article L. 622-17 restées
impayées à l'échéance ;

10° Les sommes dont le montant a été avancé en application du 5° de l'article L. 3253-8 du code du travail,
dans les conditions prévues à l'article L. 641-13 ;

11° Les autres créances non soumises à l'interdiction énoncée au premier alinéa de l'article L. 622-7, restées
impayées, selon leur rang ;
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12° Les créances garanties par le privilège du Trésor établi à l'article 1920 du code général des impôts, à
l'exception des créances de toutes natures en matière de contributions indirectes et de celles mentionnées à
l'article 379 du code des douanes ;

13° Les créances garanties par un nantissement, par le privilège du bailleur prévu à l'article 2332 du code
civil dans la limite de six mois de loyers et celles garanties par le privilège prévu aux article L. 141-5 et
suivants ;

14° Les créances de toutes natures en matière de contributions indirectes et celles mentionnées à l'article 379
du code des douanes ;

15° Les créances chirographaires, en proportion de leur montant.

Le tout sans préjudice des autres droits de préférence.

II.-La part correspondant aux créances sur l'admission desquelles il n'aurait pas été statué définitivement et,
notamment, les rémunérations des dirigeants sociaux tant qu'il n'aura pas été statué sur leur cas, ainsi que
celle correspondant aux frais de justice prévisibles, est mise en réserve.
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Partie législative

LIVRE VI : Des difficultés des entreprises.

TITRE IV : De la liquidation judiciaire et du rétablissement
professionnel.

Chapitre III : De l'apurement du passif.

Section 3 : De la clôture des opérations de liquidation judiciaire

Article L643-9

Dans le jugement qui ouvre ou prononce la liquidation judiciaire, le tribunal fixe le délai au terme duquel
la clôture de la procédure devra être examinée. Si la clôture ne peut être prononcée au terme de ce délai, le
tribunal peut proroger le terme par une décision motivée.

Lorsqu'il n'existe plus de passif exigible ou que le liquidateur dispose de sommes suffisantes pour
désintéresser les créanciers, ou lorsque la poursuite des opérations de liquidation judiciaire est rendue
impossible en raison de l'insuffisance de l'actif, ou encore lorsque l'intérêt de cette poursuite est
disproportionné par rapport aux difficultés de réalisation des actifs résiduels la clôture de la liquidation
judiciaire est prononcée par le tribunal, le débiteur entendu ou dûment appelé.

Le tribunal peut également prononcer la clôture de la procédure en désignant un mandataire ayant pour
mission de poursuivre les instances en cours et de répartir, le cas échéant, les sommes perçues à l'issue de
celles-ci lorsque cette clôture n'apparaît pas pouvoir être prononcée pour extinction du passif.

Le tribunal est saisi à tout moment par le liquidateur, le débiteur ou le ministère public. Il peut se saisir
d'office. A l'expiration d'un délai de deux ans à compter du jugement de liquidation judiciaire, tout créancier
peut également saisir le tribunal aux fins de clôture de la procédure.

En cas de plan de cession, le tribunal ne prononce la clôture de la procédure qu'après avoir constaté le respect
de ses obligations par le cessionnaire.

Article L643-10

Le liquidateur procède à la reddition des comptes. Il est responsable des documents qui lui ont été remis au
cours de la procédure pendant cinq ans à compter de cette reddition.

Article L643-11
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I.-Le jugement de clôture de liquidation judiciaire pour insuffisance d'actif ne fait pas recouvrer aux
créanciers l'exercice individuel de leurs actions contre le débiteur. Il est fait exception à cette règle :

1° Pour les actions portant sur des biens acquis au titre d'une succession ouverte pendant la procédure de
liquidation judiciaire ;

2° Lorsque la créance trouve son origine dans une infraction pour laquelle la culpabilité du débiteur a été
établie ou lorsqu'elle porte sur des droits attachés à la personne du créancier ;

3° Lorsque la créance a pour origine des manœuvres frauduleuses commises au préjudice des organismes de
protection sociale mentionnés à l'article L. 114-12 du code de la sécurité sociale. L'origine frauduleuse de
la créance est établie soit par une décision de justice, soit par une sanction prononcée par un organisme de
sécurité sociale dans les conditions prévues aux articles L. 114-17 et L. 114-17-1 du même code.

II.-Les coobligés et les personnes ayant consenti une sûreté personnelle ou ayant affecté ou cédé un bien en
garantie peuvent poursuivre le débiteur s'ils ont payé à la place de celui-ci.

III.-Les créanciers recouvrent leur droit de poursuite individuelle dans les cas suivants :

1° La faillite personnelle du débiteur a été prononcée ;

2° Le débiteur a été reconnu coupable de banqueroute ;

3° Le débiteur, au titre de l'un quelconque de ses patrimoines, ou une personne morale dont il a été le
dirigeant a été soumis à une procédure de liquidation judiciaire antérieure clôturée pour insuffisance d'actif
moins de cinq ans avant l'ouverture de celle à laquelle il est soumis ainsi que le débiteur qui, au cours des
cinq années précédant cette date, a bénéficié des dispositions de l'article L. 645-11 ;

4° La procédure a été ouverte en tant que procédure territoriale au sens du paragraphe 2 de l'article 3 du
règlement (CE) n° 1346/2000 du Conseil du 29 mai 2000 relatif aux procédures d'insolvabilité ou au sens du
paragraphe 2 de l'article 3 du règlement (UE) n° 2015/848 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai
2015 relatif aux procédures d'insolvabilité.

IV.-En outre, en cas de fraude à l'égard d'un ou de plusieurs créanciers, le tribunal autorise la reprise des
actions individuelles de tout créancier à l'encontre du débiteur. Le tribunal statue lors de la clôture de la
procédure après avoir entendu ou dûment appelé le débiteur, le liquidateur et les contrôleurs. Il peut statuer
postérieurement à celle-ci, à la demande de tout intéressé, dans les mêmes conditions.

V.-Les créanciers qui recouvrent leur droit de poursuite individuelle et dont les créances ont été admises ne
peuvent exercer ce droit sans avoir obtenu un titre exécutoire ou, lorsqu'ils disposent déjà d'un tel titre, sans
avoir fait constater qu'ils remplissent les conditions prévues au présent article. Le président du tribunal, saisi
à cette fin, statue par ordonnance.

Les créanciers qui recouvrent l'exercice individuel de leurs actions et dont les créances n'ont pas été vérifiées
peuvent le mettre en œuvre dans les conditions du droit commun.

VI.-Lorsque la clôture de liquidation judiciaire pour insuffisance d'actif est prononcée à l'issue d'une
procédure ouverte à raison de l'activité d'un débiteur entrepreneur individuel à responsabilité limitée à
laquelle un patrimoine est affecté, le tribunal, en cas de fraude à l'égard d'un ou de plusieurs créanciers,
autorise les actions individuelles de tout créancier sur les biens compris dans le patrimoine non affecté de
cet entrepreneur. Il statue dans les conditions prévues au IV. Les créanciers exercent les droits qui leur sont
conférés par les présentes dispositions dans les conditions prévues au V.
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VII.-Lorsque la clôture de liquidation judiciaire pour insuffisance d'actif est prononcée à l'issue d'une
procédure ouverte à raison de l'activité d'un débiteur, personne physique, à laquelle un patrimoine n'avait
pas été affecté, le tribunal peut imposer des délais uniformes de paiement des créances mentionnées au I de
l'article L. 641-13 à l'exception de celles des administrations financières, des organismes de sécurité sociale,
des institutions gérant le régime d'assurance chômage prévu par les articles L. 5422-1 et suivants du code du
travail et des institutions régies par le livre IX du code de la sécurité sociale. Ces délais ne peuvent excéder
deux ans

Article L643-12

La clôture de la liquidation judiciaire ou de la procédure prévue à l'article L. 645-1 suspend les effets de la
mesure d'interdiction d'émettre des chèques, dont le débiteur fait l'objet au titre de l'article 65-3 du décret
du 30 octobre 1935 unifiant le droit en matière de chèques et relatif aux cartes de paiement, mise en oeuvre
à l'occasion du rejet d'un chèque émis avant le jugement d'ouverture de la procédure. Toutefois, lorsque le
débiteur est un entrepreneur individuel à responsabilité limitée, cette suspension est limitée aux comptes
afférents au patrimoine visé par la procédure.

Si les créanciers recouvrent leur droit de poursuite individuelle, la mesure d'interdiction reprend effet, à
compter de la délivrance du titre exécutoire mentionné au V de l'article L. 643-11.

Article L643-13

Si la clôture de la liquidation judiciaire est prononcée pour insuffisance d'actif et qu'il apparaît que des actifs
n'ont pas été réalisés ou que des actions dans l'intérêt des créanciers n'ont pas été engagées pendant le cours
de la procédure, celle-ci peut être reprise.

Le tribunal est saisi par le liquidateur précédemment désigné, par le ministère public ou par tout créancier
intéressé. S'il est saisi par un créancier, ce dernier doit justifier avoir consigné au greffe du tribunal les fonds
nécessaires aux frais des opérations. Le montant des frais consignés lui est remboursé par priorité sur les
sommes recouvrées à la suite de la reprise de la procédure.

La reprise de la procédure produit ses effets rétroactivement pour tous les actifs du débiteur que le
liquidateur aurait dû réaliser avant la clôture de la procédure de liquidation judiciaire.

Si les actifs du débiteur consistent en une somme d'argent, la procédure prévue au chapitre IV du présent titre
est de droit applicable.
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Partie législative

LIVRE VI : Des difficultés des entreprises.

TITRE IV : De la liquidation judiciaire et du rétablissement
professionnel.

Chapitre IV : De la liquidation judiciaire simplifiée.

Article L644-1

La procédure de liquidation judiciaire simplifiée est soumise aux règles de la liquidation judiciaire, sous
réserve des dispositions du présent chapitre.

Article L644-1-1

Lorsque le liquidateur réalise l'inventaire en application de l'article L. 641-2 et si la valeur des biens le
justifie, le juge-commissaire désigne, aux fins de réaliser la prisée de l'actif, l'une des personnes mentionnées
au dernier alinéa du II de l'article L. 641-1.

Article L644-2

Par dérogation aux dispositions de l'article L. 642-19, lorsque la procédure simplifiée est décidée en
application de l'article L. 641-2, le liquidateur procède à la vente des biens mobiliers de gré à gré ou aux
enchères publiques dans les quatre mois suivant la décision ordonnant la procédure simplifiée.

A l'issue de cette période, il est procédé à la vente aux enchères publiques des biens subsistants.

Article L644-3

Par dérogation aux dispositions de l'article L. 641-4, il est procédé à la vérification des seules créances
susceptibles de venir en rang utile dans les répartitions et des créances résultant d'un contrat de travail.

Article L644-4
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A l'issue de la procédure de vérification et d'admission des créances telle que prévue à l'article L. 644-3 et
de la réalisation des biens, le liquidateur fait figurer ses propositions de répartition sur l'état des créances. Il
évalue le montant des frais de justice mentionnés au 3° du I de l'article L. 643-8 prévisibles. Cet état ainsi
complété est déposé au greffe et fait l'objet d'une mesure de publicité. Toutefois, s'il apparaît que les sommes
à répartir ne permettent que le paiement des créanciers mentionnés aux 1° à 6° du I de l'article L. 643-8, l'état
complété ne fait l'objet que d'un dépôt au greffe.

Tout intéressé peut en prendre connaissance et, à l'exclusion du liquidateur, former réclamation devant le
juge-commissaire dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat. Les réclamations du débiteur ne
peuvent concerner que les propositions de répartition. Celles des créanciers ne peuvent pas être formées
contre les décisions du juge-commissaire portées sur l'état des créances auxquelles ils ont été partie.

Le juge-commissaire statue sur les contestations par une décision qui peut faire l'objet d'un recours dans un
délai fixé par décret en Conseil d'Etat.

Le liquidateur procède à la répartition conformément à ses propositions ou à la décision rendue.

Article L644-5

Le tribunal prononce la clôture de la liquidation judiciaire au plus tard dans le délai de six mois à compter de
la décision ayant ordonné ou décidé l'application de la procédure simplifiée, le débiteur entendu ou dûment
appelé. Ce délai est porté à un an lorsque le nombre des salariés du débiteur ainsi que son chiffre d'affaires
hors taxes sont supérieurs à des seuils fixés par décret..

Le tribunal peut, par un jugement spécialement motivé, proroger la procédure pour une durée qui ne peut
excéder trois mois.

Article L644-6

A tout moment, le tribunal peut décider, par un jugement spécialement motivé, de ne plus faire application
des dérogations prévues au présent chapitre.
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Partie législative

LIVRE VI : Des difficultés des entreprises.

TITRE IV : De la liquidation judiciaire et du rétablissement
professionnel.

Chapitre V : Du rétablissement professionnel

Article L645-1

Il est institué une procédure de rétablissement professionnel sans liquidation ouverte à tout débiteur,
personne physique, mentionné au premier alinéa de l'article L. 640-2, en cessation des paiements et dont le
redressement est manifestement impossible, n'a pas cessé son activité depuis plus d'un an, n'a employé aucun
salarié au cours des six derniers mois et dont l'actif déclaré a une valeur inférieure à un montant fixé par
décret en Conseil d'Etat. Les biens que la loi déclare insaisissables de droit ne sont pas pris en compte pour
déterminer la valeur de l'actif.

La procédure ne peut être ouverte à l'égard d'un débiteur qui a affecté à l'activité professionnelle en difficulté
un patrimoine séparé de son patrimoine personnel en application de l'article L. 526-6.

Elle ne peut être davantage ouverte en cas d'instance prud'homale en cours impliquant le débiteur.

Article L645-2

La procédure de rétablissement ne peut être ouverte à l'égard d'un débiteur qui a fait l'objet, depuis moins de
cinq ans, au titre de l'un quelconque de ses patrimoines, d'une procédure de liquidation judiciaire clôturée
pour insuffisance d'actif ou d'une décision de clôture d'une procédure de rétablissement professionnel.

Article L645-3

Le tribunal n'ouvre la procédure de rétablissement professionnel qu'après s'être assuré que les conditions
légales en sont remplies.

L'avis du ministère public est requis préalablement à l'ouverture de la procédure.

Article L645-4

Le tribunal qui ouvre une procédure de rétablissement professionnel désigne un juge commis chargé de
recueillir tous renseignements sur la situation patrimoniale du débiteur, notamment le montant de son passif
et la valeur de ses actifs.
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Il nomme, pour assister le juge commis, un mandataire judiciaire ou une personne choisie sur le fondement
du premier alinéa du II de l'article L. 812-2 ou sur le fondement du III de ce même article.

Le mandataire judiciaire ou la personne choisie sur le fondement du premier alinéa du II de l'article L. 812-2
ou sur le fondement du III de ce même article fait connaître sans délai tout élément qui pourrait justifier
son remplacement. Le tribunal peut soit d'office, soit sur proposition du juge commis ou à la demande du
ministère public, procéder à son remplacement.

La procédure est ouverte pour une période de quatre mois.

Article L645-5

Le juge commis dispose des pouvoirs prévus à l'article L. 623-2. Il communique sans délai au mandataire qui
l'assiste tous renseignements et documents utiles à l'accomplissement de sa mission.

Article L645-6

Si le débiteur est mis en demeure ou poursuivi par un créancier au cours de la procédure, le juge commis
peut, à la demande du débiteur, reporter le paiement des sommes dues dans la limite de quatre mois et
ordonner, pour cette même durée, la suspension des procédures d'exécution qui auraient été engagées par le
créancier.

Toute stipulation contraire est réputée non écrite.

Article L645-7

Le mandataire judiciaire ou la personne choisie sur le fondement du premier alinéa du II de l'article L. 812-2
ou sur le fondement du III de ce même article peut faire tous les actes nécessaires à la conservation des droits
du débiteur. Ils en rendent compte sans délai au juge commis.

Article L645-8

Le mandataire judiciaire ou la personne choisie sur le fondement du premier alinéa du II de l'article L. 812-2
ou sur le fondement du III de ce même article informe sans délai les créanciers connus de l'ouverture de la
procédure et les invite à lui communiquer, dans un délai de deux mois à compter de la réception de cet avis,
le montant de leur créance avec indication des sommes à échoir et de la date des échéances ainsi que toute
information utile relative aux droits patrimoniaux dont ils indiquent être titulaires à l'égard du débiteur.

Article L645-9
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A tout moment de la procédure de rétablissement professionnel, le tribunal peut, sur rapport du juge commis,
ouvrir la procédure de liquidation judiciaire sur laquelle il a été sursis à statuer s'il est établi que le débiteur
n'est pas de bonne foi ou si l'instruction a fait apparaître l'existence d'éléments susceptibles de donner lieu
aux sanctions prévues par le titre V du présent livre ou à l'application des dispositions des articles L. 632-1 à
L. 632-3.

La procédure de liquidation judiciaire est également ouverte s'il apparaît que les conditions d'ouverture de la
procédure de rétablissement professionnel n'étaient pas réunies à la date à laquelle le tribunal a statué sur son
ouverture ou ne le sont plus depuis.

Le tribunal peut également être saisi en ouverture de la procédure de liquidation judiciaire sur requête du
ministère public ou par assignation d'un créancier ou, dans le cas prévu au deuxième alinéa, par le débiteur.

Article L645-10

Après avoir recueilli l'avis du ministère public et sur le rapport du mandataire judiciaire ou de la personne
choisie sur le fondement du premier alinéa du II de l'article L. 812-2 ou sur le fondement du III de ce même
article, le juge commis renvoie l'affaire devant le tribunal aux fins d'application des dispositions de l'article
L. 645-9 ou aux fins de voir prononcer la clôture de la procédure de rétablissement professionnel, sans qu'il
y ait lieu à liquidation. Le jugement de clôture peut faire l'objet d'un recours dans les conditions fixées par
décret en Conseil d'Etat.

Article L645-11

La clôture de la procédure de rétablissement professionnel entraîne effacement des dettes à l'égard des
créanciers dont la créance est née antérieurement au jugement d'ouverture de la procédure, a été portée à la
connaissance du juge commis par le débiteur et a fait l'objet de l'information prévue à l'article L. 645-8. Ne
peuvent être effacées les dettes correspondant aux créances des salariés, aux créances alimentaires et aux
créances mentionnées aux 1° à 3° du I et au II de l'article L. 643-11. Les dettes effacées sont mentionnées
dans le jugement de clôture.

Article L645-12

Lorsqu'après le prononcé de la clôture de la procédure de rétablissement professionnel en application de
l'article L. 645-10, il apparaît que le débiteur a obtenu le bénéfice de cette procédure par une description
incomplète de son actif ou de son passif, le tribunal, s'il est saisi aux fins d'ouverture d'une procédure de
liquidation judiciaire, peut fixer, dans son jugement, la date de cessation des paiements à la date d'ouverture
de la procédure de rétablissement professionnel sans qu'elle puisse être antérieure de plus de dix-huit mois
à la date de ce jugement. La décision du tribunal fait recouvrer leurs droits aux créanciers dont les créances
avaient fait l'objet de l'effacement prévu par l'article L. 645-11 ; ils sont dispensés de déclarer ces créances à
la procédure de liquidation judiciaire.
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Partie législative

LIVRE VI : Des difficultés des entreprises.

TITRE V : Des responsabilités et des sanctions.

Article L650-1

Lorsqu'une procédure de sauvegarde, de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire est ouverte,
les créanciers ne peuvent être tenus pour responsables des préjudices subis du fait des concours consentis,
sauf les cas de fraude, d'immixtion caractérisée dans la gestion du débiteur ou si les garanties prises en
contrepartie de ces concours sont disproportionnées à ceux-ci.

Pour le cas où la responsabilité d'un créancier est reconnue, les garanties prises en contrepartie de ses
concours peuvent être annulées ou réduites par le juge.

Chapitre Ier : De la responsabilité pour insuffisance d'actif.

Article L651-1

Les dispositions du présent chapitre sont applicables aux dirigeants d'une personne morale de droit privé
soumise à une procédure collective, ainsi qu'aux personnes physiques représentants permanents de ces
dirigeants personnes morales et aux entrepreneurs individuels à responsabilité limitée.

Article L651-2

Lorsque la liquidation judiciaire d'une personne morale fait apparaître une insuffisance d'actif, le tribunal
peut, en cas de faute de gestion ayant contribué à cette insuffisance d'actif, décider que le montant de cette
insuffisance d'actif sera supporté, en tout ou en partie, par tous les dirigeants de droit ou de fait, ou par
certains d'entre eux, ayant contribué à la faute de gestion. En cas de pluralité de dirigeants, le tribunal peut,
par décision motivée, les déclarer solidairement responsables. Toutefois, en cas de simple négligence du
dirigeant de droit ou de fait dans la gestion de la personne morale, sa responsabilité au titre de l'insuffisance
d'actif ne peut être engagée. Lorsque la liquidation judiciaire concerne une association régie par la loi du
1er juillet 1901 relative au contrat d'association ou, le cas échéant, par le code civil applicable dans les
départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle et non assujettie à l'impôt sur les sociétés dans les
conditions prévues au 1 bis de l'article 206 du code général des impôts, le tribunal apprécie l'existence d'une
faute de gestion au regard de la qualité de bénévole du dirigeant.

Lorsque la liquidation judiciaire a été ouverte ou prononcée à raison de l'activité d'un entrepreneur individuel
à responsabilité limitée à laquelle un patrimoine est affecté, le tribunal peut, dans les mêmes conditions,
condamner cet entrepreneur à payer tout ou partie de l'insuffisance d'actif. La somme mise à sa charge
s'impute sur son patrimoine non affecté.

L'action se prescrit par trois ans à compter du jugement qui prononce la liquidation judiciaire.
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Les sommes versées par les dirigeants ou l'entrepreneur individuel à responsabilité limitée entrent dans
le patrimoine du débiteur. Elles sont réparties au marc le franc entre tous les créanciers. Les dirigeants ou
l'entrepreneur individuel à responsabilité limitée ne peuvent pas participer aux répartitions à concurrence des
sommes au versement desquelles ils ont été condamnés.

Article L651-3

Dans les cas prévus à l'article L. 651-2, le tribunal est saisi par le liquidateur ou le ministère public.

Dans l'intérêt collectif des créanciers, le tribunal peut également être saisi par la majorité des créanciers
nommés contrôleurs lorsque le liquidateur n'a pas engagé l'action prévue au même article, après une mise en
demeure restée sans suite dans un délai et des conditions fixés par décret en Conseil d'Etat.

Les dépens et frais irrépétibles auxquels a été condamné le dirigeant ou l'entrepreneur individuel à
responsabilité limitée sont payés par priorité sur les sommes versées pour combler le passif.

Article L651-4

Pour l'application des dispositions de l'article L. 651-2, d'office ou à la demande de l'une des personnes
mentionnées à l'article L. 651-3, le président du tribunal peut charger le juge-commissaire ou, à défaut,
un membre de la juridiction qu'il désigne d'obtenir, nonobstant toute disposition législative contraire,
communication de tout document ou information sur la situation patrimoniale des dirigeants et des
représentants permanents des dirigeants personnes morales mentionnées à l'article L. 651-1 ou encore
sur les revenus et le patrimoine non affecté de l'entrepreneur individuel à responsabilité limitée de la
part des administrations et organismes publics, des organismes de prévoyance et de sécurité sociale, des
établissements de paiement, des sociétés de financement, des établissements de monnaie électronique et des
établissements de crédit.

Le président du tribunal peut, dans les mêmes conditions, ordonner toute mesure conservatoire utile à
l'égard des biens des dirigeants ou de leurs représentants visés à l'alinéa qui précède ou encore des biens de
l'entrepreneur individuel à responsabilité limitée compris dans son patrimoine non affecté. Il peut maintenir
la mesure conservatoire ordonnée à l'égard des biens du dirigeant de droit ou de fait en application de l'article
L. 631-10-1.

Les dispositions du présent article sont également applicables aux personnes membres ou associées de la
personne morale en procédure de sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire, lorsqu'elles sont
responsables indéfiniment et solidairement de ses dettes.
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Partie législative

LIVRE VI : Des difficultés des entreprises.

TITRE V : Des responsabilités et des sanctions.

Chapitre III : De la faillite personnelle et des autres mesures
d'interdiction.

Article L653-1

I.-Lorsqu'une procédure de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire est ouverte, les dispositions
du présent chapitre sont applicables :

1° Aux personnes physiques exerçant une activité commerciale ou artisanale, aux agriculteurs et à toute autre
personne physique exerçant une activité professionnelle indépendante y compris une profession libérale
soumise à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé ;

2° Aux personnes physiques, dirigeants de droit ou de fait de personnes morales ;

3° Aux personnes physiques, représentants permanents de personnes morales, dirigeants des personnes
morales définies au 2°.

Ces mêmes dispositions ne sont pas applicables aux personnes physiques ou dirigeants de personne morale,
exerçant une activité professionnelle indépendante et, à ce titre, soumises à des règles disciplinaires.

II.-Les actions prévues par le présent chapitre se prescrivent par trois ans à compter du jugement qui
prononce l'ouverture de la procédure mentionnée au I. Toutefois, la prescription de l'action prévue à l'article
L. 653-6 ne court qu'à compter de la date à laquelle la décision rendue en application de l'article L. 651-2 a
acquis force de chose jugée.

Article L653-2

La faillite personnelle emporte interdiction de diriger, gérer, administrer ou contrôler, directement ou
indirectement, toute entreprise commerciale ou artisanale, toute exploitation agricole ou toute entreprise
ayant toute autre activité indépendante et toute personne morale.

Article L653-3

I.-Le tribunal peut prononcer la faillite personnelle de toute personne mentionnée au 1° du I de l'article L.
653-1 , sous réserve des exceptions prévues au dernier alinéa du I du même article, contre laquelle a été
relevé l'un des faits ci-après :
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1° Avoir poursuivi abusivement une exploitation déficitaire qui ne pouvait conduire qu'à la cessation des
paiements ;

2° (Abrogé).

3° Avoir détourné ou dissimulé tout ou partie de son actif ou frauduleusement augmenté son passif.

II.-Peuvent en outre, sous la même réserve, être retenus à l'encontre d'un entrepreneur individuel à
responsabilité limitée les faits ci-après :

1° (Abrogé)

2° Sous le couvert de l'activité visée par la procédure masquant ses agissements, avoir fait des actes de
commerce dans un intérêt autre que celui de cette activité ;

3° Avoir fait des biens ou du crédit de l'entreprise visée par la procédure un usage contraire à l'intérêt de
celle-ci à des fins personnelles ou pour favoriser une personne morale ou entreprise dans laquelle il était
intéressé directement ou indirectement.

Article L653-4

Le tribunal peut prononcer la faillite personnelle de tout dirigeant, de droit ou de fait, d'une personne morale,
contre lequel a été relevé l'un des faits ci-après :

1° Avoir disposé des biens de la personne morale comme des siens propres ;

2° Sous le couvert de la personne morale masquant ses agissements, avoir fait des actes de commerce dans
un intérêt personnel ;

3° Avoir fait des biens ou du crédit de la personne morale un usage contraire à l'intérêt de celle-ci à des
fins personnelles ou pour favoriser une autre personne morale ou entreprise dans laquelle il était intéressé
directement ou indirectement ;

4° Avoir poursuivi abusivement, dans un intérêt personnel, une exploitation déficitaire qui ne pouvait
conduire qu'à la cessation des paiements de la personne morale ;

5° Avoir détourné ou dissimulé tout ou partie de l'actif ou frauduleusement augmenté le passif de la personne
morale.

Article L653-5

Le tribunal peut prononcer la faillite personnelle de toute personne mentionnée à l'article L. 653-1 contre
laquelle a été relevé l'un des faits ci-après :

1° Avoir exercé une activité commerciale, artisanale ou agricole ou une fonction de direction ou
d'administration d'une personne morale contrairement à une interdiction prévue par la loi ;
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2° Avoir, dans l'intention d'éviter ou de retarder l'ouverture de la procédure de redressement judiciaire ou
de liquidation judiciaire, fait des achats en vue d'une revente au-dessous du cours ou employé des moyens
ruineux pour se procurer des fonds ;

3° Avoir souscrit, pour le compte d'autrui, sans contrepartie, des engagements jugés trop importants au
moment de leur conclusion, eu égard à la situation de l'entreprise ou de la personne morale ;

4° Avoir payé ou fait payer, après cessation des paiements et en connaissance de cause de celle-ci, un
créancier au préjudice des autres créanciers ;

5° Avoir, en s'abstenant volontairement de coopérer avec les organes de la procédure, fait obstacle à son bon
déroulement ;

6° Avoir fait disparaître des documents comptables, ne pas avoir tenu de comptabilité lorsque les textes
applicables en font obligation, ou avoir tenu une comptabilité fictive, manifestement incomplète ou
irrégulière au regard des dispositions applicables ;

7° Avoir déclaré sciemment, au nom d'un créancier, une créance supposée.

Article L653-6

Le tribunal peut prononcer la faillite personnelle du dirigeant de la personne morale ou de l'entrepreneur
individuel à responsabilité limitée qui n'ont pas acquitté les dettes mises à leur charge en application de
l'article L. 651-2.

Article L653-7

Dans les cas prévus aux articles L. 653-3 à L. 653-6 et L. 653-8, le tribunal est saisi par le mandataire
judiciaire, le liquidateur ou le ministère public.

Dans l'intérêt collectif des créanciers, le tribunal peut également être saisi à toute époque de la procédure par
la majorité des créanciers nommés contrôleurs lorsque le mandataire de justice ayant qualité pour agir n'a pas
engagé les actions prévues aux mêmes articles, après une mise en demeure restée sans suite dans un délai et
des conditions fixés par décret en Conseil d'Etat.

Article L653-8

Dans les cas prévus aux articles L. 653-3 à L. 653-6, le tribunal peut prononcer, à la place de la faillite
personnelle, l'interdiction de diriger, gérer, administrer ou contrôler, directement ou indirectement, soit
toute entreprise commerciale ou artisanale, toute exploitation agricole et toute personne morale, soit une ou
plusieurs de celles-ci.

L'interdiction mentionnée au premier alinéa peut également être prononcée à l'encontre de toute personne
mentionnée à l'article L. 653-1 qui, de mauvaise foi, n'aura pas remis au mandataire judiciaire, à
l'administrateur ou au liquidateur les renseignements qu'il est tenu de lui communiquer en application de



Code de commerce - Dernière modification le 01 janvier 2022 - Document généré le 17 janvier 2022

Copyright (C) 2007-2022 Legifrance

l'article L. 622-6 dans le mois suivant le jugement d'ouverture ou qui aura, sciemment, manqué à l'obligation
d'information prévue par le second alinéa de l'article L. 622-22.

Elle peut également être prononcée à l'encontre de toute personne mentionnée à l'article L. 653-1 qui a
omis sciemment de demander l'ouverture d'une procédure de redressement ou de liquidation judiciaire dans
le délai de quarante-cinq jours à compter de la cessation des paiements, sans avoir, par ailleurs, demandé
l'ouverture d'une procédure de conciliation.

Article L653-9

Le droit de vote des dirigeants frappés de la faillite personnelle ou de l'interdiction prévue à l'article L.
653-8 est exercé dans les assemblées des personnes morales soumises à une procédure de redressement
judiciaire ou de liquidation judiciaire par un mandataire désigné par le tribunal à cet effet, à la requête de
l'administrateur, du liquidateur ou du commissaire à l'exécution du plan.

Le tribunal peut enjoindre à ces dirigeants ou à certains d'entre eux, de céder leurs actions ou parts sociales
dans la personne morale ou ordonner leur cession forcée par les soins d'un mandataire de justice, au besoin
après expertise. Le produit de la vente est affecté au paiement de la part des dettes sociales dans le cas où ces
dettes ont été mises à la charge des dirigeants.

Article L653-10

Le tribunal qui prononce la faillite personnelle peut prononcer l'incapacité d'exercer une fonction publique
élective. L'incapacité est prononcée pour une durée égale à celle de la faillite personnelle, dans la limite de
cinq ans. Lorsque la décision est devenue définitive, le ministère public notifie à l'intéressé l'incapacité, qui
produit effet à compter de la date de cette notification.

Article L653-11

Lorsque le tribunal prononce la faillite personnelle ou l'interdiction prévue à l'article L. 653-8, il fixe la durée
de la mesure, qui ne peut être supérieure à quinze ans. Il peut ordonner l'exécution provisoire de sa décision.
Les déchéances, les interdictions et l'incapacité d'exercer une fonction publique élective cessent de plein
droit au terme fixé, sans qu'il y ait lieu au prononcé d'un jugement.

Le jugement de clôture pour extinction du passif, y compris après exécution d'une condamnation prononcée
à son encontre en application de l'article L. 651-2, rétablit le débiteur personne physique ou les dirigeants de
la personne morale dans tous leurs droits. Il les dispense ou relève de toutes les déchéances, interdictions et
incapacité d'exercer une fonction publique élective.

L'intéressé peut demander au tribunal de le relever, en tout ou partie, des déchéances et interdictions et de
l'incapacité d'exercer une fonction publique élective s'il a apporté une contribution suffisante au paiement du
passif.
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Lorsqu'il a fait l'objet de l'interdiction prévue à l'article L. 653-8, il peut en être relevé s'il présente toutes
garanties démontrant sa capacité à diriger ou contrôler l'une ou plusieurs des entreprises ou personnes visées
par le même article.

Lorsqu'il y a relèvement total des déchéances et interdictions et de l'incapacité, la décision du tribunal
emporte réhabilitation.
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Partie législative

LIVRE VI : Des difficultés des entreprises.

TITRE V : Des responsabilités et des sanctions.

Chapitre IV : De la banqueroute et des autres infractions.

Section 1 : De la banqueroute.

Article L654-1

Les dispositions de la présente section sont applicables :

1° A toute personne exerçant une activité commerciale ou artisanale, à tout agriculteur et à toute personne
physique exerçant une activité professionnelle indépendante, y compris une profession libérale soumise à un
statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est protégé ;

2° A toute personne qui a, directement ou indirectement, en droit ou en fait, dirigé ou liquidé une personne
morale de droit privé ;

3° Aux personnes physiques représentants permanents de personnes morales dirigeants des personnes
morales définies au 2° ci-dessus.

Article L654-2

En cas d'ouverture d'une procédure de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire, sont coupables
de banqueroute les personnes mentionnées à l'article L. 654-1 contre lesquelles a été relevé l'un des faits ci-
après :

1° Avoir, dans l'intention d'éviter ou de retarder l'ouverture de la procédure de redressement judiciaire ou de
liquidation judiciaire, soit fait des achats en vue d'une revente au-dessous du cours, soit employé des moyens
ruineux pour se procurer des fonds ;

2° Avoir détourné ou dissimulé tout ou partie de l'actif du débiteur ;

3° Avoir frauduleusement augmenté le passif du débiteur ;

4° Avoir tenu une comptabilité fictive ou fait disparaître des documents comptables de l'entreprise ou
de la personne morale ou s'être abstenu de tenir toute comptabilité lorsque les textes applicables en font
obligation ;
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5° Avoir tenu une comptabilité manifestement incomplète ou irrégulière au regard des dispositions légales.

Article L654-3

La banqueroute est punie de cinq ans d'emprisonnement et de 75 000 euros d'amende.

Article L654-4

Lorsque l'auteur ou le complice de banqueroute est un dirigeant d'un prestataire de services d'investissement,
les peines sont portées à sept ans d'emprisonnement et 100 000 euros d'amende.

Article L654-5

Les personnes physiques coupables des infractions prévues par les articles L. 654-3 et L. 654-4 encourent
également les peines complémentaires suivantes :

1° L'interdiction des droits civiques, civils et de famille, suivant les modalités de l'article 131-26 du code
pénal ;

2° L'interdiction, suivant les modalités prévues par l'article 131-27 du code pénal, soit d'exercer une fonction
publique ou d'exercer l'activité professionnelle ou sociale dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de
laquelle l'infraction a été commise, soit d'exercer une profession commerciale ou industrielle, de diriger,
d'administrer, de gérer ou de contrôler à un titre quelconque, directement ou indirectement, pour son propre
compte ou pour le compte d'autrui, une entreprise commerciale ou industrielle ou une société commerciale.
Ces interdictions d'exercice peuvent être prononcées cumulativement ;

3° L'exclusion des marchés publics pour une durée de cinq ans au plus ;

4° L'interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, d'émettre des chèques autres que ceux qui permettent le
retrait de fonds par le tireur auprès du tiré ou ceux qui sont certifiés ;

5° L'affichage ou la diffusion de la décision prononcée dans les conditions prévues par l'article 131-35 du
code pénal.

Article L654-7

Les personnes morales déclarées responsables pénalement des infractions prévues par les articles L. 654-3 et
L. 654-4 encourent les peines suivantes :

1° L'amende, suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal ;
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2° Les peines mentionnées à l'article 131-39 du code pénal.

L'interdiction mentionnée au 2° de l'article 131-39 du code pénal porte sur l'activité dans l'exercice ou à
l'occasion de l'exercice de laquelle l'infraction a été commise.
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Partie législative

LIVRE VI : Des difficultés des entreprises.

TITRE V : Des responsabilités et des sanctions.

Chapitre IV : De la banqueroute et des autres infractions.

Section 2 : Des autres infractions.

Article L654-8

Est passible d'un emprisonnement de deux ans et d'une amende de 30 000 euros le fait :

1° Pour toute personne mentionnée à l'article L. 654-1, de passer un acte ou d'effectuer un paiement en
violation des dispositions de l'article L. 622-7 ;

2° Pour toute personne mentionnée à l'article L. 654-1, d'effectuer un paiement en violation des modalités
de règlement du passif prévues au plan de sauvegarde ou au plan de redressement ou de faire un acte de
disposition sans l'autorisation prévue par l'article L. 626-14 ;

3° Pour toute personne, pendant la période d'observation ou celle d'exécution du plan de sauvegarde ou
du plan de redressement, en connaissance de la situation du débiteur, de passer avec celui-ci l'un des actes
mentionnés aux 1° et 2° ou d'en recevoir un paiement irrégulier ;

4° Pour toute personne, de procéder à la cession d'un bien rendu inaliénable en application de l'article L.
642-10.

Article L654-9

Est puni des peines prévues par les articles L. 654-3 à L. 654-5 le fait :

1° Dans l'intérêt des personnes mentionnées à l'article L. 654-1, de soustraire, receler ou dissimuler tout
ou partie des biens, meubles ou immeubles de celles-ci, ces biens étant, si la personne est un entrepreneur
individuel à responsabilité limitée, ceux du patrimoine visé par la procédure, le tout sans préjudice de
l'application de l'article 121-7 du code pénal ;

2° Pour toute personne, de déclarer frauduleusement dans la procédure de sauvegarde, de redressement
judiciaire ou de liquidation judiciaire, soit en son nom, soit par interposition de personne, des créances
supposées ;
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3° Pour toute personne exerçant une activité commerciale, artisanale, agricole ou toute autre activité
indépendante, sous le nom d'autrui ou sous un nom supposé, de se rendre coupable d'un des faits prévus à
l'article L. 654-14.

Article L654-10

Le fait, pour le conjoint, les descendants ou les ascendants ou les collatéraux ou les alliés des personnes
mentionnées à l'article L. 654-1, de détourner, divertir ou receler des effets dépendant de l'actif du débiteur
soumis à une procédure de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire, est puni des peines prévues
par l'article 314-1 du code pénal.

Article L654-11

Dans les cas prévus par les articles précédents, la juridiction saisie statue, lors même qu'il y aurait relaxe :

1° D'office, sur la réintégration dans le patrimoine du débiteur de tous les biens, droits ou actions qui ont été
frauduleusement soustraits ;

2° Sur les dommages et intérêts qui seraient demandés.

Article L654-12

I.-Est puni des peines prévues par l'article 314-2 du code pénal le fait, pour tout administrateur, mandataire
judiciaire, liquidateur ou commissaire à l'exécution du plan, y compris toute personne désignée en
application des dispositions du premier alinéa du II de l'article L. 812-2 ou du III de ce même article :

1° De porter volontairement atteinte aux intérêts des créanciers ou du débiteur soit en utilisant à son profit
des sommes perçues dans l'accomplissement de sa mission, soit en se faisant attribuer des avantages qu'il
savait n'être pas dus ;

2° De faire, dans son intérêt, des pouvoirs dont il disposait, un usage qu'il savait contraire aux intérêts des
créanciers ou du débiteur.

II.-Est puni des mêmes peines le fait, pour tout administrateur, mandataire judiciaire, liquidateur,
commissaire à l'exécution du plan ou toute autre personne, à l'exception des représentants des salariés, de
se rendre acquéreur pour son compte, directement ou indirectement, de biens du débiteur ou de les utiliser
à son profit, ayant participé à un titre quelconque à la procédure. La juridiction saisie prononce la nullité de
l'acquisition et statue sur les dommages et intérêts qui seraient demandés.

Article L654-13
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Le fait, pour le créancier, après le jugement ouvrant la procédure de sauvegarde, de redressement judiciaire
ou de liquidation judiciaire, de passer une convention comportant un avantage particulier à la charge du
débiteur est puni des peines prévues par l'article 314-1 du code pénal.

La juridiction saisie prononce la nullité de cette convention.

Article L654-14

Est puni des peines prévues aux articles L. 654-3 à L. 654-5 le fait, pour les personnes mentionnées aux 2° et
3° de l'article L. 654-1, de mauvaise foi, en vue de soustraire tout ou partie de leur patrimoine aux poursuites
de la personne morale qui a fait l'objet d'un jugement d'ouverture de sauvegarde, de redressement judiciaire
ou de liquidation judiciaire ou à celles des associés ou des créanciers de la personne morale, de détourner
ou de dissimuler, ou de tenter de détourner ou de dissimuler, tout ou partie de leurs biens, ou de se faire
frauduleusement reconnaître débitrice de sommes qu'elles ne devaient pas.

Est puni des mêmes peines le fait, pour l'entrepreneur individuel à responsabilité limitée qui a fait l'objet d'un
jugement d'ouverture d'une procédure de sauvegarde, de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire à
raison d'une activité à laquelle un patrimoine est affecté, de mauvaise foi, en vue de se soustraire au paiement
d'une condamnation susceptible d'être prononcée ou déjà prononcée en application du deuxième alinéa de
l'article L. 651-2, de détourner ou de dissimuler, ou de tenter de détourner ou de dissimuler, tout ou partie
des biens de son patrimoine non affecté, ou de se faire frauduleusement reconnaître sur ce dernier débiteur de
sommes qu'il ne devait pas.

Article L654-15

Le fait, pour toute personne, d'exercer une activité professionnelle ou des fonctions en violation des
interdictions, déchéances ou incapacité prévues par les articles L. 653-2 et L. 653-8, est puni d'un
emprisonnement de deux ans et d'une amende de 375 000 euros.
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Partie législative

LIVRE VI : Des difficultés des entreprises.

TITRE V : Des responsabilités et des sanctions.

Chapitre IV : De la banqueroute et des autres infractions.

Section 3 : Des règles de procédures.

Article L654-16

Pour l'application des dispositions des sections 1 et 2 du présent chapitre, la prescription de l'action publique
ne court que du jour du jugement ouvrant la procédure de sauvegarde, de redressement judiciaire ou de
liquidation judiciaire lorsque les faits incriminés sont apparus avant cette date.

Article L654-17

La juridiction répressive est saisie soit sur la poursuite du ministère public, soit sur constitution de partie
civile de l'administrateur, du mandataire judiciaire, du représentant des salariés, du commissaire à l'exécution
du plan, du liquidateur ou de la majorité des créanciers nommés contrôleurs agissant dans l'intérêt collectif
des créanciers lorsque le mandataire de justice ayant qualité pour agir n'a pas agi, après une mise en demeure
restée sans suite dans un délai et des conditions fixés par décret en Conseil d'Etat.

Article L654-18

Le ministère public peut requérir de l'administrateur ou du liquidateur la remise de tous les actes et
documents détenus par ces derniers.

Article L654-19

Les frais de la poursuite intentée par l'administrateur, le mandataire judiciaire, le représentant des salariés, le
commissaire à l'exécution du plan ou le liquidateur sont supportés par le Trésor public, en cas de relaxe.
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En cas de condamnation, le Trésor public ne peut exercer son recours contre le débiteur qu'après la clôture
des opérations de liquidation judiciaire.

Article L654-20

Les jugements et arrêts de condamnation rendus en application du présent chapitre sont publiés aux frais du
condamné.



Code de commerce - Dernière modification le 01 janvier 2022 - Document généré le 17 janvier 2022

Copyright (C) 2007-2022 Legifrance

Partie législative

LIVRE VI : Des difficultés des entreprises.

TITRE VI : Des dispositions générales de procédure.

Chapitre Ier : Des voies de recours.

Article L661-1

I.-Sont susceptibles d'appel ou de pourvoi en cassation :

1° Les décisions statuant sur l'ouverture des procédures de sauvegarde ou de redressement judiciaire de la
part du débiteur, du créancier poursuivant et du ministère public ;

2° Les décisions statuant sur l'ouverture de la liquidation judiciaire de la part du débiteur, du créancier
poursuivant, du comité social et économique ou, dans les entreprises de moins de cinquante salariés, des
membres de sa délégation du personnel et du ministère public ;

3° Les décisions statuant sur l'extension d'une procédure de sauvegarde, de redressement judiciaire ou de
liquidation judiciaire ou sur la réunion de patrimoines de la part du débiteur soumis à la procédure, du
débiteur visé par l'extension, du mandataire judiciaire ou du liquidateur, de l'administrateur et du ministère
public ;

4° Les décisions statuant sur la conversion de la procédure de sauvegarde en redressement judiciaire de la
part du débiteur, de l'administrateur, du mandataire judiciaire et du ministère public ;

5° Les décisions statuant sur le prononcé de la liquidation judiciaire au cours d'une période d'observation de
la part du débiteur, de l'administrateur, du mandataire judiciaire, du comité social et économique ou, dans
les entreprises de moins de cinquante salariés, des membres de sa délégation du personnel et du ministère
public ;

6° Les décisions statuant sur l'arrêté du plan de sauvegarde ou du plan de redressement de la part du débiteur,
de l'administrateur, du mandataire judiciaire, du comité social et économique ou, dans les entreprises de
moins de cinquante salariés, des membres de sa délégation du personnel et du ministère public, ainsi que les
décisions prises sur le fondement de l'article L. 626-33 ;

6° bis Les décisions statuant sur la désignation d'un mandataire prévue au 1° de l'article L. 631-19-2 et sur
la cession de tout ou partie de la participation détenue dans le capital prévue au 2° du même article, de la
part du débiteur, de l'administrateur, du mandataire judiciaire, du comité social et économique ou, dans
les entreprises de moins de cinquante salariés, des membres de sa délégation du personnel ou, à défaut, du
représentant des salariés mentionné à l'article L. 621-4, des associés ou actionnaires parties à la cession
ou qui ont refusé la modification du capital prévue par le projet de plan et des cessionnaires ainsi que du
ministère public ;

7° Les décisions statuant sur la modification du plan de sauvegarde ou du plan de redressement de la part du
débiteur, du commissaire à l'exécution du plan, du comité social et économique ou, dans les entreprises de
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moins de cinquante salariés, des membres de sa délégation du personnel et du ministère public, ainsi que les
décisions prises sur le fondement de l'article L. 626-33 ;

8° Les décisions statuant sur la résolution du plan de sauvegarde ou du plan de redressement de la part du
débiteur, du commissaire à l'exécution du plan, du comité social et économique ou, dans les entreprises de
moins de cinquante salariés, des membres de sa délégation du personnel, du créancier poursuivant et du
ministère public.

II.-L'appel du ministère public est suspensif, à l'exception de celui portant sur les décisions statuant sur
l'ouverture de la procédure de sauvegarde ou de redressement judiciaire.

III.-En l'absence de comité social et économique, le représentant des salariés exerce les voies de recours
ouvertes à ces institutions par le présent article.

Article L661-2

Les décisions mentionnées aux 1° à 5° du I de l'article L. 661-1, à l'exception du 4°, sont susceptibles de
tierce opposition. Le jugement statuant sur la tierce opposition est susceptible d'appel et de pourvoi en
cassation de la part du tiers opposant.

Article L661-3

Les décisions arrêtant ou modifiant le plan de sauvegarde ou de redressement ou rejetant la résolution de ce
plan sont susceptibles de tierce opposition.

Le jugement statuant sur la tierce opposition est susceptible d'appel et de pourvoi en cassation de la part du
tiers opposant.

Il ne peut être exercé de tierce opposition contre les décisions rejetant l'arrêté ou la modification du plan de
sauvegarde ou de redressement ou prononçant la résolution de ce plan.

Article L661-4

Les jugements ou ordonnances relatifs à la nomination ou au remplacement du juge-commissaire ne sont pas
susceptibles de recours.

Article L661-6

I.-Ne sont susceptibles que d'un appel de la part du ministère public :

1° Les jugements ou ordonnances relatifs à la nomination ou au remplacement de l'administrateur, du
mandataire judiciaire, du commissaire à l'exécution du plan, du liquidateur, des contrôleurs, du ou des
experts ;
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2° Les jugements statuant sur la durée de la période d'observation, sur la poursuite ou la cessation de
l'activité.

II.-Ne sont susceptibles que d'un appel de la part du débiteur ou du ministère public, les jugements relatifs à
la modification de la mission de l'administrateur.

III.-Ne sont susceptibles que d'un appel de la part soit du débiteur, soit du ministère public, soit du
cessionnaire ou du cocontractant mentionné à l'article L. 642-7 les jugements qui arrêtent ou rejettent le plan
de cession de l'entreprise. Le cessionnaire ne peut interjeter appel du jugement arrêtant le plan de cession que
si ce dernier lui impose des charges autres que les engagements qu'il a souscrits au cours de la préparation du
plan. Le cocontractant mentionné à l'article L. 642-7 ne peut interjeter appel que de la partie du jugement qui
emporte cession du contrat.

IV.-Ne sont susceptibles que d'un appel de la part du ministère public ou du cessionnaire, dans les limites
mentionnées à l'alinéa précédent, les jugements modifiant le plan de cession.

V.-Ne sont susceptibles que d'un appel de la part du débiteur, de l'administrateur, du liquidateur, du
cessionnaire et du ministère public les jugements statuant sur la résolution du plan de cession.

VI.-L'appel du ministère public est suspensif, sauf s'il porte sur une décision statuant sur l'ouverture de la
procédure de sauvegarde ou de redressement judiciaire et n'est pas limité à la nomination de l'administrateur,
du mandataire judiciaire ou des experts.

Article L661-7

Il ne peut être exercé de tierce opposition ou de recours en cassation contre :

1° Les décisions rendues en application du V de l'article L. 626-30 ;

2° Les jugements mentionnés à l'article L. 661-6 et les arrêts rendus en application des I et II du même
article.

Le pourvoi en cassation n'est ouvert qu'au ministère public à l'encontre des arrêts rendus en application du
III, IV et V de l'article L. 661-6.

Article L661-8

Lorsque le ministère public doit avoir communication des procédures de sauvegarde, de redressement
judiciaire ou de liquidation judiciaire et des causes relatives à la responsabilité des dirigeants sociaux, le
pourvoi en cassation pour défaut de communication n'est ouvert qu'à lui seul.

Article L661-9

En cas d'infirmation du jugement imposant de renvoyer l'affaire devant le tribunal, la cour d'appel peut ouvrir
une nouvelle période d'observation. Cette période est d'une durée maximale de trois mois.
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En cas d'appel du jugement statuant sur la liquidation judiciaire au cours de la période d'observation ou
arrêtant ou rejetant le plan de sauvegarde ou le plan de redressement judiciaire et lorsque l'exécution
provisoire est arrêtée, la période d'observation est prolongée jusqu'à l'arrêt de la cour d'appel.

Article L661-10

Pour l'application du présent titre, les membres du comité social et économique désignent parmi eux la
personne habilitée à exercer en leur nom les voies de recours.

Article L661-11

Les décisions rendues en application de l'article L. 645-4 ainsi que des chapitres Ier, II et III du titre V sont
susceptibles d'appel de la part du ministère public.

L'appel du ministère public est suspensif.

Article L661-12

Les recours du ministère public prévus par le présent chapitre lui sont ouverts même s'il n'a pas agi comme
partie principale.
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Partie législative

LIVRE VI : Des difficultés des entreprises.

TITRE VI : Des dispositions générales de procédure.

Chapitre II : Autres dispositions.

Article L662-1

Aucune opposition ou procédure d'exécution de quelque nature qu'elle soit sur les sommes versées à la
Caisse des dépôts et consignations n'est recevable.

Article L662-2

Lorsque les intérêts en présence le justifient, la cour d'appel peut décider de renvoyer l'affaire devant une
autre juridiction, compétente dans le ressort de la cour, ou devant une juridiction mentionnée à l'article L.
721-8 pour connaître du mandat ad hoc, de la procédure de conciliation ou des procédures de sauvegarde,
de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire, dans des conditions fixées par décret. La Cour de
cassation, saisie dans les mêmes conditions, peut renvoyer l'affaire devant une juridiction du ressort d'une
autre cour d'appel ou une juridiction mentionnée à l'article L. 721-8. La décision de renvoi par laquelle une
juridiction a été désignée pour connaître d'un mandat ad hoc ou d'une procédure de conciliation auquel le
débiteur a recouru emporte prorogation de compétence au profit de la même juridiction pour connaître d'une
procédure de sauvegarde, de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire qui pourrait directement s'en
suivre.

Article L662-3

Les débats devant le tribunal de commerce et le tribunal judiciaire ont lieu en chambre du conseil.
Néanmoins, la publicité des débats est de droit après l'ouverture de la procédure si le débiteur, le mandataire
judiciaire, l'administrateur, le liquidateur, le représentant des salariés ou le ministère public en font la
demande. Le président du tribunal peut décider qu'ils auront lieu ou se poursuivront en chambre du conseil
s'il survient des désordres de nature à troubler la sérénité de la justice.

Par dérogation aux dispositions du premier alinéa, les débats relatifs aux mesures prises en application des
chapitres Ier et III du titre V ont lieu en audience publique. Le président du tribunal peut décider qu'ils ont
lieu en chambre du conseil si l'une des personnes mises en cause le demande avant leur ouverture.

Le tribunal peut entendre toute personne dont l'audition lui paraît utile, et notamment, il peut entendre le
représentant de l'Etat à sa demande.

Article L662-4
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Tout licenciement envisagé par l'administrateur, l'employeur ou le liquidateur, selon le cas, du représentant
des salariés mentionné aux articles L. 621-4 et L. 641-1 est obligatoirement soumis au comité d'entreprise,
qui donne un avis sur le projet de licenciement.

Le licenciement ne peut intervenir que sur autorisation de l'inspecteur du travail dont dépend l'établissement.
Lorsqu'il n'existe pas de comité social et économique dans l'établissement, l'inspecteur du travail est saisi
directement.

Toutefois, en cas de faute grave, l'administrateur, l'employeur ou le liquidateur, selon le cas, a la faculté
de prononcer la mise à pied immédiate de l'intéressé en attendant la décision définitive. En cas de refus de
licenciement, la mise à pied est annulée et ses effets supprimés de plein droit.

La protection instituée en faveur du représentant des salariés pour l'exercice de sa mission fixée à l'article
L. 625-2 cesse lorsque toutes les sommes versées au mandataire judiciaire par les institutions mentionnées à
l'article L. 143-11-4 du code du travail, en application du dixième alinéa de l'article L. 143-11-7 dudit code,
ont été reversées par ce dernier aux salariés.

Lorsque le représentant des salariés exerce les fonctions du comité social et économique, la protection cesse
au terme de la dernière audition ou consultation prévue par la procédure de redressement judiciaire.

Article L662-5

Les fonds détenus par les syndics au titre des procédures de règlement judiciaire ou de liquidation des biens
régies par la loi n° 67-563 du 13 juillet 1967 sur le règlement judiciaire, la liquidation des biens, la faillite
personnelle et les banqueroutes sont immédiatement versés en compte de dépôt à la Caisse des dépôts et
consignations. En cas de retard, le syndic doit, pour les sommes qu'il n'a pas versées, un intérêt dont le taux
est égal au taux de l'intérêt légal majoré de cinq points.

Article L662-6

Le greffe du tribunal de commerce et celui du tribunal judiciaire établissent au terme de chaque semestre la
liste des administrateurs judiciaires et des mandataires judiciaires désignés par la juridiction et des autres
personnes auxquelles un mandat afférent aux procédures régies par le présent livre a été confié par ladite
juridiction, pendant cette période. Ils y font figurer, pour chacun des intéressés, l'ensemble des dossiers qui
lui ont été attribués et les informations relatives aux débiteurs concernés prévues par décret en Conseil d'Etat.

Ces informations sont portées à la connaissance du garde des sceaux, ministre de la justice, du ministère
public du ressort concerné et des autorités chargées du contrôle et de l'inspection des administrateurs et des
mandataires judiciaires, selon des modalités déterminées par un décret en Conseil d'Etat.

Article L662-7

A peine de nullité du jugement, ne peut siéger dans les formations de jugement ni participer au délibéré de la
procédure :
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1° Le président du tribunal, s'il a connu du débiteur en application des dispositions du titre Ier du présent
livre ;

2° Le juge commis chargé de recueillir tous renseignements sur la situation financière, économique et sociale
de l'entreprise, pour les procédures dans lesquelles il a été désigné ;

3° Le juge-commissaire ou, s'il en a été désigné un, son suppléant, pour les procédures dans lesquelles il a été
désigné ;

4° Le juge commis chargé de recueillir tous renseignements sur la situation patrimoniale du débiteur, pour
les procédures de rétablissement professionnel dans lesquelles il a été désigné.

Article L662-8

Le tribunal est compétent pour connaître de toute procédure concernant une société qui détient ou contrôle,
au sens des articles L. 233-1 et L. 233-3, une société pour laquelle une procédure est en cours devant lui.
Il est également compétent pour connaître de toute procédure concernant une société qui est détenue ou
contrôlée, au sens des articles L. 233-1 et L. 233-3, par une société pour laquelle une procédure est en cours
devant lui.

Il peut désigner un administrateur judiciaire et un mandataire judiciaire communs à l'ensemble des
procédures.

Par dérogation à la première phrase du premier alinéa, toute procédure en cours concernant une société
détenue ou contrôlée, au sens des articles L. 233-1 et L. 233-3, par une société pour laquelle une procédure
est ouverte devant un tribunal de commerce spécialisé est renvoyée devant ce dernier.
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Partie législative

LIVRE VI : Des difficultés des entreprises.

TITRE VI : Des dispositions générales de procédure.

Chapitre III : Des frais de procédure.

Article L663-1

I.-Lorsque les fonds disponibles du débiteur n'y peuvent suffire immédiatement, le Trésor public, sur
ordonnance motivée du juge-commissaire, fait l'avance des droits, taxes, redevances ou émoluments perçus
par les greffes des juridictions, des rémunérations des avocats dans la mesure où elles sont réglementées, des
frais de signification et de publicité et de la rémunération des techniciens désignés par la juridiction après
accord du ministère public, afférents :

1° Aux décisions qui interviennent au cours de la procédure de sauvegarde, de redressement judiciaire ou de
liquidation judiciaire rendues dans l'intérêt collectif des créanciers ou du débiteur ;

2° A l'exercice des actions tendant à conserver ou à reconstituer le patrimoine du débiteur ou exercées dans
l'intérêt collectif des créanciers ;

3° Et à l'exercice des actions visées aux articles L. 653-3 à L. 653-6.

L'accord du ministère public n'est pas nécessaire pour l'avance de la rémunération des officiers publics ou
des courtiers de marchandises assermentés désignés par le tribunal ou par le juge-commissaire en application
des articles L. 621-4, L. 621-12, L. 622-6-1, L. 622-10, L. 631-9, L. 641-1 ou L. 644-1-1 pour réaliser
l'inventaire prévu à l'article L. 622-6 et, le cas échéant, la prisée des actifs du débiteur.

II.-Le Trésor public sur ordonnance motivée du président du tribunal, fait également l'avance des mêmes
frais afférents à l'exercice de l'action en résolution et en modification du plan.

III.-Ces dispositions sont applicables aux procédures d'appel ou de cassation de toutes les décisions
mentionnées ci-dessus.

IV.-Pour le remboursement de ses avances, le Trésor public est garanti par le privilège des frais de justice.

V.-Sur ordonnance du président du tribunal, lorsque la procédure de rétablissement professionnel prévue
par le chapitre V du titre IV fait l'objet d'un jugement de clôture entraînant effacement des dettes, le Trésor
public fait l'avance des droits, taxes, redevances ou émoluments perçus par les greffes des juridictions ainsi
que des frais de signification et de publicité.

Article L663-1-1

Lorsque les mesures conservatoires ordonnées en application des articles L. 621-2, L. 631-10-1 et L. 651-4
portent sur des biens dont la conservation ou la détention génère des frais ou qui sont susceptibles de
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dépérissement, le juge-commissaire peut autoriser, aux prix et conditions qu'il détermine, l'administrateur,
s'il a été nommé, le mandataire judiciaire ou le liquidateur à les céder. Les sommes provenant de cette
cession sont immédiatement versées en compte de dépôt à la Caisse des dépôts et consignations.

Article L663-2

Les modalités de rémunération des administrateurs judiciaires, des mandataires judiciaires, des commissaires
à l'exécution du plan et des liquidateurs sont fixées conformément au titre IV bis du livre IV. Cette
rémunération est exclusive de toute autre rémunération ou remboursement de frais au titre de la même
procédure ou au titre d'une mission subséquente qui n'en serait que le prolongement à l'exception d'un
mandat de justice confié au titre du troisième alinéa de l'article L. 643-9.

Le mandataire de justice informe le président du coût des prestations qui ont été confiées par lui à des tiers
lorsque ceux-ci n'ont pas été rétribués sur la rémunération qu'il a perçue.

Article L663-3

Lorsque le produit de la réalisation des actifs de l'entreprise ne permet pas au liquidateur ou au mandataire
judiciaire d'obtenir, au titre de la rémunération qui lui est due en application des dispositions de l'article
L. 444-2, une somme au moins égale à un seuil fixé par décret en Conseil d'Etat, le dossier est déclaré
impécunieux par décision du tribunal, sur proposition du juge-commissaire et au vu des justificatifs présentés
par le liquidateur ou le mandataire judiciaire.

La même décision fixe la somme correspondant à la différence entre la rémunération effectivement perçue
par le liquidateur ou le mandataire judiciaire et le seuil visé au premier alinéa.

La somme versée au mandataire judiciaire ou au liquidateur est prélevée sur une quote-part des intérêts
servis par la Caisse des dépôts et consignations sur les fonds déposés en application des articles L. 622-18,
L. 626-25 et L. 641-8. Cette quote-part est spécialement affectée à un fonds géré par la Caisse des dépôts et
consignations sous le contrôle d'un comité d'administration. Les conditions d'application du présent alinéa
sont fixées par un décret en Conseil d'Etat.

Article L663-3-1

La rémunération du mandataire nommé pour assister le juge commis en application de l'article L. 645-4 est
prélevée sur les sommes affectées au fonds mentionné à l'article L. 663-3. Les conditions d'application du
présent article sont fixées par décret en Conseil d'Etat.

Article L663-4

Le juge-commissaire a droit, sur l'actif du débiteur, au remboursement de ses frais de déplacement.
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Partie législative

LIVRE VI : Des difficultés des entreprises.

TITRE VII : Dispositions dérogatoires particulières aux départements
de la Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin.

Article L670-1

Les dispositions du présent titre sont applicables aux personnes physiques, domiciliées dans les départements
de la Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin, et à leur succession, qui ne sont ni des agriculteurs, ni des
personnes exerçant une activité commerciale, artisanale ou toute autre activité professionnelle indépendante,
y compris une profession libérale soumise à un statut législatif ou réglementaire, lorsqu'elles sont de bonne
foi et en état d'insolvabilité notoire. Les dispositions des titres II à VI du présent livre s'appliquent dans la
mesure où elles ne sont pas contraires à celles du présent titre.

Avant qu'il ne soit statué sur l'ouverture de la procédure, le tribunal commet, s'il l'estime utile, une personne
compétente choisie dans la liste des organismes agréés, pour recueillir tous renseignements sur la situation
économique et sociale du débiteur.

Les déchéances et interdictions qui résultent de la faillite personnelle ne sont pas applicables à ces personnes.

Article L670-1-1

Le présent titre est également applicable aux personnes physiques domiciliées dans les départements de la
Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin ayant constitué un patrimoine affecté conformément à l'article L.
526-7 et dont l'activité agricole, commerciale, artisanale ou indépendante est exclusivement exercée avec
affectation de patrimoine.

Sauf dispositions contraires, les références faites à la personne, au débiteur, au contrat et au cocontractant
s'entendent, respectivement :

# de la personne en tant que titulaire d'un patrimoine non affecté ;

# du débiteur en tant que titulaire d'un patrimoine non affecté ;

# du contrat passé par le débiteur ainsi défini ;

# du cocontractant ayant conclu avec lui un tel contrat.

Les dispositions qui intéressent les biens, droits ou obligations des personnes mentionnées au premier alinéa
doivent, sauf dispositions contraires, être comprises comme visant les éléments du seul patrimoine non
affecté. Les dispositions qui intéressent les droits ou obligations des créanciers de ces personnes s'appliquent,
sauf dispositions contraires, dans les limites du seul patrimoine non affecté.

Article L670-2
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Le juge-commissaire peut ordonner la dispense de l'inventaire des biens des personnes visées à l'article L.
670-1.

Article L670-3

Il n'est pas procédé, en cas de liquidation judiciaire, à la vérification des créances s'il apparaît que le produit
de la réalisation de l'actif sera entièrement absorbé par les frais de justice, sauf décision contraire du juge-
commissaire.

Article L670-4

Lors de la clôture des opérations de liquidation judiciaire, le tribunal peut, à titre exceptionnel, imposer au
débiteur une contribution destinée à l'apurement du passif dans les proportions qu'il détermine. Le tribunal
désigne dans ce jugement un commissaire chargé de veiller à l'exécution de la contribution.

Pour fixer les proportions de la contribution, le tribunal prend en compte les facultés contributives du
débiteur déterminées au regard de ses ressources et charges incompressibles. Le tribunal réduit le montant de
la contribution en cas de diminution des ressources ou d'augmentation des charges du contributeur.

Son paiement doit être effectué dans un délai de deux ans.

Article L670-5

Outre les cas prévus à l'article L. 643-11, les créanciers recouvrent également leur droit de poursuite
individuelle à l'encontre du débiteur lorsque le tribunal constate, d'office ou à la demande du commissaire,
l'inexécution de la contribution visée à l'article L. 670-4.

Article L670-6

Le jugement prononçant la liquidation judiciaire est mentionné pour une durée de cinq ans dans le fichier
prévu à l'article L. 751-1 du code de la consommation.

Article L670-7
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L'assiette et la liquidation de la taxe sur les frais de justice en matière de redressement ou de liquidation
judiciaire sont provisoirement réglées conformément aux dispositions des lois locales.

Article L670-8

Les dispositions de l'article 1er de la loi n° 75-1256 du 27 décembre 1975 relative à certaines ventes de biens
immeubles dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle cessent d'être applicables aux
ventes forcées d'immeubles compris dans le patrimoine d'un débiteur ayant fait l'objet d'une procédure de
redressement judiciaire ouverte postérieurement au 1er janvier 1986.
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Partie législative

LIVRE VI : Des difficultés des entreprises.

TITRE VIII : Dispositions particulières à l'entrepreneur individuel à
responsabilité limitée.

Article L680-1

Lorsque les dispositions des titres Ier à VI du présent livre sont appliquées à raison des activités
professionnelles exercées par un entrepreneur individuel à responsabilité limitée, elles le sont patrimoine par
patrimoine.

Article L680-2

Les dispositions des titres Ier à VI du présent livre qui intéressent la situation économique ou les biens,
droits ou obligations du débiteur entrepreneur individuel à responsabilité limitée doivent, sauf dispositions
contraires, être comprises comme visant les éléments du seul patrimoine affecté à l'activité en difficulté ou, si
l'activité est exercée sans affectation de patrimoine, du seul patrimoine non affecté.

Article L680-3

Les dispositions des titres Ier à VI du présent livre qui intéressent les droits ou obligations des créanciers
du débiteur entrepreneur individuel à responsabilité limitée s'appliquent, sauf dispositions contraires, dans
les limites du seul patrimoine affecté à l'activité en difficulté ou, si l'activité est exercée sans affectation de
patrimoine, du seul patrimoine non affecté.

Article L680-4

Sauf dispositions contraires, les références faites par les titres Ier à VI du présent livre au débiteur, à
l'entreprise, au contrat, au cocontractant s'entendent, respectivement :

# du débiteur en tant qu'il exerce l'activité en difficulté et est titulaire du patrimoine qui se rattache à celle-ci,
à l'exclusion de tout autre ;

# de l'entreprise exploitée dans le cadre de l'activité en difficulté ;

# si un patrimoine est affecté à l'activité en difficulté, du contrat passé à l'occasion de l'exercice de cette
activité ou, si l'activité est exercée sans affectation de patrimoine, du contrat passé en dehors du ou des
activités auxquelles un patrimoine est affecté ;

# du cocontractant ayant conclu le contrat mentionné au précédent alinéa.

Article L680-5
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Lorsque les dispositions des titres Ier à VI du présent livre sont appliquées à raison d'une activité
professionnelle exercée sans affectation de patrimoine, les éléments d'actif et de passif qui, le cas échéant,
proviennent d'un patrimoine dont l'affectation a cessé de produire ses effets en application de l'article L.
526-15 sont considérés comme étant hors du patrimoine non affecté. Cette exclusion prend fin dès lors que
les créances ayant composé l'ancien patrimoine sont éteintes.

Le présent article n'est pas applicable si l'exercice de l'activité à laquelle le patrimoine était affecté s'est
poursuivi après la cessation de l'affectation.

Article L680-6

Le jugement d'ouverture d'une procédure de sauvegarde, de redressement judiciaire ou de liquidation
judiciaire emporte, de plein droit, jusqu'à la clôture de la procédure ou, le cas échéant, jusqu'à la fin des
opérations du plan, interdiction pour tout débiteur d'affecter à une activité professionnelle un bien compris
dans le patrimoine visé par la procédure ou, sous réserve du versement des revenus mentionnés à l'article
L. 526-18, de modifier l'affectation d'un tel bien, lorsqu'il en résulterait une diminution de l'actif de ce
patrimoine.

Tout acte passé en violation des dispositions du présent article est annulé à la demande de tout intéressé ou
du ministère public dans le délai de trois ans à compter de sa date.

Article L680-7

Sans préjudice de la compétence attribuée au juge-commissaire par l'article L. 624-19, le tribunal saisi
d'une procédure de sauvegarde, de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire ouverte à l'égard
d'un entrepreneur individuel à responsabilité limitée connaît des contestations relatives à l'affectation des
éléments du patrimoine de cet entrepreneur qui s'élèvent à l'occasion de cette procédure.
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Partie législative

LIVRE VI : Des difficultés des entreprises.

TITRE IX : Dispositions particulières aux procédures d'insolvabilité
relevant du règlement (UE) n° 2015/848 du 20 mai 2015 relatif aux
procédures d'insolvabilité

Article L690-1

Le tribunal saisi d'une demande d'ouverture d'une procédure d'insolvabilité à l'égard d'un débiteur peut
ouvrir, selon le cas, une procédure d'insolvabilité principale ou une procédure d'insolvabilité territoriale ou
secondaire.

Chapitre Ier : Des procédures d'insolvabilité principales

Article L691-1

Sans préjudice des voies de recours qui leur sont ouvertes par ailleurs, le ministère public, par la voie de
l'appel, et tout créancier, par la voie de l'appel ou de la tierce opposition, selon le cas, peuvent contester la
décision d'ouverture de la procédure d'insolvabilité principale pour un motif de compétence internationale.

Article L691-2

Le juge-commissaire autorise le mandataire de justice désigné dans la procédure d'insolvabilité principale
ouverte par un tribunal situé sur le territoire national à prendre, en application de l'article 36 du règlement
(UE) n° 2015/848 précité, un engagement envers les créanciers locaux d'un établissement du débiteur situé
sur le territoire d'un autre Etat membre.

Article L691-3

Le tribunal statue sur les contestations élevées ou les demandes présentées, conformément aux paragraphes
7 ou 8 de l'article 36 du règlement (UE) n° 2015/848 précité, par les créanciers locaux d'un établissement
du débiteur situé sur le territoire d'un autre Etat membre pour obtenir le respect de l'engagement pris par le
mandataire de justice ou sa conformité à la loi applicable ou pour obtenir à ces fins toute mesure adéquate.

Le jugement peut faire l'objet d'un appel de la part du mandataire de justice, du débiteur non dessaisi, du
créancier local demandeur ou du ministère public.

Article L691-4
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Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions d'application du présent chapitre.
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Partie législative

LIVRE VI : Des difficultés des entreprises.

TITRE IX : Dispositions particulières aux procédures d'insolvabilité
relevant du règlement (UE) n° 2015/848 du 20 mai 2015 relatif aux
procédures d'insolvabilité

Chapitre II : Des procédures d'insolvabilité secondaires

Section 1 : De l'ouverture et du déroulement d'une procédure
d'insolvabilité secondaire

Article L692-1

Outre les personnes mentionnées respectivement à l'article L. 631-4 et aux premier et deuxième alinéas de
l'article L. 631-5 ou à l'article L. 640-4 et aux premier et deuxième alinéas de l'article L. 640-5, le praticien
de l'insolvabilité de la procédure d'insolvabilité principale ouverte sur le territoire d'un autre Etat membre
peut demander l'ouverture d'une procédure d'insolvabilité secondaire de redressement judiciaire ou de
liquidation judiciaire à l'égard du débiteur qui possède un établissement situé sur le territoire français.
L'ouverture d'une procédure d'insolvabilité secondaire de sauvegarde peut être demandée par le débiteur.

Le tribunal qui prononce l'ouverture de la procédure d'insolvabilité secondaire fixe la date de cessation des
paiements selon les conditions prévues à l'article L. 631-8 et au IV de l'article L. 641-1.

Article L692-2

I.-Le tribunal saisi d'une demande d'ouverture d'une procédure d'insolvabilité secondaire rejette la demande
lorsque le praticien de l'insolvabilité de la procédure d'insolvabilité principale ou le débiteur non dessaisi,
entendu ou dûment convoqué, justifie avoir pris un engagement conformément aux dispositions des articles
L. 692-7 et L. 692-8.

II.-Le tribunal qui suspend l'ouverture d'une procédure d'insolvabilité secondaire dans les conditions du
paragraphe 3 de l'article 38 du règlement (UE) n° 2015/848 précité, peut ordonner, d'office ou à la demande
du praticien de l'insolvabilité de la procédure principale ou du débiteur non dessaisi, de tout créancier local
ou du ministère public, toute mesure provisoire ou conservatoire afin de protéger les intérêts des créanciers
locaux.

Article L692-3

Le jugement d'ouverture d'une procédure d'insolvabilité secondaire est susceptible d'appel ou de tierce-
opposition de la part du praticien de l'insolvabilité de la procédure d'insolvabilité principale si celui-ci estime
que le tribunal n'a pas respecté les dispositions de l'article 38 du règlement (UE) n° 2015/848 précité.
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Article L692-4

Aux fins d'application de l'article 46 du règlement (UE) n° 2015/848 précité, le tribunal ou le juge-
commissaire qui, après avoir recueilli l'avis du ministère public, accueille la demande de suspension, en
tout ou en partie, de la procédure de réalisation des actifs du débiteur situés sur le territoire national, peut
ordonner toute mesure provisoire ou conservatoire de nature à garantir les intérêts des créanciers locaux. Il
en est de même si, saisi dans les mêmes conditions, il prolonge ou renouvelle la suspension prononcée.

Les décisions statuant sur les demandes de suspension, de prolongation, de renouvellement et de levée
de la suspension de la procédure de réalisation des actifs sont susceptibles d'appel par les mandataires de
justice, le ministère public, le débiteur non dessaisi et le praticien de l'insolvabilité désigné dans la procédure
d'insolvabilité principale.

La réalisation des actifs ne peut intervenir pendant le délai dont dispose le praticien de l'insolvabilité de la
procédure d'insolvabilité principale pour saisir le tribunal de sa demande de suspension ou tant que cette
demande n'a pas été définitivement rejetée ou que la suspension n'est pas définitivement levée.

Article L692-5

I.- Le praticien de l'insolvabilité de la procédure d'insolvabilité principale peut proposer dans la procédure
d'insolvabilité secondaire un projet de plan de sauvegarde ou de redressement élaboré selon les dispositions
de l'article L. 626-2.

II.- Le contenu et les modalités de présentation du projet de plan proposé par le praticien de l'insolvabilité
de la procédure d'insolvabilité principale sont ceux relatifs au projet de plan présenté conformément aux
dispositions de l'article L. 626-30-2 si le débiteur entre dans le champ d'application de l'article L. 626-29
et, le cas échéant, dans les conditions prévues à l'article L. 631-19 en présence d'un projet de plan de
redressement.

III.- Si tel n'est pas le cas, le praticien de l'insolvabilité de la procédure d'insolvabilité principale
communique au mandataire judiciaire et au juge-commissaire les propositions de règlement du passif
prévues à l'article L. 626-5 et procède aux informations, consultations et communications prévues à l'article
L. 626-8.

Les dispositions des articles L. 626-2-1, L. 626-6 et L. 626-7 sont applicables. L'état mentionné à l'article L.
626-7 est également adressé au praticien de l'insolvabilité de la procédure d'insolvabilité principale.

Le tribunal statue, au vu du rapport du juge-commissaire, sur le projet de plan proposé par le praticien de
l'insolvabilité de la procédure d'insolvabilité principale, dans les conditions prévues par l'article L. 626-9, ce
praticien entendu ou dûment convoqué.

Article L692-6

Le juge-commissaire constate par ordonnance l'accord des créanciers mentionné au paragraphe 2 de l'article
47 du règlement (UE) n° 2015/848 précité.
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Partie législative

LIVRE VI : Des difficultés des entreprises.

TITRE IX : Dispositions particulières aux procédures d'insolvabilité
relevant du règlement (UE) n° 2015/848 du 20 mai 2015 relatif aux
procédures d'insolvabilité

Chapitre II : Des procédures d'insolvabilité secondaires

Section 2 : De l'absence d'ouverture d'une procédure d'insolvabilité
secondaire sur le territoire national

Sous-section 1 : De l'engagement pris par le praticien de l'insolvabilité
de la procédure d'insolvabilité principale

Article L692-7

Le praticien de l'insolvabilité de la procédure d'insolvabilité principale qui se propose de prendre un
engagement en application de l'article 36 du règlement (UE) n° 2015/848 précité recueille l'accord de tous les
créanciers locaux concernés par cet engagement, y compris les institutions de garantie mentionnées à l'article
L. 3253-14 du code du travail. A cette occasion, il informe chaque créancier concerné des caractéristiques de
sa créance.

Le praticien de l'insolvabilité communique l'engagement au comité d'entreprise de l'établissement ou, à
défaut, aux délégués du personnel.

Le défaut de réponse des salariés et des créanciers publics dans le délai de soixante jours à compter de
la réception de la proposition d'engagement vaut refus de l'engagement. Le défaut de réponse des autres
créanciers locaux dont les droits sont affectés, dans ce même délai, vaut approbation de l'engagement.

Article L692-8

I.-Le praticien de l'insolvabilité de la procédure d'insolvabilité principale saisit par requête le président du
tribunal de commerce spécialement désigné ou du tribunal judiciaire compétent dans le ressort duquel est
situé l'établissement aux fins de vérifier les conditions d'approbation de l'engagement.

L'engagement ne peut être exécuté qu'au visa de l'ordonnance rendue par le président.

II.-L'ouverture d'une procédure d'insolvabilité secondaire ne peut plus être demandée à l'expiration du délai
de trente jours à compter de la notification de l'ordonnance.

Article L692-9
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Le jugement qui statue sur les demandes des créanciers locaux tendant, sur le fondement du paragraphe
9 de l'article 36 du règlement (UE) n° 2015/848 précité, à ce que soient prises des mesures provisoires ou
conservatoires en vue d'assurer le respect des termes de l'engagement par le praticien de l'insolvabilité de la
procédure d'insolvabilité principale peut faire l'objet d'un appel de la part de ce praticien, du débiteur non
dessaisi, du créancier local demandeur et du ministère public. Le cas échéant, le praticien de l'insolvabilité de
la procédure d'insolvabilité principale peut former tierce opposition.
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Partie législative

LIVRE VI : Des difficultés des entreprises.

TITRE IX : Dispositions particulières aux procédures d'insolvabilité
relevant du règlement (UE) n° 2015/848 du 20 mai 2015 relatif aux
procédures d'insolvabilité

Chapitre II : Des procédures d'insolvabilité secondaires

Section 2 : De l'absence d'ouverture d'une procédure d'insolvabilité
secondaire sur le territoire national

Sous-section 2 : Des licenciements en l'absence d'ouverture d'une
procédure secondaire

Article L692-10

I.-La compétence du tribunal mentionné au paragraphe 2 de l'article 13 du règlement (UE) n° 2015/848
précité est déterminée en application du 2° de l'article L. 721-8 si le débiteur exerce une activité commerciale
ou artisanale. Le tribunal judiciaire sur le ressort duquel est situé l'établissement est compétent dans les
autres cas.

II.-Si le débiteur est en état de cessation des paiements et si la procédure d'insolvabilité principale le
concernant est une procédure analogue au redressement judiciaire, les règles applicables à l'approbation des
licenciements sont celles prévues à l'article L. 631-17. Si le débiteur est en état de cessation des paiements et
si la procédure d'insolvabilité principale le concernant est une procédure analogue à la liquidation judiciaire
avec maintien de l'activité, l'article L. 641-10 est applicable.

Le tribunal ou, le cas échéant, le juge désigné par celui-ci exerce les missions confiées par les articles
précités au juge-commissaire.

Le jugement de la juridiction compétente en application du I du présent article, qui statue sur la résiliation
des contrats de travail découlant de la procédure d'insolvabilité principale est susceptible d'appel de la part
du débiteur non dessaisi, du praticien de l'insolvabilité de la procédure d'insolvabilité principale, de l'une
des institutions représentatives du personnel ou, à défaut, du représentant des salariés ainsi que du ministère
public. Le II de l'article L. 661-1 est applicable.

Article L692-11

Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions d'application du présent chapitre.
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Partie législative

LIVRE VI : Des difficultés des entreprises.

TITRE IX : Dispositions particulières aux procédures d'insolvabilité
relevant du règlement (UE) n° 2015/848 du 20 mai 2015 relatif aux
procédures d'insolvabilité

Chapitre III : De l'information des créanciers étrangers et de la
déclaration des créances

Article L693-1

Tout créancier étranger ou son préposé ou mandataire de son choix ainsi que, le cas échéant, les praticiens
de l'insolvabilité désignés pour représenter les intérêts des créanciers dans le cadre des procédures
d'insolvabilité ouvertes dans les autres Etats membres déclarent leurs créances dans les conditions légales
portées à leur connaissance par le mandataire judiciaire désigné par la juridiction nationale. Les dispositions
de l'article L. 622-26 leur sont applicables.

En cas de contestation de tout ou partie de la créance, les dispositions de l'article L. 622-27 sont applicables.
Le délai de trente jours prévu par cet article ne s'applique pas à la production de la traduction de la
déclaration de créances et des pièces justificatives demandées.
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Partie législative

LIVRE VI : Des difficultés des entreprises.

TITRE IX : Dispositions particulières aux procédures d'insolvabilité
relevant du règlement (UE) n° 2015/848 du 20 mai 2015 relatif aux
procédures d'insolvabilité

Chapitre IV : Des procédures d'insolvabilité concernant des membres
d'un groupe de sociétés établies dans plusieurs États membres

Section 1 : De la suspension de la réalisation des actifs dans une
procédure d'insolvabilité ouverte à l'encontre d'un membre d'un
groupe de sociétés

Article L694-1

Aux fins de la mise en œuvre de la suspension d'une procédure de réalisation des actifs mentionnée au b du
paragraphe 1 et au paragraphe 2 de l'article 60 du règlement (UE) n° 2015/848 précité, les dispositions de
l'article L. 692-4 sont applicables.

Le praticien de l'insolvabilité désigné dans une procédure d'insolvabilité ouverte par la juridiction d'un autre
Etat membre peut à cette fin former appel ou tierce-opposition à l'encontre de la décision rendue par le
tribunal ou le juge-commissaire.
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Partie législative

LIVRE VI : Des difficultés des entreprises.

TITRE IX : Dispositions particulières aux procédures d'insolvabilité
relevant du règlement (UE) n° 2015/848 du 20 mai 2015 relatif aux
procédures d'insolvabilité

Chapitre IV : Des procédures d'insolvabilité concernant des membres
d'un groupe de sociétés établies dans plusieurs États membres

Section 2 : De la procédure de coordination collective

Article L694-2

En application du paragraphe 1 de l'article 71 du règlement (UE) n° 2015/848 peuvent exercer les missions
de coordinateur les personnes inscrites sur la liste des administrateurs judiciaires ou des mandataires
judiciaires en application des articles L. 811-2 et L. 812-2 ou un praticien de l'insolvabilité d'un autre Etat
membre.

Les dispositions des trois derniers alinéas des articles L. 811-2 et L. 812-2 sont applicables aux praticiens de
l'insolvabilité des autres Etats membres.

Article L694-3

Le tribunal qui a prononcé l'ouverture de la procédure de coordination collective statue sur la demande du
coordinateur présentée conformément au paragraphe 6 de l'article 72 du règlement et sur la déclaration finale
établie en application de l'article 77 de ce règlement. L'article L. 663-1 n'est pas applicable.

Le jugement rendu sur la déclaration finale peut faire l'objet d'un appel de la part de tout praticien de
l'insolvabilité ayant participé à la procédure de coordination collective et élevé une objection ainsi que de la
part du débiteur non dessaisi et du ministère public.

Article L694-4

Les jugements du tribunal statuant sur les demandes de suspension et de levée de la suspension de la
procédure d'insolvabilité présentées par le coordinateur en application du e du 2 de l'article 72 sont
susceptibles d'appel de la part du débiteur, de l'administrateur, du mandataire judiciaire, du coordinateur et
du ministère public.

Article L694-5
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Le jugement qui révoque le coordinateur en application de l'article 75 du règlement (UE) n° 2015/848 précité
n'est pas susceptible d'appel.

Article L694-6

Le juge-commissaire autorise le mandataire de justice à accepter ou refuser l'inclusion dans une procédure
de coordination de la procédure d'insolvabilité dans laquelle il est désigné, ainsi qu'à demander à participer
volontairement à la procédure de coordination. La décision n'est pas susceptible de recours.

L'autorisation du juge-commissaire est également nécessaire pour signer l'accord mutuel prévu au paragraphe
2 de l'article 66 du règlement (UE) n° 2015/848 précité.

Article L694-7

Le juge-commissaire autorise, s'il y a lieu, la communication de documents confidentiels entre le mandataire
de justice et le coordinateur dans les conditions prévues à l'article L. 695-2.

Article L694-8

Le juge-commissaire apprécie les motifs dont, en application du paragraphe 2 de l'article 70 du règlement
(UE) n° 2015/848 précité, lui fait part le mandataire de justice qui ne suit pas les recommandations du
coordinateur ou le programme de coordination collective.

Article L694-9

Le juge-commissaire statue par une ordonnance non susceptible de recours sur les désaccords relatifs à la
procédure de coordination collective entre l'administrateur judiciaire et le mandataire judiciaire désignés
dans la procédure d'insolvabilité ouverte sur le territoire national.

Article L694-10

Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions d'application du présent chapitre.
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Partie législative

LIVRE VI : Des difficultés des entreprises.

TITRE IX : Dispositions particulières aux procédures d'insolvabilité
relevant du règlement (UE) n° 2015/848 du 20 mai 2015 relatif aux
procédures d'insolvabilité

Chapitre V : De la coopération et de la communication des praticiens
de l'insolvabilité et des juridictions

Article L695-1

Les dispositions du présent chapitre sont applicables à la coopération et à la communication entre praticiens
de l'insolvabilité, entre juridictions et entre praticiens de l'insolvabilité, et entre juridictions, dans le cadre
de procédures d'insolvabilité ouvertes à l'égard d'un même débiteur ou à l'égard de débiteurs membres d'un
même groupe de sociétés.

Article L695-2

I.-Le mandataire de justice informe le juge-commissaire des demandes de coopération et de communication
adressées par le praticien de l'insolvabilité désigné dans une procédure ouverte par la juridiction d'un autre
Etat membre, en application des articles 41 et 56 du règlement (UE) n° 2015/848 précité.

Il sollicite l'autorisation du juge-commissaire aux fins d'être autorisé à communiquer des informations
confidentielles à tout praticien de l'insolvabilité désigné dans une procédure ouverte dans un autre Etat
membre à l'encontre du même débiteur ou à l'égard d'un débiteur membre du même groupe de sociétés et
informe sans délai le débiteur, tout autre mandataire de justice, les contrôleurs mentionnés à l'article L.
621-10 et le ministère public de la demande de communication.

II.-Le mandataire de justice désigné dans la procédure d'insolvabilité soumet à l'approbation du juge-
commissaire tout accord ou protocole conclu en application des articles 41 et 56 du règlement (UE) n°
2015/848 précité avec tout praticien de l'insolvabilité d'un autre Etat membre désigné dans une procédure
d'insolvabilité ouverte à l'égard du même débiteur ou à l'égard d'un débiteur membre du même groupe de
sociétés.

Article L695-3

Le tribunal qui a ouvert une procédure d'insolvabilité peut désigner un juge, habiliter le juge-commissaire ou
désigner un mandataire de justice pour mettre en œuvre la coopération et la communication entre juridictions
et entre juridictions et praticiens de l'insolvabilité.

Article L695-4



Code de commerce - Dernière modification le 01 janvier 2022 - Document généré le 17 janvier 2022

Copyright (C) 2007-2022 Legifrance

Le juge ou le mandataire de justice désigné en application de l'article L. 695-3 communique avec les
juridictions et les organes désignés dans le cadre d'une procédure d'insolvabilité ouverte à l'égard du débiteur
par la juridiction d'un autre Etat membre par écrit ou par tout moyen de communication électronique qui
préserve la sécurité, la confidentialité et la conservation des échanges. L'écrit ou l'enregistrement sont versés
au dossier. Le débiteur, le créancier qui a demandé l'ouverture de la procédure, le ministère public, les
juridictions qui ont ouvert une procédure à l'encontre du même débiteur et les praticiens de l'insolvabilité
désignés par ces juridictions en sont avisés.

Article L695-5

Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions d'application du présent chapitre.
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Partie législative

LIVRE VI : Des difficultés des entreprises.

TITRE IX : Dispositions particulières aux procédures d'insolvabilité
relevant du règlement (UE) n° 2015/848 du 20 mai 2015 relatif aux
procédures d'insolvabilité

Chapitre VI : Des dispositions applicables aux départements et
régions d'outre-mer

Article L696-1

Pour l'application en Guadeloupe, en Guyane, en Martinique et à la Réunion du titre IX du livre VI, les
mots : “ tribunal de commerce spécialement désigné ” sont remplacés par les mots : “ tribunal de commerce
territorialement compétent ”.


